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de VALDEROURE, SAINT-AUBAN et COURSEGOULES
ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-6-32 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement sur la RD 79, hors agglomération, entre les PR 10+670 et 11+100, sur le territoire de 
la commune d'ANDON
ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - MAN - 2017-5-144 Bis portant abrogation de l'arrêté 
temporaire départemental n° 2017-5-144 du 30 mai 2017, et réglementant temporairement la 
circulation et le stationnement sur la RD 109, entre les PR 5+630 et 5+775,  sur le territoire de la 
commune de PEGOMAS
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DIRECTION GENERALE
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DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Dominique REYNAUD, ingénieur en chef territorial 

directeur de la construction, de l'immobilier et du patrimoine 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 2 avril 2015 portant élection de 
Monsieur Eric CIOTTI, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu la décision portant nomination de Madame Laurie RICHAUD en date du 12 juin 2017 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE let: Délégation de signature est donnée à Dominique REYNAUD, ingénieur en chef territorial, 
directeur de la construction, de l'immobilier et du patrimoine, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc JAVAL, directeur général adjoint pour les services techniques, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics, tous 
documents nécessaires à l'exécution des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT: acte d'engagement 
— mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration sans suite —
sous-traitance — décision de résiliation ; 

7°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction ; 
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8°) toutes études prélnpinairm, plans d'avant projet et de projet, plans de prévention ainsi que toutes pièces 
écrites nécessaires à la dèfihition des ouvrages dont la direction assure la maîtrise d'oeuvre ; 

9°) tout acte relatii-  aux dernnde§, d'autp,esariOn de construire ou de démolir ; 

10°) tout acte relata' aux dernandés d'autorisation ou déclaration en matière d'urbanisme, notamment les 
autorisations de défrichz.nent 

11°) les actes authentiquer dlcivat, de vente ou d'échange ou portant sur les droits réels immobiliers ; 

12°) les actes authentiques ou sous seing privé constitutifs de baux à long terme, de baux ruraux ou 
d'habitation ou d'autres baux de toute nature ; 

13°) les baux ou conventions de location ainsi que les conventions de toute nature relatives au patrimoine 
départemental ; 

14°) les mentions de certification conforme et certification de l'identité des parties sur les bordereaux, 
extraits, expéditions ou copies déposées dans les Conservations des hypothèques en vue de la publicité 
foncière ; 

15°) les certificats et attestations, y compris les demandes de certificats et attestations d'urbanisme dans le 
cadre des acquisitions ou aliénations immobilières et plus généralement pour l'établissement des actes 
authentiques relatifs à la gestion du patrimoine ; 

16°) tous les actes et documents relatifs à la préparation des enquêtes d'utilité publique ; 

17°) les prises de possession anticipées de terrain d'un montant maximum de 20 000 € HT ; 

18°) l'approbation des documents d'arpentage et de bornage ; 

19°) les notifications aux particuliers des actes et documents relatifs à la procédure d'expropriation. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Laurie RICHAUD, attaché territorial principal, adjoint au 
directeur de la construction, de l'immobilier et du patrimoine pour tous les documents mentionnés à l'article 1 
hormis les alinéas 9 et 10. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Célia-Chandrika GAL, ingénieur territorial principal, chef du 
service des études et des travaux, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en 
ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ainsi que les certificats de 
paiement ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 4 Délégation de signature est donnée à Denis GILLIO, ingénieur en chef territorial, chef du service de 
l'énergie et des fluides, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce qui 
concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ainsi que les certificats de 
paiement ; 
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3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passa io1ï, Po'xécation t le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprè.̀5. de centrales d'aChat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de comnandes rptifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de pa,Lit.ei-J uu les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Hélène FASANELLI, ingénieur territorial principal, chef du 
service des études préalables, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce 
qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ainsi que les certificats de 
paiement ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Vincent SOULET, ingénieur territorial, chef du service de la 
maintenance des bâtiments, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au secteur placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Giuseppe TATTI, ingénieur territorial principal, chef 
du service de la maintenance des collèges, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Dominique REYNAUD, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au secteur placé sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ainsi que les certificats de 
paiement ; 
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3°) tous les documents necesswes la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés an pr.)càlure ad'aptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique, ézalemelit t tutites coAima4es faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de comnairks caris le .acre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificptl vtis devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paIemebt ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Cosimo PRINCIPALE, ingénieur territorial principal, chef 
du service de l'entretien de proximité des bâtiments, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Dominique REYNAUD, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au secteur placé sous son autorité, 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Joseph CUTRI, ingénieur territorial, chef du service de la 
sécurité, sûreté et prévention, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce 
qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au secteur placé sous son autorité, 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les plans de prévention. 

ARTICLE 10 : Délégation est donnée à Laurie RICIIAUD, attaché territorial principal, adjoint au directeur de la 
construction, de l'immobilier et du patrimoine et chef du service de la gestion immobilière et foncière, dans le 
cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 
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3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passat:on, l'exé,c-ution c t ie règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montary, n'er.cèce 1 ce 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès. de ,c-cntrales d'a-chat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à l'or> de co,n.napcles notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) tous les actes et documents relatifs à la préparation des enquêtes d'utai;é nublique ; 

6°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

7°) les mentions de certification conforme, les certificats de collationnement et d'identité et les attestations 
rectificatives en vue de la publication des actes auprès des conservations des hypothèques ; 

8°) tous les documents et pièces relatifs à l'exécution des commandes dans le cadre de contrats notifiés, 
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ; 

9°) les prises de possession anticipées de terrain d'un montant maximum de 20 000 € HT ; 

10°) l'approbation des documents d'arpentage et de bornage ; 

11°) les notifications aux particuliers des actes et documents relatifs à la procédure d'expropriation. 

12°) les actes authentiques d'achat, de vente ou d'échange ou portant sur les droits réels immobiliers ; 

13°) les actes authentiques ou sous seing privé constitutifs de baux à long terme, de baux ruraux ou 
d'habitation ou d'autres baux de toute nature ; 

14°) les conventions de toute nature relatives au patrimoine départemental ; 

15°) les demandes de certificats et attestations d'urbanisme dans le cadre des acquisitions ou aliénations 
immobilières et plus généralement pour l'établissement des actes authentiques relatifs à la gestion du 
patrimoine. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Delphine RICHERT, rédacteur territorial principal de 
2ème classe, chef du bureau financier, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Dominique REYNAUD, 
en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction. 

ARTICLE 12: En cas d'absence de Delphine RICHERT, délégation de signature est donnée à 
Christelle BALDIZZONE, rédacteur territorial principal de 2è'ne classe, adjoint au chef du bureau financier, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 11, alinéa 3. 

ARTICLE 13 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 6 JUIN 2017  

ARTICLE 14 : L'arrêté donnant délégation de signature à Dominique REYNAUD en date du 30 mars 2017 est 
abrogé. 
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ARTICLE 15 : Le directeur généal dec scrvtces est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 2 JUN 2017 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil Départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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ARRETE 
donnant délégation de signature à Arme-Marie MALLAVAN, ingénieur en chef territorial hors classe, 

directeur des routes et des infrastructures de transport 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 2 avril 2015 portant élection de 
Monsieur Eric CIOTTI, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu la décision portant nomination de M. Sylvain GIAUSSERAND en date du 15 juin 2017 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Délégation de signature est donnée à Anne-Marie MALLAVAN, ingénieur en chef territorial hors 
classe, directeur des routes et des infrastructures de transport, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc JAVAL, directeur général adjoint pour les services techniques, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance, les entretiens professionnels et les décisions concernant la direction placée sous son 
autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics, tous 
documents nécessaires à l'exécution des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs aux marchés dont le montant est inférieur à 250 000 € HT: acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

7°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction ; 
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S°) 
les conventions, cpntrats et commandes, pour les budgets annexes portuaires dont le montant n'excède 
pas la somme, de 25 000 €, HT. Ce ,montant s'applique également à toutes commandes faites auprès de 
centrales d'achat ; , 

9°) toutes les pièces just;ficatives dz-irant• appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service,  fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptaQleK publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordere&w: de dépenses et de recettes concernant les budgets annexes des ports ; 

10°) toutes études préliminaires et plans d'avant-projet et de projet ainsi que toutes pièces écrites nécessaires 
à la définition des ouvrages dont la direction assure la maîtrise d'ocuvre ; 

11°) tous documents et arrêtés relatifs à l'exploitation des routes, à la police de la circulation, et à la gestion 
du domaine public ; 

12°) les avis relatifs à la voirie départementale sur des documents d'urbanisme mis en consultation ; 

13°) tous documents ou arrêtés concernant la gestion courante des ports départementaux pris dans le cadre 
des attributions de l'autorité portuaire ou de l'autorité investie des pouvoirs de police portuaire ; 

14°) tout acte relatif aux demandes d'autorisation ou déclaration en matière d'urbanisme et d'environnement. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Sylvain GIAUSSERAND, ingénieur en chef territorial, 
adjoint au directeur des routes et des infrastructures de transport, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, pour tous les documents mentionnés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation est donnée à Sylvain GIAUSSERAND, ingénieur en chef territorial, adjoint au directeur 
des routes et des infrastructures de transport à l'effet de signer pour le service de la gestion, de la programmation et 
de la coordination, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service de la gestion, de la programmation et de la 
coordination; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sans coupure totale, pour 
toutes les routes départementales non sensibles selon la liste de l'annexe 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Jacques BASTOUIL, attaché territorial, chef du bureau 
financier, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au bureau placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions, de conventions et des documents liés à 
l'exécution des marchés publics concernant la direction ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement, les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction des routes et des 
infrastructures de transport et la direction des transports et des déplacements ; 
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4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats? de-  pàie,meht ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur carartère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électrcnique, ainsi que les certificats de 
paiement concernant la direction des routes et des infTastructwes transport„ y compris pour les 
budgets annexes portuaires et la direction des transports et des déplaces lents ; 

e ' 

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes concernant les budgets iiiinèYieS portuaires. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Olivier GUILBERT, ingénieur territorial, chef du 
service de la prospective, de la mobilité et des procédures, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Vianney GLOWNIA, ingénieur territorial, chef du service 
de l'entretien et de la sécurité routière, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 7: Délégation de signature est donnée à Eric MAURIZE, ingénieur territorial principal, chef 
du centre d'information et de gestion du trafic, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes, sans coupure totale, pour 
toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du présent arrêté ; 
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7°) les autorisations e wenCor,nelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit„pqr arrP - canent du dîoecteur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 8 : Délégation de sigrdtare est donnée à Yves IOTTA, ingénieur en chef territorial, chef du service des 
études et des travaux neufs 1, er,r“, l4 cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en 
ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Jean-Yves RANIMEZ, ingénieur en chef territorial, chef 
du service des études et des travaux neufs 2, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Jean-Marc BOUCLIER, ingénieur en chef territorial, chef 
du service des ouvrages d'art, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en 
ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les documents relatifs à l'exercice de l'élément de mission VISA au sens de la loi MOP pour les études 
d'exécution et de synthèse des ouvrages d'art dont la direction des routes et des infrastructures de 
transport assure la maîtrise d'oeuvre ou la conduite d'opérations. 
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ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Eric NOBIZE;  ingéhiet;r fepitckial principal, chef du service 
des ports, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en .-çc, qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son au.tonte ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 
30) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 

publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 C HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement pour les budgets annexes portuaires ; 

6°) tous documents et arrêtés temporaires concernant la gestion courante des ports départementaux pris dans 
le cadre des attributions de l'autorité portuaire ou de l'autorité investie des pouvoirs de police portuaire ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public portuaire délivrés à titre gratuit (hors 
arrêtés pernianents). 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Franck JEREZ, technicien territorial principal 
de 2ème classe, commandant des ports de Villefranche Darse et de Villefranche Santé pour l'exercice des pouvoirs 
de police de l'autorité portuaire et de l'autorité investie des pouvoirs de police portuaire sous l'autorité 
d'Eric NOBTZE, et limité à : 

la police de l'exploitation du port qui comprend notamment l'attribution des postes à quai et l'occupation 
des terre-pleins ; 

la police de la conservation du domaine public portuaire ; 

la police du plan d'eau qui comprend notamment l'organisation des entrées, sorties et mouvements des 
navires, bateaux ou engins flottants ; 

la police des marchandises dangereuses ; 

la police de transmission et de diffusion de l'information nautique. 

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Erick CONSTANTINI, ingénieur territorial 
principal, chef de la SDA Littoral-Ouest/Cannes, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 
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8°) les autorisations €xççp-Goi,m0es dç circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté perniançnt du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 14 : Délégation de signatuit est donnée à Michel VINCENT, ingénieur en chef territorial, chef de la 
SDA Littoral-Ouest/Antibes, dâns le wdre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en 
ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté peimanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 15 : Délégation de signature est donnée à Gérard MIRGAINE, ingénieur en chef territorial, chef de la 
SDA Préalpes-Ouest, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui 
concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à Olivier BOROT, ingénieur en chef territorial, chef de la 
SDA Cians/Var, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 23



2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisio'irs ; 
30) tous les documents nécessaires à la préparation, la p:assation, l'éXéclition et lè règlement des marchés 

publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'èxcèdp pais 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès dé centralés d'abhat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de c-oA'rrnàndes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 17 : A compter de ce jour, délégation de signature est donnée à Patrick MORIN, ingénieur territorial 
principal, assurant l'intérim des fonctions de chef de la SDA Littoral-Est, et qui sera nommé chef de la SDA 
Littoral-Est le ler  août 2017, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce 
qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à Nicolas PORTMANN, technicien territorial principal 
de 1 ère classe, chef de la SDA Menton/Roya-Bévéra, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 
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6°) les arrêtés de circulation ;-:ernporaii-es non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupgretotale, ppur toutes lqs routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrête ; • • • 

ffC 
f L h 

?. f, t, o r 
7°) les avis oa dôcuments relatifs à laegesilon du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations except io,irieîles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté pemianz,ni'du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 19: Délégation de signature est donnée à Gilles DEBERGUE, ingénieur en chef territorial, 
chef du service du parc des véhicules techniques, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 20 : Délégation de signature est donnée à Patrick GUILLET, technicien territorial principal de 
lère classe, adjoint au chef du service du parc des véhicules techniques et responsable de la section atelier, en ce qui 
concerne les commandes citées à l'article 19 alinéas 3 et 4, pour un montant inférieur à 500 € HT. 

ARTICLE 21 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un des chefs de service visés aux articles 3 à 19, le chef 
de service chargé d'assurer son intérim bénéficie des délégations affectées à ce dernier. 

ARTICLE 22 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 16 JUIN 2017 • 

ARTICLE 23 : L'arrêté donnant délégation de signature à Anne-Marie MALLAVAN en date du 14 avril 2017 est 
abrogé. 

ARTICLE 24 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 5 JUIN 2017 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil Départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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Annexe 1  

ee_ 
Liste des routes au trafic sensible pour l'application des dé;éga dons aux chefs cçe services de la 

PRIT 
ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fin Commune fin Catégorie RGC 

RD1 2+300 Gattières 5+103 Gattières 2 

RD2 1+550 Villeneuve-Loubet 2+385 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD2 37+145 Gréolières 39+265 Gréolières 1 

RD2 40+065 Gréolières 46+985 Gréolières 1 

RD2d 0+000 Villeneuve-Loubet 1+270 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD3 33+897 Courmes 38+934 Gréolières 1 

RD3 7+280 Mougins 8+050 Mougins 2 

RD3 10+300 Valbonne 13+100 Valbonne 2 

RD4 0+000 Antibes 1+329 Biot 1 

RD4 1+329 Biot 24+013 Grasse 2 

RD6 16+515 Tourrettes-sur-Loup 22+170 Cipières 1 

RD9 0+000 Cannes 13+545 Grasse 1 

RD9 13+545 Grasse 14+185 Grasse 1 X 

RD15 0+000 Contes 4+405 Contes 2 

RD22a 0+000 Menton 0+648 Menton 1 

RD28 0+000 Rigaud 41+845 Guillaumes 1 

RD35 0+000 Antibes 12+382 Mougins 1 

RD35bis 0+000 Antibes 2+030 Antibes 1 

RD35d 0+000 Mougins 0+905 Mougins 

RD36 5+343 Saint-Paul de Vence 7+153 Saint-Paul de Vence 

RD37 3+850 La Turbie 5+980 La Turbie 2 

RD52 0+000 Roquebrune-Cap-Martin 4+785 Menton 2 X 

RD52 4+785 Menton 5+836 Menton 2 

RD92 0+000 Mandelieu 1+610 Mandelieu 2 X 

RD92 1+610 Mandelieu 9+186 Mandelieu 2 

RD98 0+000 Mougins 5+520 Valbonne 2 

RD98 5+520 Valbonne 7+485 Biot 1 

RD103 0+000 Valbonne 5+578 Valbonne 1 

RD111 0+000 Grasse 2+745 Grasse 1 

RD135 0+330 Vallauris 2+077 Vallauris 2 

RD192 0+000 Mandelieu 1+765 Mandelieu 2 X 

RD198 0+000 Valbonne 2+1057 Valbonne 

RD241 0+000 Villeneuve-Loubet 1+182 Villeneuve-Loubet 2 
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ROUTES DEBUT DE SECTIi01%1  FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Cemmune début . ,PR fin Commune fin Catégorie RGC 

RD298 0+000 Valboni;c 0+145 Valbonne 2 

RD336 2+846 Saint-Pau; .1.. \,/,‘de 4+315 Saint-Paul de Vence 1 

RD402 0+000 Gréolières 0+689 Gréolières 

RD435 0+000 Antibes 3+790 Vallauris 2 

RD436 0+379 La Colle-sur-Loup 2+088 La Colle-sur-Loup 1 

RD504 0+000 Biot 7+090 Valbonne 1 

RD535 0+000 Antibes 1+658 Biot 

RD604 0+000 Valbonne 2+390 Valbonne 1 

RD704 0+000 Antibes 3+220 Antibes 2 

RD809 0+000 Le Cannet 4+755 Mougins 1 

RD901 5+090 Le Broc 9+613 Gilette 

RD1003 0+000 Valbonne 2+536 Grasse 1 

RD1009 0+000 Mandelieu 0+694 Mandelieu 1 

RD1009 0+3515 Pegomas 0+4104 Pegomas 1 

RD1109 0+000 Mandelieu 1+420 Mandelieu 1 

RD1209 0+000 La Roquette-sur-Siagne 0+225 La Roquette-sur-Siagne 

RD2085 0+000 Grasse 1+150 Grasse 1 

RD2085 1+150 Grasse 22+810 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD2085 22+810 Villeneuve-Loubet 23+628 Villeneuve-Loubet I 

RD2098 0+000 Mandelieu 1+282 Mandelieu 2 

RD2202 32+464 Guillaumes 46+985 Daluis ( limite 04) 

RD2204 6+945 Drap 11+295 Blausasc 1 

RD2204b 8+645 Drap 9+190 Drap 1 

RD2204b 10+003 Cantaron 13+052 Blausasc 

RD2562 0+000 Saint-Cézaire-sur-Siagne 12+025 Grasse 1 X 

RD2566 61+620 Castillon 70+930 Menton 1 

RD2566 74+125 Menton 74+550 Menton 

RD2566a 0+000 Sospel 5+745 Castillon 

RD6007 0+000 Mandelieu 7+780 Mandelieu 1 X 

RD6007 16+000 Vallauris 19+880 Antibes 1 X 

RD6007 23+440 Antibes 30+947 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD6007 58+347 La Turbie 58+680 La Turbie 1 X 

RD6007 61+864 La Turbie 75+933 Menton 1 X 

RD6085 0+000 Séranon 45+080 Grasse 1 

RD6098 0+000 Théoule-sur-Mer 10+705 Mandelieu 1 

RD6098 24+100 Antibes 30+685 Villeneuve-Loubet 1 

RD6098 56+021 Roquebrune-Cap-Martin 57+813 Roquebrune-Cap-Martin 
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ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION :' CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fin Cornmune fin , CçÀégorie RGC 

RD6102 0+025 Malaussène 1+200 Nalavssene X 

RD6102 1+496 Malaussène 1+878 Malaussène 1 X 

RD6107 20+824 Antibes 23+855 Antibes 1 X 

RD6185 54+985 Grasse 65+015 Mougins 1 X 

RD6202 55+639 Puget-Théniers 84+678 Malaussène 1 X 

RD6202bis 6+115 Gattières 8+636 Gattières 1 

RD6202bis 13+955 Le Broc 15+064 Le Broc 1 

RD6204 0+000 Breil-sur-Roya 40+250 Tende 

RD6207 0+000 Mandelieu 0+487 Mandelieu 1 

RD6210 0+000 Gattières 1+242 Gattières 1 

RD6285 0+000 Le Cannet 2+271 Mougins 1 X 

RD6327 0+000 Menton 0+795 Menton 1 
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DEPARTEMENT DES AL2ES-MAirT1TAES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Christel THEROND, ingénieur territorial principal, 

directrice de l'attractivité territoriale 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu la décision portant nomination de Frédérique MARTIN DU THEIL-SIMONNEAU en date du 12 juin 2017 ; 

Vu la décision portant nomination d'Antoine DELAHAYE en date du 15 juin 2017 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Délégation de signature est donnée à Christel THEROND, ingénieur territorial principal, directrice 
de l'attractivité territoriale, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Hervé MOREAU, directeur général 
adjoint pour le développement, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

7°) les bordereaux de dépenses, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou 
les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris 
s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les 
certificats de paiement concernant l'ensemble de la direction. 
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ARTICLE 2 : Délégation d' signature est dbnreéé à O'ivier BRERO, attaché territorial principal, adjoint au 
directeur, délégué à la gestion aciminisaativo et ju(ridiquo, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Christel THEROND, pour tous les documents mentionnés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Claire BEHAR, attaché territorial principal, chef du service 
Europe et tourisme, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christel THEROND, en ce qui concerne 
les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Céline DELFORGE, attaché territorial, responsable de la 
section tourisme, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Claire BEHAR, à l'effet de signer les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 5 : Jusqu'au 31 août 2017, délégation de signature est donnée à Antoine DELAHAYE, ingénieur 
territorial principal, chef du service de l'aménagement, du logement et du développement rural, dans le cadre de ses 
attributions, et sous l'autorité de Christel THEROND, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Muriel PASTOR-CHASSAIN, ingénieur territorial principal, 
adjoint au chef de service et responsable de la section développement rural, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité d'Antoine DELAHAYE jusqu'au 31 août 2017, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Nicole PIEFFORT, ingénieur territorial, responsable de la 
section aménagement et urbanisme, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Antoine DELAHAYE 
jusqu'au 31 août 2017, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 
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ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à compter dû le:-  août 2D17 à Frédérique MARTIN DU 
THEIL-SIMONNEAU, attaché territorial, responsable la section logement et r.-,novation urbaine, dans le 
cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Antoine IDELARA"i4E j;isqu 'aû 31 août 2017, à l'effet de signer les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section plazéc scus son autorité ; 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats; de- paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Sylvie BENAIM, attaché territorial principal, conseiller 
technique pour les affaires régionales, et sous l'autorité de Christel THEROND, en ce qui concerne la 
correspondance et les décisions liées à ses attributions. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Patricia PRADEILLES-BARKATS, attaché territorial, chef 
du service des aides aux collectivités, et sous l'autorité de Christel THEROND, en ce qui concerne les documents 
suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Laurence SAVALLE, attaché territorial principal, chef du 
service des Maisons du Département, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christel THEROND, à 
l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 12 : Jusqu'au 31 août 2017, délégation de signature est donnée à Christophe DI FRAJA, attaché 
territorial principal, chef du service d'appui et du suivi des syndicats mixtes et, à compter du I" septembre 2017, 
à Antoine DELAHAYE, ingénieur territorial principal, dans le cadre de leurs attributions, et sous l'autorité de 
Christel THEROND, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 3 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Maryse VILLEVIEILLE, attaché territorial, chef du bureau 
financier, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christel THEROND, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction en matière 
financière ; 
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3°) les bordereaux de dépenses, ,toute:- luls pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou 
les titres de recettes„, attestatior du ,s@rvice fait gt attestation de leur caractère exécutoire, y compris 
s'agissant des trammissions raux. c3mpf,ables pilSés par voie ou sur support électronique, ainsi que les 
certificats de paiement concernantl'ensemble direction. 

F t 
r 

ARTICLE 14 : En cas d'absence ou d'oneec«der4tent de Maryse VILLEVIEILLE, délégation de signature est 
donnée à Françoise ECK, rédacteur territorial principal de eue  classe, adjoint au chef du bureau financier, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 13 alinéa 3. 

ARTICLE 15 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1 9 JUIN 2017 

ARTICLE 16 : L'arrêté donnant délégation de signature à Christel THEROND en date du 
est abrogé. 

JAN. 201/ 

ARTICLE 17 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 5 JUIN 2017 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil Départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du cade de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Jean Tardieu, agent contractuel, 

directeur de l'éducation, du sport et de la culture 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 2 avril 2015 portant élection de 
Monsieur Eric CIOTTI, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 6 janvier 2017; 

Vu la décision portant nomination de Corinne LEON en date du 2 9 MAI 2017 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Délégation de signature est donnée à Jean TARDIEU, agent contractuel, directeur de l'éducation, 
du sport et de la culture, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Hervé MOREAU, directeur général 
adjoint pour le développement, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions, concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

7°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

r 

t rr r  
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8°) les bordereaux de dépenses concernai t la direction pour le budget principal ; 
C C CE 

9°) les bordereaux de dépenses et de récdtes concernant le budget annexe du Cinéma Mercury ; 

10°) la correspondance liée à l'exécution comptable et financière du Cinéma Mercury ; 

11°) les copies conformes et entraits de documents ; 

12°) les arrêtés portant concession de logements dans les collèges ; 

13°) les conventions de mise à disposition ponctuelles des salles du cinéma Mercury et de l'espace Laure 
Ecard. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Eric GOLDINGER, agent contractuel, et à 
Mireille BARRAL, directeur territorial, adjoints au directeur de l'éducation, du sport et de la culture, dans le 
cadre de leurs attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne les documents mentionnés à 
l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Emmanuelle HUGUES-MORFINO, attaché territorial 
principal, chef du service de l'éducation, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en 
ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) les demandes de prise en charge des contrats aidés sur les missions des personnels techniques des 
collèges ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Céline GIMENEZ, attaché territorial, adjoint au chef du 
service de l'éducation et responsable de la section des moyens matériels, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité d'Emmanuelle HUGUES-MORFINO, en ce qui concerne les documents mentionnés à l'article 3. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Muriel DEFENDINI, attaché territorial, responsable de la 
section des moyens humains, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Emmanuelle HUGUES-
MORFINO, en ce qui concerne tous documents et correspondances relatifs à la section ainsi que les demandes de 
prises en charge des contrats aidés sur les missions des personnels techniques des collèges. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Dominique FERRY, attaché territorial principal, responsable 
de la section actions éducatives et aides aux familles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Emmanuelle HUGUES-MORFINO, en ce qui concerne tous documents et correspondances relatifs à la section. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Reynald DEBREYNE, attaché territorial, chef du service des 
sports, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 
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4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres recettes ainsi que , f 

les certificats de paiement. 
(Il f ( 

( (( 

ARTICLE 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de Reynald DEBREYN2, C‘él,ua.::ion de signature est donnée à 
Patricia VERDU, attaché territorial, adjoint au chef du service des sports, pois ouf.; les documents mentionnés à 
1' article 7. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Mylène MARGUIN, attaché territorial, chef du service des 
écoles départementales de neige, d'altitude et de la mer, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à André RIVOIRE, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de neige et d'altitude de Valberg, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 11 : En cas d'absence ou d'empêchement d'André RIVOIRE, délégation de signature est donnée à 
Hélène RIVOIRE, agent contractuel, responsable de la section technique, et à Annick CABAILLOT BAILLE, 
animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, pour les documents 
mentionnés à l'article 10, alinéa 2. 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Nicole CAUVET, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de neige et d'altitude d'Auron, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Nicole CAUVET, délégation de signature est donnée à 
Nicolas FULCONIS, technicien territorial, responsable de la section technique, et à Sophie LAPORTE, 
animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, pour les documents 
mentionnés à l'article 12, alinéa 2. 
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ARTICLE 14 : 1-26Mga,  ion de `11,-naifire est tionr, ée à Thierry DECHAUD, attaché territorial, directeur de l'école 
départementale de: nerge et d'altituce Colmiane, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, tri ce qui concerne : 

C 

1°) la correspondance relati7e au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 15 : En cas d'absence ou d'empêchement de Thierry DECHAUD, délégation de signature est donnée à 
Joëlle DECHAUD, adjoint administratif territorial, responsable de la section technique, et à 
Corinne LECCIA, animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, 
pour les documents mentionnés à l'article 14, alinéa 2. 

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à Olivier HEULEU, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de la mer de Saint-Jean-Cap-Ferrat, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, ainsi 
que les certificats de paiement. 

ARTICLE 17 : En cas d'absence ou d'empêchement de Olivier HEULEU, délégation de signature est donnée à 
Christine BERNARD, rédacteur territorial, responsable de la section technique, et à Sylvie SALICIS, éducateur 
territorial des activités physiques et sportives, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs 
attributions, pour les documents mentionnés à l'article 16, alinéa 2. 

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à Stéphanie PAYAN, attaché territorial, chef du service de 
l'action culturelle, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement, et les certificats de paiement sur le budget annexe du Cinéma Mercury. 

ARTICLE 19 : Délégation de signature est donnée à Sylvie DE GALLEANI, conservateur territorial du 
patrimoine en chef, chef du service du patrimoine culturel et conservateur des musées départementaux, dans le 
cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 
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3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT., Ce montant s'applique (également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement.  
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ARTICLE 20 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sylvie DE GALLEANI, délégation de signature est 
donnée à Jérôme BRACQ, attaché territorial de conservation du patrimoine, adjoint au chef du service du 
patrimoine culturel, pour tous les documents mentionnés à l'article 19. 

ARTICLE 21 : Délégation de signature est donnée à Martine PLAUD, conservateur territorial des bibliothèques 
en chef, conservateur de la médiathèque départementale, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean 
TARDIEU, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant la médiathèque départementale ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 22 : En cas d'absence ou d'empêchement de Martine PLAUD, délégation de signature est donnée à 
Linda BUQUET, bibliothécaire territoriale, adjoint au conservateur de la médiathèque départementale et 
responsable de la section médiathèques valléennes, pour tous les documents mentionnés à l'article 21. 

ARTICLE 23 : Délégation de signature est donnée à Hélène CAPODANO-CORDONNIER, attaché de 
conservation du patrimoine, administrateur du musée des arts asiatiques, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 24 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Hélène CAPODANO-CORDONNIER, délégation de 
signature est donnée à Corinne LEON, attaché territorial, adjoint à l'administrateur du musée des arts asiatiques, 
pour tous les documents mentionnés à l'article 23. 

ARTICLE 25 : Délégation de signature est donnée à Charles TURCAT, agent contractuel, administrateur du 
musée des Merveilles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne 
les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 
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ARTICLE 26 : En cas d'absence ou :72empëchement de Charles TURCAT, délégation de signature est donnée à 
Silvia SANDRONE, attaché de conservation du patrimoine, adjoint à l'administrateur du musée des Merveilles, 
pour tous les doeilineni:s mention rà_ 

ARTICLE 27 : Délégation de ;-igriàoire est donnée à Emilie REVERDY, attaché territorial, chef du bureau 
financier dans le cadre de ses alritutions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne les documents 
suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le bureau financier ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions de la direction ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique ainsi que les certificats de 
paiement ; 

4°) les bordereaux de dépenses et de recettes concernant le budget annexe du Cinéma Mercury ; 

5°) les bordereaux de dépenses concernant la direction pour le budget principal ; 

6°) la correspondance liée à l'exécution comptable et financière du Cinéma Mercury. 

ARTICLE 28 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du . 1 7 JUR_ 2017 • 

ARTICLE 29 : L'arrêté donnant délégation de signature à Jean TARDIEU en date du 6 janvier 2017 est abrogé. 

ARTICLE 30 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 2 9 MAI 2017 

j.“  

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil Départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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EXTRAIT D'ARRETE 
concernant la délégation de signature de la direction générale adjointe 

pour le développement des solidarités humaines 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu la décision portant nomination de Mme Katya CHARMA en date du 2 6 AVR.   Z017 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE let: L'arrêté du 24 mars 2017, donnant délégation de signature à l'ensemble des responsables de la 
direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, est modifié comme suit : 

ARTICLE 57 : Délégation de signature est donnée à : 

- Anne-Marie CORVIETTO, Corinne DUBOIS, attachés territoriaux, à Sylvie LUCATTINI, conseiller 
supérieur socio-éducatif territorial, responsables de maison des solidarités départementales et à 
Annie HUSICEN-ROMERO, assistant socio-éducatif territorial principal, responsable par intérim de MSD, 
dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Béatrice VELOT ; 

- Monique HAROU, attaché territorial, responsable de maison des solidarités départementales, 
Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO a Françoise BIANCHI, assistants socio-éducatifs territoriaux 
principaux, responsables par intérim de maison des solidarités départementale, dans le cadre de leurs 
attributions et sous l'autorité de Sophie BOYER ; 

- Evelyne GOFFIN-GEVIELLO, conseiller supérieur socio-éducatif territorial et Flora HUGUES, conseiller 
socio-éducatif territorial responsables de maison des solidarités départementales, dans le cadre de leurs 
attributions et sous l'autorité de Sandrine FRERE ; 

- Christine PICCINELLI, conseiller supérieur socio-éducatif territorial, Marie-Hélène ROUBAUDI, 
conseiller socio-éducatif territorial, Hélène ROUMAJON et Vanessa AVENOSO, attachés territoriaux, 
responsables de maison des solidarités départementales dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité 
de Dominique CUNAT SALVATERRA ; 

- Magali CAPRARI et Bernadette CORTINOVIS, conseillers socio-éducatifs territoriaux, 
Marie-Chantal MITTAINE, attaché territorial principal, responsables de maison des solidarités 
départementales, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité d'Annie SEKSIK ; 

- Marie-Joséphine ERRA, conseiller socio-éducatif territorial, Élisabeth IMBERT-GASTAlUD et 
Soizic GINEAU, attachés territoriaux, responsables de maison des solidarités départementales, dans le cadre 
de leurs attributions et sous l'autorité d'Arnaud FABRIS ; 

( 
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à l'effet de signer : nr 

10) la correspondarire courante affin-ente, pour chacun d'entre eux, à la maison des solidarités 
départementalea dont ils ont la charge, à l'exz:eption de celle comportant des décisions et instructions 
générales ; 

2°) les ordres de paiement pour octroi de secours exceptionnels, secours d'hébergement, prise en charge 
de meublés, secours transport at all,cations mensuelles d'aides à domicile, destinés à assurer l'entretien 
des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ; 

3°) les ordres de paiement pour l'octroi de chèque d'accompagnement personnalisé alimentaire ; 

4°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ; 

5°) les mesures d'action sociale préventive en faveur de l'enfance et les mesures de soutien à la parentalité 
(action éducative à domicile, techniciennes de l'intervention sociale et familiale, auxiliaires de vie 
sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)... 

ARTICLE 58 : En cas d'absence ou d'empêchement de Flora HUGUES, Hélène ROUMAJON, 
Magali CAPRARI, Marie-Chantal MITTAlNE et de Bernadette CORTINOVIS, délégation de signature est 
donnée à Katya CHARMA, assistant socio-éducatif territorial, Isabelle M'OR, Franck ROYER, 
Sophie AUDEMAR et Alisson PONS, assistants socio-éducatifs territoriaux principaux, à l'effet de signer 
l'ensemble des documents mentionnés à l'article 57, pour la maison des solidarités départementales dont ils ont 
la charge. 

ARTICLE 59 : Délégation de signature est donnée à : 

- Anne-Marie CORVIETTO, Corinne DUBOIS, Sylvie LUCATTINI, Annie HUSKEN-ROMERO, 
Françoise BIANCHI, Monique HAROU, Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO, Evelyne GOFFIN-
GIMELLO et Flora HUGUES , dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Béatrice VELOT, 
Sophie BOYER et Sandrine FRERE, déléguées des territoires 1, 2 et 3, à l'effet de signer pour ces trois 
territoires, l'ensemble des documents mentionnés à l'article 57, en l'absence de l'une d'entre elles ; 

- Christine PICCINELLI, Marie-Hélène ROUBAUDI, Hélène ROUMAJON, Vanessa AVENOSO, 
Magali CAPRARI, Bernadette CORTINOVIS, Marie-Chantal MITTAINE, Marie-Joséphine ERBA, 
Élisabeth IMBERT-GASTAUD et Soizic GINEAU, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de 
Dominique CUNAT SALVATERRA, Annie SEKSIK et Arnaud FABRIS délégués des territoires 4, 5 et 6, à 
l'effet de signer pour ces trois territoires, l'ensemble des documents mentionnés à l'article 57, en l'absence 
de l'une d'entre elles. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 1 MUT 2017 ' 

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 2 6 AVR. 2017 

Eric CI u TTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil Départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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EXTRAIT D'ARRETE 
concernant la délégation de signature de la direction générale adjointe 

pour le développement des solidarités humaines 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 2 avril 2015 portant élection de 
Monsieur Eric CIOTTI, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu la décision portant nomination de Mme Élise RISO en date du 2 9 tl A 2017 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : L'arrêté modifié du 24 mars 2017, donnant délégation de signature à l'ensemble des responsables 
de la direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines est modifié comme suit : 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Lélia VECCHINI, conseiller socio-éducatif territorial, 
responsable de l'antenne départementale de recueil, d'évaluation et de traitement des informations 
préoccupantes, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Cécile THIRIET, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ; 

2°) les transmissions d'informations préoccupantes aux Parquets ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement, concernant les mesures de protection de l'enfance. 

ARTICLE 12 : En cas d'absence ou d'empêchement de Lélia VECCHINI, conseiller socio-éducatif 
territorial, délégation de signature est donnée à Élisa PEYRE, attaché territorial, Cécile DUMITRESCU, 
conseiller socio-éducatif te rial, jusqu'au 9 juin 2017 à Fanny BALLESTER, attaché territorial, et à 
compter du 3 JUIL. 2 , ise RISO, attaché territorial, et à Mai-Ly DURANT, médecin territorial hors 
classe et sous l'autorité d'Isabelle JEGOU pour les documents mentionnés à l'article 11 alinéa 2. 
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ARTICLE 14 : Délégation de s:gnet-rre est donnée à Cécile DUM1TRESCU, conseiller socio-éducatif 
territorial, responsable; cic, la section de3 mineurs non accompagnés, dans le cadre de ses attributions et sous 
l'autorité de Cécile THIRIET, en ce qui poia.mle : 

1°) la correspondance et les déc:sions relatives au domaine placé sous son autorité ; 

2°) l'admission des mineurs et des jeunes majeurs à l'aide sociale à l'enfance ; 

3°) toutes les pièces judiriea-ives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement, concernant les mesures de protection de l'enfance. 

ARTICLE 15 : En cas d'absence ou d'empêchement de Cécile DUMITRESCU, délégation de signature est 
donnée à Lélia VECCHINI, conseiller socio-éducatif territorial, Elisa PEYRE, attaché territorial, jusqu'au 
9 juin 2017 à Fanny BALLESTER, attaché territorial, à compter du 3 JUIL. 20 lise  7e RISO, attaché 
territorial, et à Mai-Ly DURANT, médecin territorial hors classe et sous l'autorité d'Isabelle JEGOU pour 
les documents mentionnés à l'article 14 alinéa 2. 

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée jusqu'au 9 juin 2017 à Fanny BALLESTER, aUché 
territorial, responsable de la section prévention, famille et jeunesse, et à compter du 3 JUIL. 201/ à 
Élise RISO, attaché territorial, responsable de la section prévention, famille et jeunesse, dans le cadre de 
leurs attributions et sous l'autorité de Cécile THRUET, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ; 

2°) les transmissions d'informations préoccupantes aux Parquets ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement, concernant les mesures de protection de l'enfance. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 0 JUIN 2017 • 

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 2 9 MAI 2017 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil Départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DEPARTEMENT DES ALLES-MA7.2;TIFIIES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

EXTRAIT D'ARRETE 
concernant la délégation de signature de la direction générale adjointe 

pour le développement des solidarités humaines 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 2 avril 2015 portant élection de 
Monsieur Eric CIOTTI, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 6 janvier 2017 ; 

Vu la décision portant nomination de M. Christophe DI FRAJA en date du 1 5 JUIN 2017 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE : L'arrêté modifié du 24 mars 2017, donnant délégation de signature à l'ensemble des responsables 
de la direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines est modifié comme suit : 

ARTICLE 7 BIS: En cas d'absence ou d'empêchement d'Isabelle JEGOU, délégation de signature est 
donnée, à compter du l' septembre 2017, à Christophe DI FRAJA, attaché territorial principal, adjoint au 
directeur de l'enfance, pour tous les documents mentionnés à l'article 7. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1 9 JUIN 2017 

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 5 JUIN 7017 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil Départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
YOUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE DE L'ADMINISTRATION DES RESSOURCES HUMAINES 

AR R /16351/D GARMMA/SERVICE DES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES 

ARRETE 
portant commissionnement de Madame Amélie BAUZAC-STEHLY 

à l'effet de constater les infractions sur des biens culturels du service des archives départementales 
et d'en dresser procès-verbal 

Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes, 

VU le code du patrimoine, notamment ses articles L. 114-3, L. 114-4 et L. 114-5, et R. 114-1 et 
suivants ; 

VU le code pénal, notamment ses articles 311-4-2, 322-1, 322-2, 322-3-1 et 433-4 ; 

VU l'arrêté du Président du Département des Alpes-Maritimes en date du 26 mai 2016 portant 
recrutement par voie de mutation de Madame Amélie BAUZAC-STEHLY en qualité d'attaché 
territorial de conservation du patrimoine, à effet du 1' juin 2016 ; 

Vu la décision en date du 13 juin 2016 portant nomination de Madame Amélie BAUZAC-STEHLY en 
qualité de responsable de la section contrôle et collecte des archives des administrations au sein du 
service des archives départementales, à compter du l et  juin 2016 ; 

SUR la proposition de Monsieur le directeur général des services départementaux des 
Alpes-Maritimes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Madame Amélie BAUZAC-STEHLY, attachée territoriale de conservation du 
patrimoine en fonction dans les services du Département des Alpes-Maritimes,  

 est commissionnée à l'effet de constater les infractions prévues aux articles 311-4-2, 322-1, 
322-2, 322-3-1 et 433-4 du code pénal et d'en dresser procès-verbal. 

DHARMMA/DRH/SAREI/2017 
B.P. N° 3007 - 06201 NICE CEDEX 3 

Téléphone 04.97.18.77.92 - Télécopie 04.97.18.77.60 
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ARTICLE 2 : L'agent prête serment devant le Tribunal d'instance de Nice dans les formes requises 
par la loi. 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Nice, le g JUIN 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des Ressources Humaines 

Le Président, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

informe qu'en application des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent acte 
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nice (33 bd Franck 
Pilatte, 06300 Nice) dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 

POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 

ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE DE L'ADMINISTRATION DES RESSOURCES HUMAINES 

ARR/10748/DGARMMA/SERVICE DES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES 

ARRETE 
portant commissionnement de Madame Stéphanie GIROUD-CARIGNANO 

à l'effet de constater les infractions sur des biens culturels du service des archives départementales 
et d'en dresser procès-verbal 

Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes, 

VU-  le code du patrimoine, notamment ses articles L. 114-3, L. 114-4 et L. 114-5, et R. 114-1 et 
suivants ; 

VU le code pénal, notamment ses articles 311-4-2, 322-1, 322-2, 322-3-1 et 433-4 ; 

VU l'arrêté du Président du Département des Alpes-Maritimes en date du 18 décembre 2007 portant 
titularisation de Madame Stéphanie GIROUD-CARIGNANO dans le grade d'adjoint administratif 
territorial de l ère  classe à compter du l er décembre 2007 ; 

VU la décision du Président du Département des Alpes-Maritimes en date du 10 janvier 2012 portant 
affectation de Madame Stéphanie GIROUD-CARIGNANO au service des archives départementales à 
effet du 16 janvier 2012 ; 

SUR la proposition de Monsieur le directeur général des services départementaux des 
Alpes-Maritimes ; 

ARRETE 

ARTICLE ter : Madame Stéphanie GIROUD-CARIGNANO, adjoint administratif territorial 
principal de 28' classe en fonction dans les services du Département des Alpes-Maritimes,  

 est commissionnée à l'effet de constater les infractions prévues 
aux articles 311-4-2, 322-1, 322-2, 322-3-1 et 433-4 du code pénal et d'en dresser procès-verbal. 

DGARIvIMA/DRII/SARH/2017 
B.P. N° 3007 - 06201 NICE CEDEX 3 

Téléphone 04.97.18.77.92 - Télécopie 04.97.18.77.60 
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ARTICLE 2 : L'agent prête serment devant le Tribunal d'instance de Nice dans les formes requises 
par la loi. 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des sei-vicee .1a,:teglentaux des Alpes-Maritimes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Nice, le 9 JUIN 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des Ressources Humaines 

Sabrina GAMBIER 

Le Président, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

informe qu'en application des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent acte 
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nice (33 bd Franck 
Pilatte, 06300 Nice) dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE DE L'ADMINISTRATION DES RESSOURCES HUMAINES 

ARR/DGARIMMUSERVICE DES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES 

ARRETE 
portant commissionnement de Madame Anne JOLLY 

à l'effet de constater les infractions sur des biens culturels du service des archives départementales 
et d'en dresser procès-verbal 

Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes, 

VU le code du patrimoine, notamment ses articles L. 114-3, L. 114-4 et L. 114-5, et R. 114-1 et 
suivants ; 

VU le code pénal, notamment ses articles 311-4-2, 322-1, 322-2, 322-3-1 et 433-4 ; 

VU la convention passée entre l'État (ministère de la culture et de la communication) et le 
Département des Alpes-Maritimes portant mise à disposition auprès du Département de Madame Anne 
JOLLY, conservatrice du patrimoine, en vue d'exercer les fonctions de directrice adjointe des archives 
départementales, à compter du 1" juillet 2016 ; 

VU la décision du Président du Département des Alpes-Maritimes en date du 10 août 2016 portant 
nomination de Madame Anne JOLLY en qualité d'adjointe au directeur du service des archives 
départementales à compter du 1" juillet 2016 ; 

SUR la proposition de Monsieur le directeur général des services départementaux des 
Alpes-Maritimes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Madame Anne JOLLY, conservatrice du patrimoine mise à disposition du 
Département des Alpes-Maritimes,  est commissionnée à 
l'effet de constater les infractions prévues aux articles 311-4-2, 322-1, 322-2, 322-3-1 et 433-4 du 
code pénal et d'en dresser procès-verbal. 

DGARMMA/DRH/SARI-1/2017 
B.P. IV' 3007 - 06201 NICE CEDEX 3 

Téléphone 04.97.18.77.92 - Télécopie 04.97.18.77.60 
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ARTICLE 2 : L'agent prête serment devant le Tribunal d'instance de Nice dans les formes requises 
par la loi, 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des servicee-départeï,nentaux,Apte Alpes-Maritimes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, r 5 f
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Nice, le 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des Ressources Humaines 

9 JUIN 2017 

 

Sabrina GAMBIER 

 

Le Président, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

informe qu'en application des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent acte 
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nice (33 bd Franck 
Pilatte, 06300 Nice) dans un délai de deux mois à compter (le sa notification 
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Direction des finances, 
de l’achat et de la 

commande publique 
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DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2017 création sous-régies 

ARRETE 
portant sur la création de trois sous-régies de recettes de la Galerie Lympia 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du 6 novembre 2015 donnant délégation au Président du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes pour créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de 
la collectivité ; 
Vu l'arrêté du 21 novembre 2016 modifié par arrêté du 20 décembre 2016 instituant une régie de recettes auprès du 
service du patrimoine culturel, de la direction de l'éducation, du sport et de la culture du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes ; 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire du 12 juin 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Il est institué trois sous-régies de recettes pour la Galerie Lympia auprès du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes, service du patrimoine culturel. 

ARTICLE 2 : Une sous-régie est installée dans les locaux du Cinéma Mercury 16, place Garibaldi — 06300 Nice. 

ARTICLE 3 : Une sous-régie est installée dans les locaux de la Maison du département de Nice-centre, 6 avenue 
des Phocéens — 06000 Nice. 

ARTICLE 4 : Une sous-régie est installée dans les locaux de la Salle Laure Ecard, 50 boulevard Saint-Roch -06300 
Nice. 

ARTICLE 5 : Les sous-régies encaissent exclusivement les produits désignés dans l'acte constitutif de la régie de 
recettes. 
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ARTICLE 6 : Les recettes sont enohsés,.sbq la beeir.ges.tarifs fixés par arrêté, selon les modes de recouvrement 
suivants : • • ... . •• . • 44 

: 
11411 • • • • 

.11• 
• • • • 
•• •• • •••• 

• 01
.
1 

• 4 é 

numéraire; : • • • • • 
• • • 

•••• 
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chèque ; • ••• . . . . 
• • • • • • • 

• 41 • • 
chèque-vacance

.
;
..  

;* 
virement bancaire 

• 

; 

•• ••• • 

Elles sont perçues contre remise à l'usager : 

- d'un extrait de quittance à souche ; 
- d'un ticket de caisse. 

ARTICLE 7 : Un fonds de caisse de 300 € est mis à disposition de chacun des sous-régisseurs. 

ARTICLE 8 : Le montant maximum de l'encaisse que les sous-régisseurs sont autorisés à conserver est fixé à 
2 000 €. 

ARTICLE 9 : Les sous-régisseurs sont tenus de verser le montant de l'encaisse au régisseur dès que celui-ci atteint 
le maximum fixé à l'article 8 et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 10 : La mise en place de cette régie prendra effet lors de la publication de la présente décision au 
bulletin des actes administratifs. 

ARTICLE 11 : Le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 13 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur d- .n de l'achat 
et de la tilb...Ude p blique 

D D 
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DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
201701 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes de la grotte du Lazaret 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu la délibération du 6 novembre 2015 donnant délégation au Président du Conseil départemental pour créer, 
modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité ; 
Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 modifié par arrêté du 2 novembre 2015 instituant une régie de recettes auprès du 
service des subventions culturelles, de la direction de l'éducation, du sport et de la culture du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 12 juin 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1ER : L'article 3 de l'arrêté du 16 juillet 2015 est modifié comme suit : 

« La régie encaisse les produits suivants : 

- droits d'entrée ; 
- visites guidées ; 

article de la boutique ; 
- vente des de boissons, friandises ; 
- vente des tickets d'entrée à la Galerie Lympia ; 
- vente des ouvrages édités par le Département. » 
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ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent incheigées„ ,,„ 
• 

••• 
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ARTICLE 3 : le Président du Conseil dépaiteiliAtà1 des:Mpés-Mitrithies et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de izexénition -de, la, prUente, décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux frianciataires 3uppjléants. 

• 0: 

Nice, le 13 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la cour ic- blique 

11.11 

P,• ' 
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DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201701 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu la délibération du 6 novembre 2015 donnant délégation au Président du Conseil départemental pour créer, 
modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité ; 
Vu l'arrêté du 27 août 1998 modifié par les arrêtés du 29 octobre 1998, 28 décembre 2001, 3 août 2005, 4 mai 
2009, 6 avril 2010, 19 novembre 2013, 19 février 2015, 16 juillet 2015, du 2 novembre 2015 et du 3 octobre 2016 
instituant une régie de recettes auprès du Musée des Arts-asiatiques ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 12 juin 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 4 de l'arrêté du 27 août 1998 modifié par arrêté du 3 octobre 2016 est complété par de la 
manière suivante : 

« La régie encaisse les produits suivants : 

- Droits d'entrée ; 
Visités guidées ; 
Articles de la boutique (vente d'ouvrage et documentation quel qu'en soit le support y 
compris édités par le Département, articles siglés, objets et produits de l'artisanat asiatiques, 
articles divers liés au Musée) ; 

- vente de produits de la Maison de thé (boisson, gâteaux, friandises..) ; 
vente de place de spectacles organisés au sein et en dehors du Musée des Arts-Asiatiques ; 
location d'audio guide et tablette numérique ; 
ventre de places pour les ateliers, animations et conférences organisés au sein du Musée ; 
distributeur de bonbons et friandises ; 
vente des tickets d'entrée à la Galerie Lympia ». 
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ARTICLE 4 : Les autres dispositions restent,tnchêpgém. 
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ARTICLE 5 : le Président du Conseil dépaheinénel des:Alpès Marithiries et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de :1:exépetion.le..1a, présynte décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux inanglataie isipeefg. 

• ••• e• •• ••• .e. 

Nice, le 13 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des fi de l'achat 
et de la c igue 
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201701 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes du Musée des Merveilles 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu la délibération du 6 novembre 2015 donnant délégation au Président du Conseil départemental pour créer, 
modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité ; 
Vu l'arrêté du 5 juillet 1996 modifié par les arrêtés du 5 août 1997, 4 février 2000, 28 décembre 2001 et du 31 
décembre 2003, 17 février 2006, 31 mars 2015, 16 juillet 2015 et du 2 novembre 2015 instituant une régie de 
recettes auprès du Musée des Merveilles ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 12 juin 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article unique de l'arrêté du 5 août 1996 modifié par arrêté du 19 novembre 2013 est modifié 
comme suit : 

«La régie encaisse les produits suivants : 

vente de billets d'entrée au Musée ; 
visites guidées ; 

- vente d'ouvrages et documents quel qu'en soit le support ; 
vente d'objets promotionnels ; 

- vente des tickets d'entrée à la Galerie Lympia ». 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 
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ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental CIQS.A.14Qs-Maritigtes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'ekècuiion• !piésonte 'décision à compter de sa signature et une • •  
ampliation sera adressée au régisseur et aux
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Nice, le 13 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la coi blique 
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DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201701 

ARRETE 
portant sur la tarification des activités proposées à la régie de recettes de la Maison des séniors 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 3 juillet 2013 modifié par l'arrêté du 19 novembre 2013, 16 juillet 2015, du 2 novembre 2015 et du 
20 décembre 2016 instituant une régie de recettes auprès du service « Maison du département » ; 
Vu la délibération n° 2 de l'Assemblée départementale du 24 avril 2015 donnant délégation au Président du Conseil 
général des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs de la régie de recettes de la Maison des 
séniors ; 
Vu l'arrêté du 10 février 2017 portant sur la tarification des participations des seniors aux activités ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : l'arrêté du 10 février 2017 portant sur la tarification des participations des seniors aux activités est 
modifié et complété selon le détail figurant dans les tableaux ci-annexés. 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général des services 

Christophe NOE DU PAYRAT 
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OBJET TARIF INDIVIDUEL 

Repas dans un restaurant type 1 
Bdd 001 0020 •••• •• •• 

20 € 
. . 4 • 9 g 

Repas dans un restaurant type 2
0 10 d CCQ d ee 
••• etc o • 
0 E C C 4 

• • 
• a 
9 0 
0 1 

• 
e•• 
. 
0 

0 
• 

21€ 
9 a 

Repas dans un restaurant type 3 
00 OC 

.... 22 € 
0 C f d CZC Repas dans un restaurant type 4 0 d C •C 0C 

l C 
C. 

C e 4Cao - 

• 4 

. 
 1 

. 
9 

23 € 

Repas dans un restaurant type 5 
9. 

24 € 

Repas dans un restaurant type 6 25 € 

Repas dans un restaurant type 7 26 € 

Repas dans un restaurant type 8 27 € 

Repas dans un restaurant type 9 28 € 

Repas dans un restaurant type 10 29 € 

Repas dans un restaurant type 11 30 € 

Repas dans un restaurant type 12 31 € 

Repas dans un restaurant type 13 32 € 

Repas dans un restaurant type 14 33 € 

Repas dans un restaurant type 15 34 € 

Repas dans un restaurant type 16 35 € 

Repas de la randonnée au fort de la Drête 16 € 

Théâtre seniors 2,50€ 

Forfait pré inscription séjour à valoir sur le prix total 150 € 

Forfait Journée à la station thermale de Berthemont-Les-Bains 39 € 

Visite du MUCEM 9,50 € 

Visite du Palais des Papes à Avignon 9€ 

Visite des Calanques de Cassis en bateau 17,50 € 

Petit train pour rejoindre le bateau pour la visite des calanques de Cassis 4,80 € 

Train des Merveilles 9,60 € 

Passeurs de mémoire 4 € 

Visite de l'atelier Lallier à Moustiers Sainte-Marie 3 € 

Train des chemins de fer de Provence 10,30 € 

Visite des Carrières de lumières aux Baux de Provence 10 € 

Visite de l'atelier Cezanne à Aix-en-Provence 5 € 

Promenade en coches d'eau — Port Grimaud 4€ 

Forfait journée en Camargue ( Manade, restaurant et bateau) 40 € 

Tour de la rade de Toulon en bateau 7 € 

Visite du musée de la marine - Toulon 4,30 € 

Visite de la chappelle Notre Dame des Fontaines à La Brigue 3€ 

Visite de la Maison du patrimoine à La Brigue 2€ 

Visite du musée- atelier des santons à Aubagne 3€ 

Visite hôpital Van Gogh à St Paul de Maussole 3,50 € 

Visite du trophée d'Auguste à la Turbie 4,50 € 
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TARIF INDIVIDUEL OBJET 

Séjour Découverte de la Charente Maritime ( Ronce-les-Bains) du 06 au 13 
mai : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 600,50 € + 192,5 € (b) : 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 600,5 € + 77 € (a) + 192,5 € (b) : 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
*sans pré-inscription 415,5 € + 192,5 € (b) : 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 415,5 € + 77 € (a) + 192,5 € (b) : 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

Séjour Découverte de la Charente Maritime ( Ronce-les-Bains) du 01 au 08 
juillet : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net » avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 : 

montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 601 € + 170 € (b) : 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 601 € + 77 € (a) + 170 € (b) : 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
*sans pré-inscription 416 € + 170 € (b) : 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 416 € + 77 € (a) + 170 € (b) : 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 

793 € 
643 € 

870 € 
720 € 

608 € 
458 € 

685 € 
535 € 

771 € 
621 € 

848 € 
698 € 

586 € 
436 € 

663 € 
513 € 

OBJET TARIF INDIVIDUEL 
Visite du château médieval de Roquebrune 4 € 
Visite de l'Observatoire de Nice 3,60 € 
Visite du musée d'histoire locale de Saint-Paul de Vence 3 € 
Visite de l'atelier FOLON 4 Moriaco• : • • • : . • • : . ": 10 € 

• • • • • • • • 
• • • 

• ▪ • • • • • • 
• • 

• • • • 

 

• • • • 
• • • 

• • • • • 

• • • • • • 

• • • • 

▪ • • • • • 

• • 
• • • 

• 
• • • • 

• • • • 

• • • 
• • 
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OBJET TARIF INDIVIDUEL 
Séjour Escapade en Haute Savoie ( Morzine) : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net » avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61€ : 

- montant total à régler en chambre double ou individuelle avec 
transport : •• ••• •••• •••• *. ••• 

• • • • • 

* sans pré-inscription 671 € + 66 C (b) : . • . • ...• .•• • ••• • • 
• ••• f • • • 

• • . ••• • • . 
737 € 

* après déduction du forfait de 150 C payé à la pré-inseriptiki ; ;• • • : • . .••• • • 587 € 
.. •• • e •••• • 4 • 

• 
4 I 
• • 

• 
••• 

• • 

. • 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu nee>>Uvinl 
• • • • • 

• • • • 

— " ' 
• 
• 

• • 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61€ : 

- montant total à régler en chambre double ou individuelle avec 
transport : 
*sans pré-inscription 486 € + 66 € (b) : 552 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 402 € 

Séjour la montagne en version franco italienne ( Montgenèvre) : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net » avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 C : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 699 € + 60 € (b) : 759 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 609 € 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 699 € + 70 € (a) + 60 € (b) : 829 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 679 € 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net » avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61€ : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
*sans pré-inscription 514 € + 60 € (b) : 574 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 424 € 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 514 € + 70 € (a) + 60 € (b) : 644 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 494 € 

Séjour Découverte de la Loire Atlantique ( la Baule) du 1 au 8 juillet : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net » avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 C : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 744 C + 170 € (b) : 914 C 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 764 € 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 744 € + 77 € (a) + 170 C (b) : 991€ 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 841 € 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61 C : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
*sans pré-inscription 559 € + 170 € (b) : 729 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 579 € 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 559 € + 77 € (a) + 170 € (b) : 806 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 656 € 
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OBJET TARIF INDIVIDUEL 

Séjour Découverte de la Loire Atlantique ( la Baule) du 2 au 9 septembre: 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net » avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61 € : 

- montant total à régler pn chambre.double avec transport : 
* sans pré-inscriptiini 7116 €)_:. 169.: .(J:j.)  .1..: 915 € 
* après déductioh du forfait dè tso: e payé à 'la pré-inscription : 765 € 

. • • • • . • . . • 
- montant à régler ée  chiambenaividukille.estec transport : 

* sans pré-inscriptiori • 746 g +11 € (a) +••169 € (b) : 992 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 842 € 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net » avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61€ : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
*sans pré-inscription 561 € + 169 € (b) : 730 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 580 € 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 561 € + 77 € (a) + 169 € (b) : 807 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 657 € 

Séjour Escapade en Languedoc Roussillon ( Narbonne) : 
. si la somme figurant sur la ligne «impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61€ : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
* sans pré-inscription 522 € + 59 € (b) : 581 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 431 € 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 522 € + 77 € (a) + 59 € (b) : 658 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 508 € 

. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61€ : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
*sans pré-inscription 337 € + 59 € (b) : 396 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 246 € 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 337 € + 77 € (a) + 59 € (b) : 473 C 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 323 C 
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OBJET TARIF INDIVIDUEL 

Séjour à Merlimont sur la Côte d'Opale : 
. si la somme figurant sur la ligne « impôt sur le revenu net» avant .... ... .. .• 
correction de l'avis d'imposition est supérieure à 61€ : i..:  L.:.--  •1  i i i'.••  

- montant total à régler en chambre double avec transpoà : '' : :..- • 
041 

• • • 
OU 

4 4 •• * sans pré-inscription 489 € + 160 € (b) : . • • • 
•••• . 649 € 

* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription :• i i ;"• . 
.. •.• • 

. 
• : 

499 € 

- montant à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 489 € + 77 € (a) +160 € (b) : 726 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 576 € 

. si la somme figurant sur la ligne «impôt sur le revenu net » avant 
correction de l'avis d'imposition est inférieure ou égale à 61€ : 

- montant total à régler en chambre double avec transport : 
*sans pré-inscription 304 € + 160 € (b) : 464 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription : 314 € 

- montant total à régler en chambre individuelle avec transport : 
* sans pré-inscription 304 € + 77 € (a) + 160 € (b) : 541 € 
* après déduction du forfait de 150 € payé à la pré-inscription 391 € 

(a) supplément pour chambre individuelle 
(b) coût du transport 
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DÉPARTEMENT DES ALPE  $*-9  JV1 • • ••• •• 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARA 201702 

ARRETE 
portant sur la tarification de la billetterie et la boutique de la régie de recettes du Musée des Arts- 

Asiatiques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté constitutif d'une régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques du 27 août 1998 ; 
Vu les arrêtés modificatifs de la régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques des 29 octobre 1998, 3 août 2005, 
4 mai 2009, 6 avril 2010, 19 novembre 2013, 19 février 2015, 27 février 2015, 16 juillet 2015 et 2 novembre 2015 
Vu l'arrêté du 27 février 2015 modifié par arrêtés du 16 juin 2015, 16 novembre 2015, avril 2016, du 22 juillet 
2016, 20 octobre 2016, du 3 janvier 2017 et du 13 juin 2017 portant sur la tarification de la billetterie et de la 
boutique du Musée des Arts-Asiatiques ; 
Vu la délibération n° 2 de l'Assemblée départementale du 24 avril 2015 donnant délégation au Président du Conseil 
général des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs de la boutique de Musée des Arts-
Asiatiques ; 

ARRETE 

ARTICLE lER l'arrêté du 22 juillet 2016 portant sur la tarification de la billetterie et de la boutique du Musée 
des Arts-Asiatiques est complété selon le détail figurant dans les tableaux ci-annexés. 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le 19 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur széhéral des services 

Christophe NO EL DU PAYRAT 
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TARIFS DES ENTRÉES EXPOSITION GIACOMETTI 

TARIFS PRIX PERSONNES CONCERNEES 

Plein tarif 7,00 € • Tout Pul dic . •• • . • . 
Tarif avec lh de 

parking 
8,00 € • Tout Public. • • •• • • •

• •
d 4•

i 
1111•11 

.. . •• e• 1: •11110 • • .• .   ---•_., 
Tarif avec 
album 

17,00 € • Tout publiç .i• ' :..: :..: ' . L : 

Tarifs réduits 

sur 

présentation 

du 

justificatif 

5,00 € 

• Groupes (à partir de 10 personnes) ; 

• Agents départementaux ; 

• Passagers pour la Corse et croisiéristes ; 

• Étudiants — 26 ans ; 

• Demandeurs d'emploi. 

Gratuité 0,00 t 
• - de 18 ans 

• Toute personne munie d'une invitation du Département 

• Porteurs de la carte Icom 

• Accompagnateurs de groupes scolaires 

OUVRAGES 

Brochures « Passeur de mémoire » 4 € 

« Lieu de mémoire de la grande guerre 
dans les Alpes-Maritimes » 

4 € 

«Les Jardins des Alpes-Maritimes, 
trésors de la Côte d'Azur » 

30 € 

«Je m'appelle Bego, je suis une 
montagne » 

10 € 

«L'ancien bagne des Alpes-Maritimes, 
ombres et lumières d'un monument » 12 € 

Catalogue d'exposition 
« Giacometti: l'oeuvre ultime » 28 € 

Album trilingue sur 
l'exposition Giacometti « Giacometti: 
l'oeuvre ultime » 

10 € 
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DÉPARTEMENT DFS 

• • 

ALPES-MARITIMES 

• • •••• • •• 
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•• 
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• • DIRECTION GENERALE • • 
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• 
• 
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• 00 • 

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 0:•• • 
• 

• • 
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• 
• 

• • 
• 

• • • • 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALrIE DE GESTION 
ARR 201703 

ARRETE 
portant sur la billetterie et la tarification des articles de la boutique 

pour les sous-régies de recettes de la galerie Lympia 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté constitutif du 13 juin 2017 portant sur la création de trois sous-régies de recettes de la Galerie Lympia ; 
Vu la délibération n° 2 de l'Assemblée départementale du 24 avril 2015 donnant délégation au Président du Conseil 
général des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs des services culturels ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : les tarifs de la billetterie et des articles de la boutique des sous-régies de recettes ci-dessus 
désignées, sont établit selon le détail figurant dans les tableaux ci-annexé. 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le 19 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général des services 

Christophe NO IL DU PAYRAT 
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TARIFS DES ENTRÉES EXPOSITION GIACOMETTI 

TARIFS PRIX PERSONNES CONCERNEES 

Plein tarif 7,00 € • Toii, Pu'oli. 

Tarif avec lh de 
parking 

8,00 € • Tout Public. 

Tarif avec 
album 

17,00 € ••:. .Tout publie 

Tarifs réduits 

sur 

présentation 

du 

justificatif 

5,00 € 

• Groupes (à partir de 10 personnes) ; 

• Agents départementaux ; 

• Passagers pour la Corse et croisiéristes ; 

• Étudiants — 26 ans ; 

• Demandeurs d'emploi. 

Gratuité 0,00 € 
• -  de 18 ans 

• Toute personne munie d'une invitation du Département 

• Porteurs de la carte Icom 

• Accompagnateurs de groupes scolaires 

OUVRAGES 

Brochures «Passeur de mémoire » 4 € 

« Lieu de mémoire de la grande guerre 
dans les Alpes-Maritimes » 

4 € 

«Les Jardins des Alpes-Maritimes, 
trésors de la Côte d'Azur » 

30 € 

« Je m'appelle Bego, je suis une 
montagne » 

10 € 

«L'ancien bagne des Alpes-Maritimes, 
ombres et lumières d'un monument » 12 € 

Catalogue d'exposition 
« Giacometti: l'oeuvre ultime » 28 € 

Album trilingue sur 
l'exposition Giacometti « Giacometti: 
l'oeuvre ultime » 

10 € 
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DÉPARTEMENT DES A:IMS;;:elklej -t):MES 
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• • é 
• 

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 
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• • 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201702 

ARRETE 
portant sur la billetterie et tarification des articles de la boutique 

à la régie de recettes de la galerie Lympia 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté constitutif du 21 novembre 2016 modifié par arrêté du 16 janvier 2017 portant sur la création de la régie 
de recettes de la Galerie Lympia ; 
Vu la délibération n° 2 de l'Assemblée départementale du 24 avril 2015 donnant délégation au Président du Conseil 
général des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs des services culturels ; 
Vu l'arrêté de tarification du 31 janvier 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : l'arrêté du 31 janvier 2017 portant sur la tarification des articles de la boutique est modifié et 
complété selon le détail figurant dans les tableaux ci-annexés. 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le 19 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général des services 

Christophe NOEL U PAYRAT 
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BILLETERIE GALERIE LYMPIA 

TARIFS PRIX PERSONNES CONCERNEES 

TARIFS I)E5 ENTRES EXPOSITION GIACOMETTI 

Plein tarif 7,00 € • Tout i'ublic. 

Tarif avec lh de 
parking 

8,00 € • Tout Public. 

Tarif avec album 17,00 € • Tout public 

Tarifs réduits 
sur 

présentation 

du 

justificatif 

5,00 € 

• Groupes (à partir de 10 personnes) ; 
• Agents départementaux ; 
• Passagers pour la Corse et croisiéristes ; 
• Étudiants — 26 ans ; 
• Demandeurs d'emploi. 

Gratuité 0,00 € 
• - de 18 ans 
• Toute personne munie d'une invitation du Département 
• Porteurs de la carte Icom 
• Accompagnateurs de groupes scolaires 
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TARIFS BOUTIQUE 

CODE 
PRODUIT ARTICL ES , , , .  PRIX VENTE TTC 

1 000 12VRES I . 
, . 

1 I 

1 001 C.D passeurs de mémoire Haute Tinée . c". . . . 4,00 € 

1 002 C.D passeurs de mémoire Base et nloyellrYeiAe rn ; ' : : 4,00 € 

1003 
Itti-11-9 

C.D passeurs de mémoire Haute Vésubie 4,00 € 

1004 C.D passeurs de mémoire Base Vésubie 4,00 € 

1005 C.D passeurs de mémoire Var et Paillon 4,00 € 

1006 C.D passeurs de mémoire Var et Cians 4,00 € 

1007 C.D passeurs de mémoire Val de Blore 4,00 € 

1008 C.D passeurs de mémoire Val d'Entraunes 4,00 € 

1009 C.D passeurs de mémoire Coteaux Provencaux du Var 4,00 € 

1010 C.D Les Lieux de mémoire de la Grande Guerre " Alpes Maritimes" 5,00 € 

1011 C.D L'architecture Contemporaine sur la Côte d'Azur 30,00 € 

1012 
L'ancien bagne du port de Nice, ombres et lumières d'un monument - 
Versions française, anglaise et italienne 

12,00 € 

1013 Les jardins des Alpes-Maritimes, trésors de la Côte d'Azur. Histoire, art, 
acclimatation exotique. 
Je ne comprends ni la vie ni la mort, Alberto Giacometti 

30,00 € 

1014 30,00 € 
1015 Pourquoi je suis sculpteur, Alberto Giacometti 8,00 € 
1016 Je fais certainement de la peinture, Alberto Giacometti 8,00 € 

1017 
Catalogue de l'exposition "Giacometti, l'ceuvre ultime" - Versions 
française, anglaise et italienne 

28,00 € 

1018 Album de l'exposition "Giacometti, l'oeuvre ultime" 10,00 € 

2000 Cartes postales 

2001 carte postal galerie Lympia 1,50 € 

2002 carte postal Giacometti 1,50 € 

2003 carte postal Giacometti-Lotar 1,50 € 

3000 Papeterie 

3001 crayons de papier Bagnes 2,50 € 

3002 stylo bille Bagnes 3,00 € 

3003 crayons papier Giacometti 2,50 € 

3004 stylo bille Giacometti 3,00 € 

4000 Tee-shirts 

Tee-shirts Homme 

4001 t-shirt homme galerie Lympia taille S 12,00 € 

4002 t-shirt homme galerie Lympia taille M 12,00 € 

4003 t-shirt homme galerie Lympia taille L 12,00 € 

4004 t-shirt homme galerie Lympia taille XL 12,00 € 

4005 t-shirt homme galerie Lympia taille XXL 12,00 € 

4006 t-shirt homme Giacometti taille S 15,00 € 

4007 t-shirt homme Giacometti taille M 15,00 € 

4008 t-shirt homme Giacometti taille L 15,00 € 

4009 t-shirt homme Giacometti taille XL 15,00 € 

4010 t-shirt homme Giacometti taille XXL 15,00 € 

Tee-Shirts Femme 

4011 t-shirt femme galerie Lympiataille S 12,00 € 

4012 t-shirt femme galerie Lympia taille M 12,00 € 

4013 t-shirt femme galerie Lympia taille L 12,00 € 
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4014 t-shirt femme galerie Lympia taille XL 12,00 € 

4015 t-shirt femme galerie Lympia taille XXL 12,00 € 

4016 t-shirt femme Giacometti S 15,00 € 

4017 t-shirt femme Giacometti M 
!I 9i 

15,00 € 

4018 
.11t It11 

t-shirt femme Gimorifiefti L..: •.: : : 15,00 € 

4019 t-shirt femme Giazorinati XL ...: : 15,00€ 

4020 t-shirt femme G:aGory.etti XXI . . . 15,00 € 

Tee-Sni'rtF3 Entknt 

4021 t-shirt enfant galerie Lympia âges 3/4 10,00 € 

4022 t-shirt enfant galerie Lympia âges 5/6 10,00 € 

4023 t-shirt enfant galerie Lympia âges 7/8 10,00 € 

4024 t-shirt enfant galerie Lympia âges 9/11 10,00 € 

4025 t-shirt enfant galerie Lympia âgesl2/14 10,00 € 

5000 BIJOUX 

5001 Pendentif forme sardine 20,00 € 

5002 Pendentif forme grille du bagne 50,00 € 

5003 Boucles d'oreille flotteurs 25,00 € 

5004 Pendentif galet 38,00 € 

5005 Bracelet bagne 18,00 € 

5006 bracelet Giacometti "l'homme qui marche" 10,00 € 

5007 bracelet Giacometti "tête coton rouge" 10,00 € 

5008 bracelet Giacometti "tête coton ecru" 10,00 € 

1009 bracelet Giacometti "tête coton bleu " + 0,00 ' 
i 

6000 AFFICHE 

6001 Exposition Alberto Giacometti, l'ceuvre ultime 5,00 € 

7000 MUGS 

7001 Mug galerie Lympia 6,00 € 

7002 Mug Giacometti 6,00 € 

8000 SACS 

8001 Sac galerie Lympia cadenas 5,00 € 

8002 Sac logo galerie Lympia 4,00 € 

8003 Sac Giacometti 

CASQUETTES 

6,00 € 

9000 

9001 casquette galerie Lympia 12,00 € 

10000 PETIT ARTICLES 

10001 magnets galerie Lympia 12,00 € 

10002 magnets Giacometti 12,00 € 

10003 porte-clés Giacometti 12,00 € 
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DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 00.11 • •• •• • • • 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201701 

ARRETE 
portant sur la tarification de la billetterie et la boutique de la régie de recettes de la grotte du LAZARET 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté constitutif du 16 juillet 2015, modifié par arrêtés du 2 novembre 2015 et du 13 juin 2017 instituant une 
régie de recettes à la Grotte du Lazaret ; 
Vu l'arrêté du 30 mai 2017 portant sur la tarification des articles de la boutique et de la billetterie ; 
Vu la délibération n° 2 de l'Assemblée départementale du 24 avril 2015 donnant délégation au Président du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs des services culturels ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : l'arrêté du 30 mai 2017 portant sur la tarification de la billetterie et la boutique de la grotte du 
Lazaret est complété selon le détail figurant dans les tableaux ci-annexés. 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le 19 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général des services 

Christophe NO&DU PAYRAT 
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TARIFS DES ENTREES EXPOSITION GIACO1VIETTI 

TARIFS PRIX PERSONNES CONCERNEES 

Plein tarif 7,00 € • Tout Public. 

Tarif avec lh de 
parking 

8,00 € • Tout Public. 

Tarif avec 
album 

17,00 € • Tout public 

Tarifs réduits 

sur 

présentation 

du 

justificatif 

5,00 € 

• Groupes (à partir de 10 personnes) ; 

• Agents départementaux ; 

• Passagers pour la Corse et croisiéristes ; 

• Étudiants — 26 ans ; 

• Demandeurs d'emploi. 

Gratuité 0,00 € 

• - de 18 ans 

• Toute personne munie d'une invitation du Département 

• Porteurs de la carte Icom 

• Accompagnateurs de groupes scolaires 

OUVRAGES 

Brochures « Passeur de mémoire » 4 € 

« Lieu de mémoire de la grande guerre 
dans les Alpes-Maritimes » 

4 € 

« Les Jardins des Alpes-Maritimes, 
trésors de la Côte d'Azur» 

30 € 

«Je m'appelle Bego, je suis une 
montagne » 

10 € 

«L'ancien bagne des Alpes-Maritimes, 
ombres et lumières d'un monument » 12 € 

Catalogue d'exposition 
« Giacometti: l'oeuvre ultime » 28 € 

Album trilingue sur 
l'exposition Giacometti « Giacometti: 
l'oeuvre ultime » 

10 € 
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POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201701 

ARRETE 
portant sur la tarification de la billetterie et des articles de la boutique de la régie de recettes 

du Musée des Merveilles 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 5 juillet 1996 modifié par les arrêtés du 5 août 1997, 4 février 2000, 28 décembre 2001, 31 décembre 
2003, 17 février 2006, 31 mars 2015, 16 juillet 2015, 2 novembre 2015 et du 13 juin 2017 instituant une régie de 
recettes auprès du Musée départemental des Merveilles ; 
Vu l'arrêté du 26 juin 2015 modifié par les arrêtés des 24 août 2015, 19 octobre 2015, 29 mars2016 et 21 octobre 
2016 portant sur la tarification de la boutique et la billetterie du Musée des Merveilles ; 
Vu la délibération n° 5 de l'Assemblée départementale du 13 novembre 2014 donnant délégation au Président du 
Conseil général des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs de la boutique de Musée des 
Merveilles ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : l'arrêté du 21 octobre 2016 portant sur la tarification de la boutique du Musée des Merveilles est 
modifié et complété selon le détail figurant dans les tableaux ci-annexés. 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le 19 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général des services 

Christophe NO L DU PAYRAT 
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TARIFS DES ENTREES EXPOSITION GIACOMETTI 

TARIFS PRIX PERSONNES CONCERNEES 

Plein tarif 7,00 E • Tout Public. 

Tarif avec lh de 
parking 

8,00 E • Tout Publiie. 

Tarif avec 
album 

17,00 E • Tout publip '  

Tarifs réduits 

sur 

présentation 

du 

justificatif 

5,00 € 

• Groupes (à partir de 10 personnes) ; 

• Agents départementaux ; 

• Passagers pour la Corse et croisiéristes ; 

• Étudiants — 26 ans ; 

• Demandeurs d'emploi. 

Gratuité 0,00 € 
• - de 18 ans 

• Toute personne munie d'une invitation du Département 

• Porteurs de la carte Icom 

• Accompagnateurs de groupes scolaires 

OUVRAGES 

Brochures « Passeur de mémoire » 4 € 

« Lieu de mémoire de la grande guerre 
dans les Alpes-Maritimes » 

4 € 

«Les Jardins des Alpes-Maritimes, 
trésors de la Côte d'Azur» 

30 € 

«Je m'appelle Bego, je suis une 
montagne » 

10 € 

«L'ancien bagne des Alpes-Maritimes, 
ombres et lumières d'un monument» 12 € 

Catalogue d'exposition 
« Giacometti: l'oeuvre ultime » 28 € 

Album trilingue sur 
l'exposition Giacometti « Giacometti: 
l'oeuvre ultime » 

10 € 
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. 

Tarif des articles 2017 du Musée des Merveilles 

. 

.. <1•0• •••• •• 

CODES ARTICLES ,•• •  
••• 

• • 
•7.. 

• • Prix Euros 

1001 Baptiste et les Merveilles + itinéraire 
. 

 
:••: 22,00 € 

1006 Goumbi 
••

• • •. • • •.'••• • • 
. • 

• • 

.: 
. 

' 14,00 € 

1007 Noune 14,00 € 

1008 Noune en italien 14,00 € 

1019 Le grandiose 68.60 € 

1024 L'homme premier 8,90 € 

1026 Mont Bego 18,00 € 

1029 Guide des gravures rupestres 22,00 € 

1030 Guida delle incisioni rupestri 30.50 € 

1031 L'échelle du Paradis 12.20 € 

1032 Le scale del Paradiso 12.20 € 

1036 Le néolithique en anglais 5,50 € 

1037 Le néolithique en allemand 5,50 € 

1047 Catalogue Daniel Ponsard 6.10 € 

1085 Au Néolithique Les 1ers paysans 15,20 € 

1086 Les 1ers paysans 8.23 € 

1106 Le incisioni rupestri della VM 7,50 € 

1126 L'imagerie dinosaures préhistoire 11,70 € 

1139 Parc National du Mercantour 23,40 € 

1151 Je m'appelle Bego 10,00 € 

1159 Mercantour Larousse 30,50 € 

1160 Gravures proto et histo Tome 5 100,00 € 

1161 Gravures proto et histo Tome 14 100,00 € 

1163 Art rupestre et statues Menhirs 15,00 € 

1175 Contes et légendes de la VM 9,50 € 

1180 Kididoc les hommes préhistoriques 11,95 € 

1181 15 ans d'archéo en Paca 25,00 € 

1183 Des moutons, histoire, ... 12,50 € 

1185 Fleurs Séquoïa 18,90 € 

1186 Mi chiamo "Bego" 10,00 € 

1188 Goumbi en allemand 14,00 € 

1189 Goumbi en anglais 14,00 € 

1190 Noune en allemand 14,00 € 

1191 Noune en anglais 14,00 € 

1211 La vallée des Merveilles 11,70 € 

1212 Mémoire millénaire 19,90 € 

1213 Carnet de merveilles 15,00 € 

1215 Monts et merveilles 21,00 € 

1216 Guides valléens Roya Bévéra 13,80 € 

1217 Guida delle valli Roya Bévéra 13,80 € 

1229 Arts et symboles du Néolithique à la Préhistoire 34,00 € 

1235 Aux origines de la transhumance 49,00 € 
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1237 Ôtzi l'uomo venuto (Italien) 10,00 € 

1238 Ôtzi the iceman (Anglais) 10,00 € 

1239 Ôtzi der Mann aus (Allemand) 10,00 € 

1240 Merveilles en Roya Bévéra 24,50 € 

1246 Ôtij L'homme deutacê 10,00 € 

1248 La peaistoir'egh allerna nd . . 5,50 € 

1249 Laj5réFiistoire en anglais _ 5,50 € 

1250 Kle.)iin.  e én.n,ée)-1and3i. 14,00 € 

1252 L'âgé clu Bronze en France 20,30 € 

1253 La grande histoire des 1ers hommes européens 22,50 € 

1254 La révolution néolithique en France 22,40 € 

1259 Sur les traces de nos ancêtres 8,00 € 

1260 Catalogue Merveilles 25,00 € 

1262 My name is Bego (anglais) 10,00 € 

1263 Fleurs de hautes montanges (Mini guide) 8,50 € 

1269 Le chalcolithique et la construction des inégalités 31,00 € 

1274 100 ans d'archéologie en PACA 30,00 € 

1277 Les chamanes de la préhistoire 9,10 € 

1282 Visitons en famille 3,00 € 

1284 L'art rupestre en péril 37,50 € 

1289 La mummia dei ghiacci (italien) 15,00 € 

1290 Die gletschermumie (allemand) 15,00 € 

1291 The glacier mummy (anglais) 15,00 € 

1297 Catalogue Arkaim 12,00 € 

1298 Visitiamo in famiglia (italien) 3,00 € 

1299 Guide de la flore des AM 25,50 € 

1300 Naissance des divinités, de l'Agriculture 10,00 € 

1302 Le langage de la déesse 50,00 € 

1303 Les grandes découvertes en préhistoire 22,00 € 

1304 Archéologie de la montagne européenne 39,00 € 

1306 Matériaux, productions, circulation du néolithique 30,00 € 

1310 L'Age de fer 22,40 € 

1311 La France paléolithique 22,00 € 

1312 La France gallo romaine 22,00 € 

1314 Plantes sauvages et comestibles 18,90 € 

1316 La révolution néolithique dans le monde 30,00 € 

1320 Roches de mémoire 39,60 € 

1322 Carnet d'inspiration Mercantour 25,90 € 

1324 Berger et brebis de La Brigue 25,00 € 

1325 Sulle tracce dei nostri antenati (italien) 8,00 € 

1326 Les temps suspendus 26,00 € 

1327 Montagnes Sacrées 60,00 € 

1328 Parlu Tendascu 25,00 € 

1329 La montagne sacrée du Bego 60,00 € 

1331 Et l'homme créa les dieux 12,50 € 

1333 Baptiste et les Merveilles 12,70 € 

1335 Si j'étais ... une homme préhistorique 9,95 € 

1336 Catalogue Merveilles en italien 25,00 € 
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1337 Environnements et cultures âge du bronze 45,00 € 

1338 La Déesse et le grain 29,50 € 

1339 Cain, Abel ,Ôtii 26,40 € 

1342 Villes, villages et campagnes 26,00 € 

1343 Les gestes techniques de la préhistoire :", :-. ;••• 1... .. „ 31,00 € 

1344 L'atelier du préhistorien • . ••• . . •• • •
.. .

: ••• •  
I c 

. - 19,00 € 

1347 VM und Fontanalbe (allemand) 
• re  

•• CC 

14,90 € 

1349 Minéraux roches et fossiles 
t 

•° 
6*

i

• • 

: ••• : 
•-=TP.,.: 

. ': -" . 20,30 € 

1351 Coffret l'homme des Merveilles 
: : • - - CC 

: 
te tte 120,00 € 

1352 Vallée des Merveilles et val de Fontanalba 15,00 € 

1353 Frontiere, nazionalismo e realtà locali 15,00 € 

1355 Mes années pourquoi 11,90 € 

1356 Comme des marmottes 12,50 € 

1357 Mes animaux à toucher 13,90 € 

1362 Mercantour Rando dans les Alpes du Sud 12,00 € 

1363 Mercantour sauvage 34,90 € 

1364 Plantes de santé 18,90 € 

1369 Mercantour guide rando 17,90 € 

1370 La préhistoire mots croisés 8,00 € 

1371 C'est un grand mystère 25,00 € 

1375 La sente étroite 19,99 € 

1376 Mercantour esprit des lieux 31,00 € 

1377 Coffret préhistoire 39,95 € 

1378 Préhistoire Tournai 24,95 € 

1379 Préhistoire Big Bang 24,95 € 

1380 Méthodes archéologiques 29,50 € 

1381 Pourquoi l'art préhistorique 9,40 € 

1382 Archéologie du territoire 22,00 € 

1383 Archéologie de la mort 22,00 € 

1384 La France raconté par les archéologues 28,00 € 

1385 Géologie du Mercantour 24,90 € 

1386 Cahier de coloriage Noune 4,95 € 

1387 Néolithique à petits pas 12,70 € 

1388 Cro petite 5,00 € 

1392 Laurent le berger 15,00 € 

1393 Les Alpes Doisneau 18,97 € 

1398 Catalogue Merveilles en anglais 25,00 € 

1400 L'economia preistorica 12,00 € 

1403 II grande forte del colle di Tenda 20,00 € 

1405 Fleurs des montagnes 5,00 € 

1406 Guide Hachette Traces d'animaux 11,90 € 

1408 Cromignon 5,00 € 

1409 Plantes et animaux des alpes 4,50 € 

1412 Cahier de coloriage Goumbi 4,95 € 

1413 C'est un grand mystère en Italien 25,00 € 

1414 Les Alpes et leurs imagiers 13,50 € 

1415 Atlas des Montagnes 19,90 € 
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1416 

Premiers paysans des Alpes Alimentation végétale et agriculture 

au néolithique 20,00 € 

1417 Le guide géologique amateur 19,90 € 

1419 Le voyage et la découverte des alpes 28,00 € 

1420 Qgestiopsrépons,es tes hommes préhistoriques .. 6,95 € 

1421 Roches et Kili,16aw,; Nptur..e en poche 10,90 € 

1423 
0 , Qa 

Passeurs de mémoire • - „.• 4,00 € 

1424 Car:te 1GN Vallée des . Mei veilles 12,00 € 

1425 La vallée des Merveilles 30,00 € 

1426 Le chemin de fer des Merveilles 20,00 € 

1427 Préhistoire "les 1er pas de l'homme" 5,00 € 

1428 Cahier de coloriage Préhistoire 6,50 € 

1429 Mon cahier nature "les animaux de la montange" 7,50 € 

1430 La Preistoria Vita Quotidiana 10,00 € 

1431 A piccoli passi La Preistoria 9,50 € 

1432 La Preistoria Gioco, coloro, imparo 3,50 € 

1433 Viaggiando nella Preistoria 4,90 € 

1434 La ferrovia delle meraviglie 15,00 € 

1435 Myrtille la marmotte et Quentin le bouquetin 12,00 € 

1436 Ma petite encyclopédie à colorier 3,90 € 

1437 Mes pochoirs de la montagne 6,00 € 

1438 Une vie d'art préhistorique 47,00 € 

1439 L'homme et l'outil 8,00 € 

1440 Qu'est ce que la Préhistoire ? 7,70 € 

1441 Préhistoire d'Europe 43,00 € 

1442 Guide de la Faune et de la Flore 18,00 € 

1443 Premiers paysans des Alpes 20,00 € 

1444 Les metamorphoses du bon berger 22,00 € 

1445 Les grandes énigmes en archéologie 19,00 € 

1446 Guide de la flore des Alpes 5,00 € 

1447 Questions réponses Les romains 6,95 € 

1448 Randonnées botaniques 24,50 € 

1449 Souvenir de la Roya 49,00 € 

1450 Archeologia del Neolitico 33,90 € 

1451 L'Italia nell'età del Bronzo e del Ferro 45,00 € 

1452 L'età del Rame - La pianura padana... 60,00 € 

1453 Les gravures piquetées du Mont Bego 30,00 € 

1454 Les Romains A petits pas 12,70 € 

2003 Carte postale Musée 0,50 € 

2005 Carte Andy Kassen petite 1,00 € 

2013 Carte Andy Kassen grande 3,00 € 

2014 Carte musée carrée et panoramique 1.50 € 

2016 Carte postale Sarrut couleur 0,50 € 

2018 Carte postale Lez'Art 0,50 € 

2019 Carte stickers Sorcier 2,90 € 

2020 Vue 12 cartes des Merveilles 4,50 € 

2022 Autocollant Sorcier 1,00 € 
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2023 Carte Postale Alu 5,00 € 

3007 Pendeloque en os 3,00 € 

3009 Gomme transparente 1,50 € 

3012 Crayon graphite . .. ••  
1.70 € 

3013 Crayon « magic » 

•• 

..,_:. ••• : :-. , 1,70 € 

3029 Porte-clés sorcier métal .. 
.•• .. 

8,50 € 

3033 Mouton ou chèvre en feutre . • 
°..• 

• 
. •. 

• . • 
erf e 

5,00 € 

3034 Pendeloque en bois de renne 7,50 € 

3038 Parapluie 32,00 € 

3039 Porte-clés fleur en feutre ancien 9,00 € 

3042 Taille-crayons cylindre 1,70 € 

3046 Boeuf ou âne en feutre 7,50 € 

3048 Porte-clés nature en feutre ancien 9,00 € 

3055 Miroir de poche 4,00 € 

3056 Lutin en feutre 8,50 € 

3057 Sifflet en bois de renne 8,50 € 

3059 Pendentif 3 motifs bois renne 9,00 € 

3063 Toupie spirale en bois 1,80 € 

3065 Portefeuille faux cuir 11,50 € 

3066 Magnet Sorcier 10,50 € 

3067 Magnet poignard 10,50 € 

3069 Mettiti in gioco (italien) 33,00 € 

3070 Porte-clés Sorcier souple 3,00 € 

3071 Yoyo spirale en bois 1,50 € 

3072 Enigmes de la préhistoire 8,00 € 

3073 Préhistoire Jeux de 7 familles 6,50 € 

3074 Mémory Noune 8,00 € 

3075 coffret 6 magnets gravures 5,00 € 

3076 Rubik's cube gravures 8,00 € 

3078 Tatoo gravure double 1,50 € 

3079 Magnet aluminium "Sorcier" 3,00 € 

3080 Jeux Quizz Préhistoire 7,00 € 

3081 Jeux A comme Préhistoire 7,00 € 

3082 Puzzle Marmotte 3D 9,50 € 

3083 Etui à lunette Sorcier étoiles 6,50 € 

3084 Parapluie photo Sorcier étoiles 44,50 € 

3085 Badge gravures 1,00 € 

3086 Porte-clés caoutchouc Sorcier 3,50 € 

3087 Porte-clés en pierre polie 22,00 € 

3088 Mes cartes quiz "La Préhistoire" 4,50 € 

4008 Carnet d'adresses grand modèle 23,00 € 

4009 Porte mine musée 1,00 € 

4019 Les jeux de la préhistoire 4,50 € 

4025 Boîte de crayons métal 7,50 € 

4028 Carnet avec photo 3,50 € 

4032 Stylo noir Sorcier 4,00 € 
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4034 Stylo gravures multicolores 1,00 € 

4035 Post it Sorcier 1,50 € 

4036 Papier gaufré Sorcier 13,00 € 

4038 Coupe-papier Sorcier bronze 16,00 € 

4039 Stylo Sorcier uxe . 6,00 € 

4043 Ilegie:fKxible. :  3,00 € 

4044 Gomme Sorcier„ 2,90 € 

4045 ràilie-Crayons graVures , 2,50 € 

4046 Gor'nmettes animaux 5,90 € 

4047 Stylo couleur Sorcier 3,00 € 

4048 Boîte de crayons de 24 couleurs en boîte métal 7,00 € 

4049 Boîte de 12 crayons de couleur boîte en bois 4,00 € 

4050 crayon gris avec embout Sorcier 2,90 € 

4051 plumier avec stylo en bois Sorcier 8,80 € 

4052 Stylo plume sorcier 6,00 € 

4053 Petit carnet Musée 13,00 € 

4054 Grand carnet Musée 19,00 € 

5012 Écoute la préhistoire vol 1 9,90 € 

5013 Écoute la préhistoire vol 2 9,90 € 

5014 Diaporama mémoire de pierre 10,00 € 

6013 Tee-shirt adulte noir 5,00 € 

6014 Tee-shirt adulte spirale 5,00 € 

6023 Tee-shirt enfant noir 5,00 € 

6043 Tee-shirt foudre ML 20,00 € 

6048 Sac à main en feutre 55,00 € 

6053 Sac feutre motif Merveilles 24,00 € 

6056 Tee-shirt brodé 18,00 € 

6057 Sac feutre modèle fruits en feutre 21,00 € 

6065 Polo manches courtes 26,00 € 

6073 Tapis laine grand modèle 205,00 € 

6075 Écharpe polaire Sorcier femme brodée 12,50 € 

6076 Écharpe + bonnet en polaire enfant 17,50 € 

6077 Tee-shirt brodé femme 19,50 € 

6079 Tee-shirt à capuche 16,00 € 

6081 Grande étole en feutre 57,00 € 

6086 Gilet Sorcier gris 18,50 € 

6087 Casquette adulte 12,00 € 

6089 Tee-shirt strass blanc 12,50 € 

6090 Casquette enfant 12,00 € 

6091 Sac Musée 23,00 € 

6092 Pochette Musée 13,00 € 

6093 Trousse Musée 11,50 € 

6095 Tee-shirt enfant bleu 7,00 € 

6096 Tee-shirt enfant rose 7,00 € 

6097 Tee-shirt femme spirale 12,50 € 

6098 Tee-shirt chocolat 9,00 € 
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6099 Tee-shirt orange 9,00 € 

6101 Tee-shirt blanc noir 9,00 € 

6102 Foulard spirale soie 32,00 € 

6103 Gilet polaire adulte Sorcier 22,00 € 

6104 Gilet polaire enfant Sorcier 17,00 € 

6105 Petite étole en feutre : : ... : : 38,00 € 

6106 Tee-shirt enfant noir sorcier couleurs •• 7, 00 € 

6107 Tee-shirt adulte marine motif vert 
•:---- 

.• . 9,00 € 

6108 Tee-shirt adulte noir sorcier couleurs 
•• •- -. , 9,00 € 

6109 Trousse scolaire Musée 10,00 € 

6110 Cartable Musée 3D 18,00 € 

6111 Porte monnaie plat Musée 7,50 € 

6112 Bourses avec motifs Merveilles en cuir 42,00 € 

6113 Porte-monnaie avec motifs en cuir 54,00 € 

6116 sweat zippé à capuche 20,00 € 

6117 Tee-schirt QR code Musée des Merveilles 12,00 € 

6118 Tee-shrit bio Homme 12,00 € 

6119 Tee-shirt bio femme 12,00 € 

6120 Tee-shirt bio enfant 8,00 € 

6121 Tee-shirt bio bébé 8,00 € 

6122 sac en cotton Sorcier 2,00 € 

7030 Assiette verre rectangulaire grande 10,00 € 

7048 Mug en porcelaine musée 6,00 € 

7050 Boîte en porcelaine musée 5,00 € 

7054 Mobile en feutre 23,00 € 

7068 tasse avec sous tasse motif gravures 4,80 € 

7072 Presse-papier fourmis argent 15,00 € 

7078 Sculpture taureau en bronze 22,50 € 

7093 Schiste gravé Hallebarde 28,00 € 

7094 Porte-photo limace en argent 40,00 € 

7104 Berger bergère en céramique 36,00 € 

7110 Plaquette gravures en émaux d'art 78,00 € 

7115 Porte-encens 10,00 € 

7118 Vase motif gravures 18,00 € 

7119 Flasque Sorcier métal 12,50 € 

7123 Petite boîte Magali 6,50 € 

7127 Sorcier petit métal 19,50 € 

7128 Sorcier grand métal 38,00 € 

7129 Bol Magali 8,50 € 

7133 Vide-poche Musée 7,00 € 

7134 Théière spirales Hélène 60,00 € 

7135 Sculpture en fer modèle moyen 40,00 € 

7136 Bol spirale Hélène 18,00 € 

7137 Tasse + sous tasse spirale Hélène 14,50 € 

7138 Sucrier spirales Hélène 30,00 € 

7139 vides poches spirales Hélène 19,50 € 

7142 vase spirales Hélène 42,00 € 
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7143 Bol gravures Morgane 24,00 € 
7144 Tasse gravures Morgane 15,60 € 
7145 Dessous de plat Sorcier 14,00 € 

7146 Carré en ardoise et chevalet 5,00 € 
7147 Mug,grayure Mofgane 21,00 € 

7148 M.dgirt léfal ; ..., 9,00 € 

9104 Bracelet attee i 65,00 € 

9132 Colli'ersautolr en feutre 20,00 € 
9144 Bague fixe"spirale" en argent 46,00 € 
9152 Collier Sorcier en argent 37,00 € 
9153 Collier Sorcier luxe en argent 51,00 € 
9154 Collier roche en argent 45,00 € 
9156 Boucle spirale en argent 25,00 € 

9158 Boucle carré en argent 25,00 € 
9179 Éventail musée 5,00 € 

9198 Boucles Pendentifs en argent 40,00 € 

9201 Boucles Section Pierre en argent 20,00 € 
9209 Bague fleur en feutre 5,00 € 

9210 Bague pendeloques pierre et argent 22,50 € 
9211 Bague fixe 3 pierres en argent 33,00 € 
9216 Collier Sorcier encerclé 22,50 € 

9230 Pendentif taureau en argent 10,00 € 
9231 Pendentif taureau en bronze 7,50 € 

9234 Collier pyramide pierre et argent modèle 2 27,00 € 

9253 Bague rectangulaire en bois d'ébène 5,00 € 

9279 Bracelet en caoutchouc lisse médaille argent 17,00 € 

9281 Boucle d'oreilles courtes Sorcier en argent 22,00 € 

9282 Boucles d'oreilles médaille argent avec perles 26,50 € 

9283 Bague Sorcier gravé médaille argent 29,00 € 

9285 Bracelet pierre Sorcier en argent 18,00 € 

9286 Bague plate Sorcier en argent 23,00 € 

9287 Collier grelot en argent 23,00 € 

9288 Collier double face en argent 30,00 € 

9290 Médaille Sorcier en argent 8,50 € 

9291 Collier anneau percé bois de renne 7,50 € 

9314 Bague caoutchouc et médaille en argent 13,50 € 

9317 Collier pierre et spirale en argent 17,00 € 

9322 Collier perle + médaille Sorcier 21,00 € 

9323 Collier chaîne Sorcier 18,00 € 

9355 Broche Berger(e) en argent 46,50 € 

9356 Broche Berger(e) en bronze 28,20 € 

9363 Collier galet Sorcier gravé 5,50 € 

9382 Collier Sorcier émail d'art 56,00 € 

9383 Collier Spirale émail d'art 56,00 € 

9384 Collier Réticulé émail d'art 56,00 € 

9394 Bracelet en bronze gravures 60,00 € 

9397 Collier enfant médaille bronze 7,50 € 
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9405 Bracelet plaque corne et laque orange 17,50 € 

9409 Collier médaillon noir 11,50 € 

9430 Collier plastron en feutre 20,00 € 

9431 Épingle en feutre 20,50 € 

9434 Boucles Sorcier clou en argent
:... :.. 4.4,4 :•••

' 
le 

 : i....14...H.•  :
cr 19,00 € 

9435 Boucles Sorcier bille en argent . . • . • • • • •••• • • '• 
. 

' 20,00 € 

9436 Collier rosaire en argent ,• .. .. . .• . . . . • , -. 55,00 € 

9437 •  • • ° Boucles rosaire en argent j . 1 
. • . . • : • • • • . ....._. ,  25,50 € 

9438 Collier chaîne 3 Sorciers bronze chaîne en argent 36,00 € 

9439 Boucles chaîne Sorcier bronze chaîne en argent 20,00 € 

9440 Bague forme Sorcier en argent 20,50 € 

9441 Bracelet Sorcier argent chaîne argent 19,50 € 

9442 Bracelet Sorcier bronze chaîne argent 17,00 € 

9444 Collier sautoir losanges en corne blonde 32,00 € 

9446 Boucles losange en corne blonde 8,50 € 

9451 Boucles rond ajouré en corne blonde 9,50 € 

9481 Boucles bois acier 6,00 € 

9485 Collier long spirales 6,00 € 

9493 Bague pierre 6,00 € 

9505 Bracelet homme 5,00 € 

9507 Bracelet ajustable 3,00 € 

9514 Collier renard cerf 4,00 € 

9522 Boucles martelées carrées ou ovales 4,00 € 

9526 Boucles spirale pierre 6,00 € 

9527 Boucles feuille 4,00 € 

9540 Collier sautoir bois 10,00 € 

9541 Collier réticulé 6,00 € 

9544 Collier bois troué 10,00 € 

9549 Collier spirale sur métal 4,00 € 

9556 Bracelet couleur 5,00 € 

9563 Boucles bois métal 6,00 € 

9565 Boucles spirales colorées 4,00 € 

9566 Boucles marguerite 4,00 € 

9567 Boucles puce fleurs 4,00 € 

9569 Boucles nacre couleur 6,00 € 

9575 Collier sautoir en bois Essenciel 9,50 € 

9584 Pendentif quartz petit 17,50 € 

9585 Pendentif quartz moyen 30,00 € 

9588 Bague spirale en argent 29,00 € 

9589 Boucles spirale pendante en argent 18,00 € 

9590 Boucles spirale chaîne en argent 24,00 € 

9591 Boucles spirale lobe en argent 18,00 € 

9592 Boucles spirale bronze et chaine argent 22,00 € 

9593 Collier chaîne 3 Sorciers pendus en bronze et argent 39,00 € 

9594 Collier chaîne Sorcier, spirale et perle en argent 39,00 € 

9595 Collier femme chaîne spirale argent 22,00 € 

9596 Collier femme chaîne Sorcier argent 22,00 € 

9597 Collier modèle rosaire avec Sorcier en argent 34,00 € 
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9598 Collier sautoir 3 spirales en bronze 35,00 € 

9599 Bracelet avec spirale en argent 18,00 € 

9600 Bracelet argent et spirale bronze 15,00 € 

9601 Bracelet 1 feuille 5,00 € 

9605 Briicèlet fleurs eto.gmlot , . 5,00 € 

9607 Bc‘bp1es feuille en bois 4,00 € 

9609 Colji,er feuille peruleloque 8,00 € 

9614 Collier perle en cornè
, 
 blonde et noir 56,00 € 

9615 BouCle's perle en corne blonde ou noir 12,50 € 

9616 Boucles petite cuivre ou bronze 8,50 € 

9617 Boucles moyennes en cuivre ou bronze 10,00 € 

9619 Bracelet 1 motif en cuivre ou bronze 18,00 € 

9620 Bracelet 3 motifs en cuivre ou bronze 22,00 € 

9621 Collier 1 motif en cuivre et bronze 22,00 € 

9622 Collier 3 motifs en cuivre ou bronze 25,00 € 

9623 Collier 4 motifs en cuivre ou bronze 30,00 € 

9624 Lot de 3 bracelets en perle naturelle 6,00 € 

9625 Collier spirale en bois ou os 3,00 € 

9629 Boucles rondes motif fleurs 4,00 € 

9633 Bague Ethno 6,00 € 

9635 Boucles métal avec spirale 4,00 € 

9639 boucle d'oreilles composées cuivre et bronze 15,00 € 

9642 Bracelet couleur corne 10,00 € 

9643 Boucles perles corne 6,00 € 

9644 Collier perles corne 14,00 € 

9645 Bracelet perles corne 9,00 € 

9648 Boucles métal rond 4,00 € 

9649 Boucles perle et fleur 4,00 € 

9651 Collier 3 fleurs 4,00 € 

9653 Bracelet couleurs élastique 8,00 € 

9654 Bague en pierre naturelle monté sur argent 30,00 € 

9655 Bracelet en pierre naturelle 26,00 € 

9656 Pendentif ou collier en pierre naturelle monté sur argent modèle 1 20,00 € 

9657 Pendentif ou collier en pierre naturelle monté sur argent modèle 2 35,00 € 

9658 Boucles en pierre naturelle monté sur argent 25,00 € 

9659 Bijoux luxe en pierre naturelle 52,00 € 

9660 Bracelet céramique et cuir Morgane 30,00 € 

9664 Boucles or argent bronze 4,00 € 

9665 Collier étoile et spirale 3,00 € 

9667 Bracelet avec fleurs en cuir 5,00 € 

9668 Collier or argent et bronze 6,00 € 

9671 Boucles turquoise 7,50 € 

9672 Boucles chaine étoile 4,00 € 

9673 Boucles fleur en pierre 4,00 € 

9674 Boucles 2 étoiles 4,00 € 

9676 Boucles étoile longue couleur 4,00 € 

9678 Collier étoile bleue 4,00 € 

9679 Collier turquoise 7,00 € 
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9680 Collier 3 chaînes étoiles 7,00 € 

9681 Collier étoile couleur 4,00 € 

9682 Bracelet Métal 9,00 € 

9683 Collier cuir rond or ou argent . .. 
: 

. ‹ . 
6,50 € 

9684 Boucles rond or ou argent ... :.. 
. . :.. 3

.05@ 

... 
.. 
: : . 6,50 € 

9686 Demi torque argent . • :,,. : . ; 10,00 € 

9689 Collier métal rond or ou argent ` `g: ... .„ . .'c .' 10,00 € 

9690 
. 

Boucles métal rond or ou argent °'â_ 
, 

• f. 

• 
*6**

•  
' 

• 
eS'

. . . 
4:. 

5,00 € 

9691 Collier spirale irrégulière 7,00 € 

9697 Collier spirale bleu ou rouge 11,00 € 

9699 Boucles spirale bleu ou rouge 6,00 € 

9700 Bague spirale bleu ou rouge 5,00 € 

9701 Collier spirale vert ou bleu 1,00 € 

9705 Bague spirales gravées en argent 29,00 € 

9706 Bracelet spirale argent pierre 18,00 € 

9707 Boucles argent et céramique motifs Merveilles 29,00 € 

9708 Collier céramique motifs Merveilles 22,00 € 

9709 Bague martelée en argent 30,00 € 

9710 Bracelet spirale géométrique 18,00 € 

9712 Boucles d'oreille spirale géométrique 8,50 € 

9713 Bague martelée en argent 15,00 € 

9714 Bague multi spirales en argent 35,00 € 

9715 Bague trois spirales en argent 23,00 € 

9716 Bague spirale modèle rectangle en argent 26,00 € 

9717 Bague une spirale en argent 15,00 € 

9718 Bague deux spirales en argent 15,00 € 

9719 Bague spirale ovale en argent 26,00 € 

9720 Bague homme mod 1 en argent 31,00 € 

9721 Bague homme mod 2 en argent 28,00 € 

9722 Bague homme modèle large en argent 20,00 € 

9723 Bague homme modèle spirale en argent 18,00 € 

9724 Boucles martelés en argent 15,00 € 

9725 Boucles pendeloque en argent 17,00 € 

9726 Boucles une spirale en argent 15,00 € 

9727 Boucles deux spirales en argent 12,00 € 

9728 Boucles une spirale pendante en argent 12,00 € 

9729 Boucles trois spirales en argent 18,00 € 

9730 Boucles spirale ethnique en argent 22,00 € 

9731 Boucles spirales lobe modèle 1 14,00 € 

9732 Boucles spirales lobe modèle 2 12,00 € 

9733 Bracelet spirale 47,00 € 

9734 Bracelet martelé 35,00 € 

9735 Collier spirale 32,00 € 

9736 Collier martelé 31,00 € 

9737 Collier rond couleur bronze 10,00 € 

9738 Boucles rond couleur bronze 4,50 € 

9739 Bracelet rond couleur bronze 11,00 € 

9740 Collier ovale réticulé couleur argent 10,00 € 
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9741 Boucles ovale réticulé couleur argent 4,50 € 

9742 Bracelet ovale réticulé couleur argent 11,00 € 

9743 Collier carré sur cuir couleur or ou argent 12,50 € 

9744 Boucles carrées couleur or ou argent 6,50 € 

9745 COlii,e spira!e sur ,.orld ceu!eur or ou argent - 10,00 € 
9746 Boudez, spirale sur rond couleur or ou argent 9,00 € 

9747 Br,acelet cuir grosse boucle 11,00 € 

9748 Braçele cuir, petite bouc:e 11,00 € 

9749 Bracelet cuir pression 11,00 € 

9750 Charms en argent motif Merveilles 18,00 € 

9751 Collier plexi motif Musée 6,00 € 

9752 Bracelet plexi motif Musée 5,00 € 

9753 Collier bois naturel petit modèle petit 38,00 € 

9754 Collier bois naturel modèle grand 48,00 € 

9755 Collier pierre polie 23,00 € 

9756 Bracelet anneau en pierre polie 48,00 € 

9757 Lame de hache en pierre polie 36,00 € 

9758 Bracelet annelé argenté 11,00 € 

9759 Bracelet plat argenté 11,00 € 

9760 Bracelet torsadé argenté 11,00 € 

9761 Bague ethnique modèlel 5,00 € 

9762 Collier plaque argentée 16,00 € 

9763 Bracelet plaque argentée 13,00 € 

9764 boucles plaque argentée 6,00 € 

9765 Collier plaque dorée 16,00 € 

9766 Bracelet plaque dorée 13,00 € 

9767 Boucles plaque dorée 6,00 € 

9768 Collier filigrane rond 10,00 € 

9769 bracelet filigrane 3 ronds 11,00 € 

9770 Boucles filigrane rond 6,00 € 

9771 Collier spirale argentée 12,00 € 

9772 Collier spirale dorée 12,00 € 

9773 Boucles spirale argentée 9,00 € 

9774 Boucles spirales dorée 9,00 € 

9775 Bague ethnique modèle 2 7,00 € 

9776 Bracelet ethnique 10,00 € 

9777 Collier bois résine 25,00 € 

9778 Boucles bois résine 20,00 € 

9779 Bague bois résine 25,00 € 

9780 Bracelet tissus noir pour charms 22,00 € 

9781 Collier animaux de montagne 10,00 € 

9782 Bracelet animaux de montagne 10,00 € 

9783 Charms pierre naturelle ou verre 5,00 € 

9784 Charms pierre naturelle ou verre finition en argent 12,00 € 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALTTE DE GESTION 
ARR 201704 

ARRETE 
portant sur tarification des articles de la boutique à la régie de recettes de la galerie Lympia 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté constitutif du 21 novembre 2016 modifié par arrêté du 16 janvier 2017 portant sur la création de la régie 
de recettes de la Galerie Lympia ; 
Vu la délibération n° 2 de l'Assemblée départementale du 24 avril 2015 donnant délégation au Président du Conseil 
général des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs des services culturels ; 
Vu l'arrêté de tarification du 19 juin 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : l'arrêté du 19 juin 2017 portant sur la tarification des articles de la boutique est modifié selon le 
détail figurant dans les tableaux ci-annexés. 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le 22 juin 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur néral des services 

Christophe NOE DU PAYRAT 
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PRODUIT ARTICLES PRIX VENTE TTC 

1 000 LIVRES 

1 001 C.D passeurs de mémoire Haute Tinée 4,00 € 

1 002 C.D passeurs de mémoire Base et moyenne Tinée 4,00 € 

1003 C.D passeurs de mémoire Haute Vésubie 4,00 € 

1004 C.D passeurs de mémoire Base Vésubie 4,00 € 

1005 C.D passeurs de mémoire Var et Paillon 4,00 € 

1006 C.D passeurs de mémoire Var et Cians 4,00 € 

1007 C.D passeurs de mémoire Val de Blore 4,00 € 

1008 C.D passeurs de mémoire Val d'Entraunes 4,00 € 

1009 C.D passeurs de mémoire Coteaux Provencaux du Var 4,00 € 

1010 C.D Les Lieux de mémoire de la Grande Guerre " Alpes Maritimes" 5,00 € 

1011 C.D L'architecture Contemporaine sur la Côte d'Azur 30,00 € 

1012 
L'ancien bagne du port de Nice, ombres et lumières d'un monument - 

Versions française, anglaise et italienne 
12,00 € 

1013 
Les jardins des Alpes-Maritimes, trésors de la Côte d'Azur. Histoire, art, 

acclimatation exotique. 
30,00 € 

Je ne comprends ni la vie ni la mort, Alberto Giacometti 30,00 € 1014 

1015 Pourquoi je suis sculpteur, Alberto Giacometti 8,00 € 

1016 Je fais certainement de la peinture, Alberto Giacometti 8,00 € 

1017 
Catalogue de l'exposition "Giacometti, rceuvre ultime" - Versions 

française, anglaise et italienne 
28,00 € 

1018 Album de l'exposition "Giacometti, l'ceuvre ultime" 10,00 € 

2000 Cartes postales 

2001 carte postal galerie Lympia 1,50 € 

2002 carte postal Giacometti 1,50 € 

2003 carte postal Giacometti-Lotar 1,50 € 

3000 Papeterie 

3001 crayons de papier Bagnes 2,50 € 

3002 stylo bille Bagnes 3,00 € 

3003 crayons papier Giacometti 2,50 € 

3004 stylo bille Giacometti 3,00 € 

4000 Tee-shirts 

Tee-shirts Homme 

4001 t-shirt homme galerie Lympia taille S 12,00 € 

4002 t-shirt homme galerie Lympia taille M 12,00 € 

4003 t-shirt homme galerie Lympia taille L 12,00 € 

4004 t-shirt homme galerie Lympia taille XL 12,00 € 

4005 t-shirt homme galerie Lympia taille XXL 12,00 € 

4006 t-shirt homme Giacometti taille S 15,00 € 

4007 t-shirt homme Giacometti taille M 15,00 € 

4008 t-shirt homme Giacometti taille L 15,00 € 

4009 t-shirt homme Giacometti taille XL 15,00 € 

4010 t-shirt homme Giacometti taille XXL 15,00 € 

Tee-Shirts Femme 

4011 t-shirt femme galerie Lympiataille S 12,00 € 
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4012 ;-sliiii fehinie gàlerie Lympia taille M 12,00 € 

4013 ;.-shir‘ fehliHe gal rie Lympia taille L 12,00 € 

4014 .... t-shirt femme galerie Lympia taille XL 12,00 € 

4015 t-shi-ehmine éaleili) Lympia taille XXL 12,00 € 

40`.6 , , t-shirt femme G'?comrtti S 15,00 € 

4017 t-shht fera,ne Giacometti M 15,00 € 

4018 t-shM fer,I.r,e Giacometti L 15,00 € 

4019 t-shirt femme Giacometti XL 15,00 € 

4020 t-shirt femme Giacometti XXL 15,00 € 

Tee-Shirts Enfant 

4021 t-shirt enfant galerie Lympia âges 3/4 10,00 € 

4022 t-shirt enfant galerie Lympia âges 5/6 10,00 € 

4023 t-shirt enfant galerie Lympia âges 7/8 10,00 € 

4024 t-shirt enfant galerie Lympia âges 9/11 10,00 € 

4025 t-shirt enfant galerie Lympia âgesl2/14 10,00 € 

5000 BIJOUX 
5001 Pendentif forme sardine 20,00 € 

5002 Pendentif forme grille du bagne 50,00 € 

5003 Boucles d'oreille flotteurs 25,00 € 

5004 Pendentif galet 38,00 € 

5005 Bracelet bagne 18,00 € 

5006 bracelet Giacometti "l'homme qui marche" 12,00 € 

5007 bracelet Giacometti "tête coton rouge" 12,00 € 

5008 bracelet Giacometti "tête coton ecru" 12,00 € 

5009 bracelet Giacometti "tête coton bleu " 12,00 € 

6000 AFFICHE 

6001 Exposition Alberto Giacometti, l'oeuvre ultime 5,00 € 

7000 MUGS 

7001 Mug galerie Lympia 6,00 € 

7002 Mug Giacometti 6,00 € 

8000 SACS 

8001 Sac galerie Lympia cadenas 5,00 € 

8002 Sac logo galerie Lympia 4,00 € 

8003 Sac Giacometti 

CASQUETTES 

6,00 € 

9000 

9001 casquette galerie Lympia 12,00 € 

10000 PETIT ARTICLES 

10001 magnets galerie Lympia 5,00 € 

10002 magnets Giacometti 5,00 € 

10003 porte-clés Giacometti 12,00 € 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201701 

ARRETE 
portant sur la nomination d'un mandataire sous-régisseur à la Maison 

des solidarités départementales de Nice-ouest 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2011 instituant 19 sous-régies d'avances auprès du service social départemental ; 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 30 mai 2017 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du 31 mai 2017 ; 
Vu l'avis conforme des mandataires suppléants du 31 mai 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Madame Dominique GIRAUDO n'exerce plus les fonctions de mandataire sous-régisseur à la 
Maison des solidarités départementales ci-dessus désignée. 

ARTICLE 2 : Madame Lydie BENHAIM est nommée mandataire sous-régisseur à la sous-régie de la Maison des 
solidarités départementales de Nice-ouest, en remplacement de Madame Dominique GIRAUDO. 

ARTICLE 3 : Mesdames Patricia POLIMENT et Houda ZAGHOUANI sont maintenues dans leurs fonctions. 

ARTICLE 4 : le régisseur et les mandataires ne doivent pas payer de dépenses relatives à des charges autres que 
celles énumérées dans l'acte constitutif de la sous-régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
pénal. 
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ARTICLE 5: le régisseur et les mandataires sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
interministérielle du 21 avril 2006. 

Nom, Prénom et fonction mention «vu pour acceptation» et signature 

Anne MOUNET 
Régisseur titulaire 

VU ICAA )CC 1 l'et4tre5) NI & D tifb .A 
..---  

(_e LI. ffei‘ài,c3-allk:sk-aY3e,L----- eL,%, (elq Isabelle JANSON 
Mandataire suppléant  

, 
Christine COLOMBO 
Mandataire suppléant 

c.. tri 4  0 ‘.. ac - ' - Iji ct  te "i7c,  
i .. 

---S (0---_____..• -•  C"---  
Patricia POLIIVIENI 
Mandataire sous-régisseur ,„Jui_ f3u;_c_ ct. e_12 eiD-4: k' 

Mu ' 
0-cidû  oYfocfA . 

Houda ZAGHOUANI 
Mandataire sous-régisseur 

li. f‘zi- -t-t Z_CCQ iA,VXL.;.-1  it 0 V0( f 44  
_- 

Lydie BENHAllvI 
Mandataire sous-régisseur 

Vi-4- et_ 'C '11  -dg/Ce/ta-(  )- 

Dominique GIRAUDO ‘‘ t f 
V fOlOrsa-Ce-pirCti/I‘On k. ✓ 61 A [...-19- 

r _ f  trot ti rie, 

Ni"' le  2 2 JUM. 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 
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Direction de 

l’autonomie et du 

handicap 
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CONSEIL GENERAL DES A:LP:0..-,-MAKItIME, 

DIRECTION GÉNÉRAL 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LE 

DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DIRECTION AUTONOMIE ET HANDICAP 

SERVICE DES AUTORISATIONS ET DES 

CONTRÔLES DES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 

ARRETE 2017_ 277 
portant désignation des membres de la commission de sélection d'appel à projets 

lancé pour la création de places en résidences autonomie 

Le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales en ses Ière et IIIème parties ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et, notamment, ses articles L313-1 à L313-8 et R313-1 relatifs à la 
composition de la commission de sélection d'appels à projets sociaux ou médico-sociaux ; 

Vu l'arrêté en date du 15 juin 2016 portant désignation des membres peimanents de la commission de sélection 
d'appels à projets sociaux ou médico-sociaux relevant de la compétence exclusive du Président du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'appel à projets publié en date du 8 juin 2017 relatif à la création de 100 places en résidences autonomie ; 

Vu les propositions des organismes concernés ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Dans le cadre de la procédure d'appel à projets lancée pour la création de 100 :places en résidences autonomie, les 
membres non permanents de la commission de sélection d'appels à projet ; sociaux et médico-sociaux sont les 
suivants : 

Représentants Nombre Titulaires 

Personnalités qualifiées en raison de 
leurs compétences dans le domaine 
de l'appel à projets 

2 
Gérard TOUSSAINT 

Liliane IMBERT 

Représentant d'usagers spécialement 
concernés par l'appel à projets 

1 Paulette PONS 

Personnels des services techniques, 
comptables ou financiers du Conseil 
Départemental en qualité d'experts 

1 
Hubert SACCHERI, Secrétaire général de la direction 
générale adjointe pour le développement des solidarités 

humaines 

ARTICLE 2 : 
Le mandat de ces membres court uniquement sur la durée de la procédure de l'appel à projet pour la création de 
100 places de résidences autonomie. 

ARTICLE 3 : 
Lors de leur désignation, les membres de la commission remplissent une déclaration d'absence de conflit 
d'intérêts et ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt personnel à une affaire inscrite à 
l'ordre du jour. 

ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil départemental est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin des 
Actes Administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes. 

Nice, le 9 JUIN 2017 

pour e 
:mairtes 

:hristine TEIXEIRA 
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DÉPARTEMENT 
Yi  DES ALPES-MARITIMES 

Provence-Alpes 
®D Agence Régionale de Santé 

Cole (l'Amr  

Réf : DONIS•0617.3951-D 

AVIS D'APPEL A PROJET MEDICO-SOCIAL ARS-PACA/CD06/FAM-N° 2017.001 relevant 
de la compétence de l'Agence régionale do sante Provence-Alpes-Côte-D'azur et du 
Conseil départemental des Alpes Maritimes relatif à la création d'un foyer d'accueil 
médicalise (FAM) de 15 places 

AUTORITES RESPONSABLES DE L'APPEL A PROJET : 

Monsieur Eric CIOTTI 
Président du Conseil départemental des Alpes Maritimes, 
Centre administratif départemental 
147 boulevard du Mercantour - B.P 3007 
06201 Nice Cedex 3 
Tél.: 04.97.18.60.00  
Adresse Internet : www.departernent06.fr  

ET 

Monsieur Claude D'HARCOURT 
Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
132, Boulevard de Paris- CS 50039 
13331 MARSEILLE cedex 03 
Standard : 04 13 55 80 10 / Fax : 04 13 55 80 40 
Adresse Internet : wvvw.ars.sante.fr  

SERVICE A CONTACTER : 

Direction de l'Offre Médico-sociale (DOMS) — Département Personnes Handicapées Personne 
en Difficultés Spécifiques (DPH-SPH) 
Té' étage - bureau 7-08 

Pour toutes questions :  
Adresse courriel : ars-paca-doms-ph-pcisears.sante.fr  
Adresse postale : 132, Boulevard de Paris- CS 50039 - 13331 MARSEILLE CEDEX 03 

CLOTURE DE L'APPEL A PROJET : 15/09/2017 à 12h 
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le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte-D'azur, 

132, boulevard de Paris 
CS 50039 

13331 Marseille Cedex 03 

Le Président 
du Conseil départemental 

des Alpes Maritimes, 
Centre administratif départemental 

147 boulevard du Mercantour - B.P 3007 
06201 Nice Cedex 3 
Tél.: 04.97.18.60.00 

I. Qualité et adresse des autorités compétentes pour délivrer l'autorisation 

Les autorités compétentes pour délivrer l'autorisation médico-sociale sont 

Il. Objet de l'appel à projet médico-social et dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur : 

Conformément au schéma régional d'organisation médico-sociale, traduit par le PRIAC 2015-
2019 (consultables sur le site : www.ars.paca.sante.fr), et au schéma départemental des 
Alpes Maritimes 2014-2018, l'appel à projet, porte sur la création d'un Foyer d'accueil 
médicalisé (FAM) de 15 places, spécifiques à l'accueil et la prise en charge de personnes 
adultes présentant tous type de handicap dans le départemental des Alpes Maritimes. 

Catégorie ou nature 
d'intervention au sens de 
l'article L 312-1 du CASF 

Nombre 
de places 

Département 

FAM 15 Alpes Maritimes 

Il est procédé à l'appel à projet médico-social n°2017-001 en vertu des articles L.313-1 et 
suivants, et R.313-1 et suivants, du CASF. 

O Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 portant rénovation de l'action sociale et médico-
sociale 

• Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

• Loi n°75-535 du 30 juin 1975, loi d'orientation en faveur des personnes handicapées ; 
O Décret n°2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et 

services accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pas 
pu acquérir un minimum d'autonomie ; 

• Articles D312-0-2, L344-7 du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF) ; 
• Articles D344-5-1 à D344-5-16 du CASF. 

III. Le cahier des charges 

Le cahier des charges est téléchargeable sur le site de l'Agence régionale de santé 
(www.ars.paca.sante.fr) et sur le site du Conseil départemental des Alpes Maritimes 
(www.departement06.fr) 
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IV. Les critères de sélection et les modalités de notation du projet 

Afin d'assurer la transparence et de garantir ainsi une concurrence loyale et équitable entre 
tous les candidats potentiels susceptibles de répondre à l'appel à projet médico-social conjoint 
ARS-PACA/CD06/FAM N° 2017-001, une grille de notation incluant les critères de pondération 
est annexée au cahier des charges concerné. 

Sur cette base, les projets sont analysés par des instructeurs désignés par chaque autorité 
compétente. Les instructeurs exercent les missions fixées à l'article R313-5-1 du code de 
l'action sociale et des familles : 

- ils doivent s'assurer de la régularité administrative et de la complétude du dossier de 
candidature. La communication entre instructeur et porteur de projet est possible à ce 
niveau. 
ils vérifient le caractère complet des projets et l'adéquation avec les besoins décrits 
dans le cahier des charges de l'appel à projet médico-social sur la base de la grille de 
notation. La communication entre porteur de projet et instructeur n'est pas possible à 
ce niveau. Les demandes complémentaires portant sur le contenu du projet ne 
peuvent être formulées que par la commission d'information et de sélection après un 
premier examen. Dès lors, aucune demande complémentaire ni du porteur de projet ni 
de l'instructeur ne peut être formulée sur le projet après la date de clôture. 
Ils examinent les cas de refus au préalable au sens de l'article R 313-6 du code de 
l'action sociale et des familles (dossier déposé hors-délai, dossier de candidature 
incomplet, dossier manifestement étranger à l'objet de l'appel à projet). 
Les instructeurs désignés ainsi que chaque candidat dont le dossier est déclaré 
complet sont entendus par la commission d'information et de sélection sur chacun des 
projets. La commission d'information et de sélection, dont la composition sera fixée par 
décision conjointe des deux autorités compétentes, délibère sur le classement des 
projets sur la base de la grille de notation et des critères de pondération. Les candidats 
n'ayant pas fait l'objet de refus au préalable seront informés quinze jours avant la 
réunion de la commission et invités à présenter leur projet. 
Les instructeurs ne prennent pas part aux délibérations de la commission de sélection. 

Sur la base du classement établi par la commission d'information et de sélection, le président 
du Conseil départemental des Alpes Maritimes et le directeur général de l'ARS PACA 
prendront une décision conjointe d'autorisation sur le fondement de l'article L313-4 du code de 
l'action sociale et des familles. 

V. Les modalités de dépôt des réponses et les pièces Justificatives exigibles 

A) Les pièces justificatives exigibles 

Le candidat devra répondre avant le 15/09/2017 à 12h par courrier recommandé avec avis de 
réception sous la forme de deux plis fermés: 

# Un pli avec la mention « Appel à projet médico-social ARS-
PACA/CD06/FAM N° 2017-001 — pli n°1 — Dossier de candidature » 

Concernant la candidature, devront figurer au dossier : 

a) Les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de 
ses statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé ; 
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b) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du présent 
code ; 

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des 
procédures mentionnées aux articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-
10, L. 474-2 ou L. 474-5 du code de l'action sociale et des familles ; 

d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu 
du code de commerce ; 

e) Des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et 
médico-social et de la situation financière de cette activité ou de son but 
social ou médico-social tel que résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose 
pas encore d'une telle activité ; 

Les attestations sur l'honneur devront être datées et signées. Il est demandé au candidat de 
joindre à cette enveloppe la grille de complétude complétée (annexée au cahier des charges) 
en identifiant clairement les éléments du dossier composant la première enveloppe. 

• Un pli avec la mention « Appel à projet médico-social ARS-
PACA/CD06/FAM N° 2017-001-p/i n°2- Réponse au projet» 

Concernant la réponse au projet, devront figurer : 

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en 
réponse aux besoins décrits par le cahier des charges ; 

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit 
satisfaire : 

Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la 
qualité de la prise en charge comprenant : 

▪ un avant-projet du projet d'établissement ou de service 
mentionné à l'article L. 311-8 ; 

• l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des 
usagers en application des articles L. 311-3 à L. 311-8 
ainsi que, le cas échéant, les solutions envisagées en 
application de l'article L. 311-9 pour garantir le droit à une 
vie familiale des personnes accueillies ou accompagnées 

• Lorsque la demande d'autorisation concerne un service 
mentionné au 14° du I de l'article L. 312-1, l'énoncé des 
dispositions propres à garantir les droits des usagers en 
application des articles L. 471-6 et L. 471-8 ; 

• la méthode d'évaluation prévue pour l'application du 
premier alinéa de l'article L. 312-8, ou le résultat des 
évaluations faites en application du même article dans le 
cas d'une extension ou d'une transformation ; 

▪ le cas échéant, les modalités de coopération envisagées 
en application de l'article L. 312-7 ; 

Un dossier relatif aux personnels comprenant : 

Page 4/6 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 100



■ Une répartition prévisionnelle des effectifs par type de 
qualification ; 

Selon la nature de la prise en charge ou en 
tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales 
comportant : 

■ une note sur le projet architectural décrivant avec précision 
l'implantation, la surface et la nature des locaux en fonction de 
leur finalité et du public accueilli ou accompagné ; 

■ en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui 
peuvent, conformément à la réglementation qui leur est 
applicable, ne pas être au moment de l'appel à projet 
obligatoirement réalisés par un architecte ; 

Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et 
le plan de financement de l'opération, mentionnés au 2° de l'article 
R. 313-4-3 du même code : 

Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire 
lorsqu'ils sont obligatoires ; 

■ Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature 
des opérations, leurs coûts, leurs modes de financement et un 
planning de réalisation ; 

■ En cas d'extension ou de transformation d'un établissement ou 
d'un service existant, le bilan comptable de cet établissement ou 
service ; 

■ Les incidences sur le budget d'exploitation de l'établissement ou 
du service du plan de financement mentionné ci-dessus ; 

■ Le budget prévisionnel en année pleine de l'établissement ou du 
service pour sa première année de fonctionnement. 

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et à celui 
mentionné sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'action sociale. 

c) Le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions 
de respect des exigences minimales que ces dernières doivent respecter ; 

d) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires 
s'associent pour proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération 
envisagées. 

Les plis seront ouverts par une commission d'ouverture des plis ARS/CD06. 

B) Les modalités de dépôt des réponses 

Chaque candidat devra adresser son dossier composé des deux plis, en une 
seule fois, par courrier recommandé avec accusé de réception ou par tout autre moyen (dépôt 
en main propre) permettant d'attester de la date de réception  avant le 15/09/2017 à 12h: 

re' 4 exemplaires en version papier (4 exemplaires du pli n°1 et 4 exemplaires 
du pli n°2) 

• 2 exemplaires en version dématérialisée sous forme de CD-ROM ou sous 
clé USB 
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Fait à W02, 

i\e-  1 9  „"\!J  2017 

Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 

Provence Alpes-Côtes d'Azur 

Le Président 
du Conseil départemental 

des Alpes Maritimes 

Pla tido (l'HARCOURT 

ar 
L'Aee

•
s 

général
n.taédsholunm

i 
humaines 

pour  le: 
 dé'cloppement des  

Christine E.IXEIRA 

L'adresse à laquelle le candidat devra faire parvenir le dossier constitué des quatre 
exemplaires des deux plis est la suivante : 

Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte-D'azur, 

Direction de l'Offre MédIco-sociale(DOMS) 
Bureau 7-08 

132, boulevard de Paris CS 50039 
13331 Marseille Cedex 03 

VI. Date de publication et modalités de consultation de l'avis 

Le présent avis d'appel à projet médico-social conjoint ARS-PACA/CD06/FAM N° 
2017-001 sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et au 
recueil des actes administratifs départemental ainsi que sur les sites internet des deux 
autorités compétentes. 
Des précisions complémentaires pourront être sollicitées jusqu'au 07/09/2017  Inclus au 
courriel suivant : ars-paca-doms-ph-pdsears.sante.fr  

Les réponses d'ordre général seront communiquées à l'ensemble des candidats. 

VII. Date de la commission 

Conformément à la réglementation, la commission d'information et de sélection des 
appels à projet se réunira dans les 6 mois après la date de dépôt des dossiers (15 
septembre 2017). 

Page 616 
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ere 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-CV-239 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le CNRS, délégation Côte d'Azur, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Apport de la microscopie subcellulaire super-résolue pour révéler les modifications pathologiques sur 
cellules humaines» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le CNRS, délégation Côte d'Azur 

représenté par le Délégué régional, Monsieur Benoit DEBOSQUE, domicilié les Lucioles 1, Campus Azur, 250 rue 
Albert Einstein CS10 269 06905 Sophia Antipolis cedex, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives 
et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017 a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Apport de la microscopie subcellulaire 
super-résolue pour révéler les modifications pathologiques sur cellules humaines», ci-dessous défmi. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
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Les équipes de l'IPMC explorent les modifications subcellulaires en conditions normales et pathologiques. 
L'installation d'un nouvel équipement de microscopie photonique à super-résolution de type STED permettra 
d'imager les structures subcellulaires en 3 D avec une résolution allant jusqu'à 20nm, et notamment de s'intéresser 
aux défauts de biogénèse ciliaire ayant des conséquences pathologiques dans le transport du mucus des maladies 
respiratoires chroniques. Ce microscope permettra le soutien efficace par la plateforme imagerie de l'IPMC des 
efforts de recherche départementaux dans le domaine du cancer, des maladies rares ou respiratoires. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan se 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leu 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explica 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le proje  

ec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 

les eventuels décalages entre les objectifs prévus e 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 602 262 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
œuvre de la présente convention est évaluée à 194 262 C, représentant 32,26 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté`seraif inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serai 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 C, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 50 % à la notification de la présente convention, 
- 25 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
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faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la confoinnté  
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée oie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la presente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En

. 
 cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 

pris après information préalable et accord'express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents admMistratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités generales 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de reception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention`pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, m de remplir aucune formalité. 

, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

62.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles . 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

62.3. Résiliatton unilatérale 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7': COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
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prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, mails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code 'pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et infoimations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
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4,  Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le "I ^ U MAI 2017 

Le délégué régitbnal du CNRS Le Président du Conseil départemental, 

Benoit DEBOSQUE Eric CIOTTI 

Pour le Président 
L'Adjoint au {Directeur genera 

pour le développement des solidarités humaines 

Christine TEIXEIRA 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet 
clinique 

Évaluation projet recherche 

Innovation 
technique ou 
technologique 

Mise en place de méthodologies originales et fiables de la préparation des 
échantillons à l'analyse des données. Couplage de ces approches avec la 
microscopie électronique pour mettre en place la microscopie corrélative 

Atteintes des 
objectifs 

Taux de fréquentation de l'équipement et nombre de projets achevés. 

Mise en place d'une tarification pour les prestations de super-résolution. Plus 
de 10 publications obtenues dans les 4 années suivant l'installation de la 
machine. 

Communication Site web IPMC, MICA 
Publications des travaux dans les meilleures revues scientifiques. 
Communications orales en congrès 
Participation à des actions de vulgarisation scientifique : Fête de la 
Science, Semaine du cerveau 

Économique Ouverture des méthodologies et de l'équipement aux industriels 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design» afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

oute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

x un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

x des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

x les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 4 

règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, aveci en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -0 en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus precisement possible lar faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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„fm  

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-CV-240 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le CNRS, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Création d'un plateau expérimental de modèles des maladies dégénératives liées à l'âge et du cancer, 
PEMAC, pour criblages pharmacologiques et études physiopathologiques» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le CNRS, délégation Côte d'Azur 

représenté par le Délégué régional, Monsieur Benoit DEBOSQUE, domicilié les Lucioles 1, Campus Azur, 250 rue 
Albert Einstein CS10269, 06905 Sophia Antipolis cedex, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives 
et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017 a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ier OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Création d'un plateau expérimental de 
modèles des maladies dégénératives liées à l'âge et du cancer, PEMAC, pour criblages pharmacologiques et études 
physiopathologiques», ci-dessous défini. 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
L'objectif principal de PEMAC est de développer des modèles expérimentaux innovants permettai l'étude et le 
criblage de composés prévenant et traitant les maladies liées à l'âge comme le cancer et les maladies 
neurodégénératives. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus e 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 235 200 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 117 600 €, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serai 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes e 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 50 % à la notification de la présente convention, 
- 25 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 113



TICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
régente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

TICLE 6 : MODIFICATION ET RESILLATION DE LA CONVENTION 
6,1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
ransfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales . 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, a mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
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— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événernen 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informa d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute ilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
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Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

e 
LABEL 
CNIL 
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Nice, le 30 MAI 2017 

Le Délégué régio al du CNRS Le Président du Conseil départemental, 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique.  Évaluation projet recherche 
Innovation technique 
ou technologique 

Mise en place d'une animalerie poisson 
fonctionnelle au sein du campus Pasteur et 
mise à disposition de modèles poissons du 
vieillissement et du cancer. 

Atteintes des objectifs Horizon 2020 : 
Publications d'articles scientifiques 
utilisant les installations et les modèles du 
PEMAC. 
Dépôts de brevets sur les innovations dont 
les développements ont bénéficies du 
PEMAC 

Communication Dès la phase de mise en place terminée (fm 
2017-début 2018), les modèles de poissons 
développées et les perspectives de 
collaborations avec la communauté 
scientifique du CD06 seront présentés lors 
d'une journée d'information ouverte à toutes 
et à tous. 

Économique La création du PEMAC permettra la 
création d'emplois, notamment pour 
en assurer la responsabilité technique 
(un poste IR a été ouvert par 
l'INSERM). De plus, des étudiantes 
en Thèse et des chercheurs statutaires 
et non statutaires devront être 
recrutés pour développer les projets. 
On peut estimer à au moins 8 
étudiants et/ou chercheurs seront 
nécessaires d'ici 2019 pour 
développer les projets. 
La montée en puissance du PEMAC 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 

ers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

x un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

x les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -0 en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus precisement possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-CV-241 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«PREDIMAGE, (PREDIction de la réponse à l'iMmunothérapie chez la personne AGEe par l'analyse 
multiplexée des biomarqueurs tissulaires» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice 

représenté par le Directeur général du CHU de Nice, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié Hôpital de 
Cimiez, 4 avenue Reine Victoria, CS 91179 Nice Cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives 
et la perte d'autonomie,(incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017 a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «PREDIMAGE, (PREDIction de la réponse 
à l'iMmunothérapie chez la personne AGEe par l'analyse multiplexée des biomarqueurs tissulaires», ci-dessous 
défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
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L'objectif principal du projet est d'optimiser le développement des biomarqueurs prédictifs d'une réponse à 
l'immunothérapie, en particulier chez les patients âgés atteints d'un cancer du poumon, en évaluant une approche 
immunohistochimique par multiplexage en lumière blanche. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 231 600 E. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 115 800 E, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 E, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 50 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 
correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 

- le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 
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La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
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— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afi❑ de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pou• assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 
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10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

Nice, le  31 MAI 2017 

Le Directeur Général du Centre Hospitalier Le Président du Conseil départemental, 
Universitaire de Nice 

if 

 

Eric CIOTTI 

Pour le Président et par déléga 
L'Adjoint a:1 Directeu.- général adjoint 

pour le développement des solidarités humaines 

TE.:IXEIRA 

  

Charles GUEPRATTE 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique 
ou technologique 

Dimension du projet : 
* Matériel dernière génération 
* Usage/bénéficiaire 
* Technologie employée 

Dimension du projet .. 
* Transférable dans le champ 

clinique 
* Conception et ciblage des 

bénéficiaires 
Atteintes des objectifs Indicateurs de suivi et de résultat : 

* Nombre d'actes 
* Nombre de patients traités 
* Questionnaires de satisfaction 

des patients/prescripteurs 
Bénéfices pour les patients 

* Mesure des écarts 
Explication quantitative et 
qualitative des écarts 

Indicateurs de suivi et de résultat : 
* Bilan annuel de fonctionnement 

des équipements 
* Efficience 
* Questionnaires de satisfaction 

des prescripteurs 

Communication Indicateurs de communication : 
* Nombre de communications dans 

des congrès internationaux 
* Nombre de publications 

Indicateurs de communication : 
* Nombre de projets de recherche 
* Nombre de communications dans 

des congrès internationaux 
* Nombre de publications 

Économique * Maîtrise des coûts (optimisation 
du délai moyen de réponse..), 
voire baisse des coûts 

* Développement de l'activité et 
donc développement des recettes 

* Création d'emplois 

Prévention d'augmentation 
de la rentabilité 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (I) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

X toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

X un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

X des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

X les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

ic Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (ait. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTE•dENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

CONVENTION N° 2017- CV-242 DGADSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'INSERM 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Développer une standardisation des outils diagnostiques et pronostiques grâce à l'acquisition d'un 
analyseur de paramètres cliniques métaboliques et immunologiques COBAS » 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : L'Institut National de la santé et de la recherche médicale (Inserm), CS 20172, 18 avenue Mozart, 131276 
MARSEILLE Cedex 9, représenté par son Délégué Régional PACA et Corse, Monsieur Dominique NOBILE, 
agissant pour le compte de l'Unité U1065 C3M et de son Directeur Patrick AUBERGER, ci-après dénommé « le 
cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives 
et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017 a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Développer une standardisation des outils 
diagnostiques et pronostiques grâce à l'acquisition d'un analyseur de paramètres cliniques métaboliques et 
immunologiques CUBAS», ci-dessous défini. " 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Les équipes du C3M développent des stratégies thérapeutiques innovantes qui ciblent le métabolisme des cellules 
cancéreuses et/ou à modifier le système immunitaire. Pour mieux comprendre les caractéristiques métaboliques et 
inflammatoires des cellules tumorales, l'analyseur COBAS permettra la mesure standardisée de plus de 250 
paramètres cliniques d'endocrinologie-métabolisme, biochimiques et immunologiques. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 248 901,61 Q. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 124 450,80 Q, représentant 50 % des dépenses d'investissement; sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 
Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 Q, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 50 % à la notification de la présente convention, 
- 25 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
- le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 

final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
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Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut .ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de conununication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
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préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notanunent, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; • 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notanunent de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 
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Dominique NOBILE 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
II est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CIVIL. 

Nice, le  3 0 MAI 2017 

Le Délégué Régional 

r)Cminique Nobile 
rçlMàgué Régional Inserm 
PWance;-Al = v  ôte d'Azur 

et Cors 

Le Président du Conseil départemental, 

Eric CIOTTI 
Pour te Préside t 

L'Adjoint au Dire 
pour le développe° 

Christin e TEIXEIRA 

ers! adjoint 
arités humaines 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Evaluation projet clinique 

Innovation technique Dimension du projet 
ou technologique * Matériel dernière génération 

* Usage/bénéficiaire 
Technologie employée 

Atteintes des objectifs lndicate urs de suivi et de résultat 
Nombre d'expériences 

tc Nombre de biopsies analysées 
• Questionnaires de satisfaction 

des utilisateurs 
• Mesure des écarts 

Explication quantitative et qualitative 
des écarts 

_ . 
Communication Nombre de communications 

dans des congrès 
internationaux 
Nombre et qualité des 
publications 

Evahumon projet recherche 

Dimension du projet : 
* »ansférable dans le champ 

clinique 
Conception et ciblage des 
bénéficiaires 

Indicateurs de suivi et de 
résultat : 

• Bilan annuel (le 
fonctionnement des 
équipements 

• Efficience 
Questionnaires de satisfaction des 
utilisateurs . . 

* Nombre de projets de 

recherche 
s Nombre de dépôts de brevets 

Nombre de communications 
dans des congrès 
internationaux 
Nombre de publications 

Economique 

Autres  

* Développement de l'activité et 
donc développement des 
recettes 
Création d'emplois 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en tenues d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

X un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

X les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives (l'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

X Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. • 

Concernant lesfailles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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I 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-CV-244 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier d'Antibes, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Sécurisation du circuit pharmaceutique des chimiothérapies injectables par la mise en place d'un 
automate de contrôle analytique associant spectrométrie d'absorption UV et émission Raman» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le Centre hospitalier d'Antibes 

représenté par son Directeur, Monsieur Jérémy SECHER, domicilié 107 avenue de Nice, 06600 Antibes, ci-après 
dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives 
et la perte d'autonomie,(incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017 a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE I" OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Sécurisation du circuit pharmaceutique des 
chimiothérapies injectables par la mise en place d'un automate de contrôle analytique associant spectrométrie 
d'absorption UV et émission Raman», ci-dessous défini. 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
La centralisation de la préparation des chimiothérapies par la Pharmacie à usage intérieur est aujourd'hui une 
exigence opposable s'inscrivant notamment dans une démarche qualité et de prévention des accidents iatrogènes. 
L'acquisition d'un automate assurant le contrôle des préparations magistrales et hospitalières est la solution la plus 
adaptée et répond aux exigences du circuit du médicament dans un secteur aussi sensible que la cancérologie. 
Ce projet permet également d'appréhender la hausse d'activité dans des conditions optimisées pour la sécurité des 
patients et d'assurer la formation aux contrôles analytiques des professionnels de santé concernés par la préparation 
de chimiothérapies. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 87 180 F. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
œuvre de la présente convention est évaluée à 43 590 E, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 E, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 25 % à la notification de la présente convention, 
- 50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
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faisant connaître les résultats de leur activité» et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant le cocontractan sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexecution des obligations contractuelles 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Départeinent des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
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— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 

— prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fms autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
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Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CM., : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

Nice, le  3 0 MAI 2017 

Le Directeur du Centre hospitalier d'Antibes Le Président du Conseil départemental, 

Eric CIOTTI 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir,afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Evaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation 
technique ou 
technologique 

Dimension du projet : 
* Matériel dernière génération, 

Couplage des spectrométries 
d'émission Raman et d'absorption 
UV/vis 

* Automatisation du contrôle analytique 

Dimension du projet : 
* Études de stabilité 

permettant la préparation 
anticipée des 
chimiothérapies et autres 
immunothérapies 

monoclonaux 
* Contrôle du solvant de dilution 

des chimiothérapies 
* Contrôle libératoire c'est-à-dire avant 

dispensation et administration aux 
patients (pour le CH Antibes 
uniquement), 

* Sous-traitance des contrôles analytiques 
par campagne auprès des 
établissements du GHT dans le cadre 
de conventions, 

* Collaboration avec le CHU de Nice dans 
le cadre d'un programme de 
simulation en santé destiné à la 
formation de Préparateurs et de 

Atteintes des 
objectifs 

Indicateurs de suivi et de résultat : 
* Nombre de contrôles re'alise's/nombre 

de patients traités 
* Nombre de prélèvements sous-traités 

Nombre de professionnels (Préparateurs 
et Pharmaciens) formés au contrôle 
analytique 

* Questionnaires de satisfaction des 
patients/prescripteurs sur l'impact 
du temps d'attente des 
chimiothérapies 

Bénéfices pour les patients : nombre 
de non conformités de préparations 
des chimiothérapies et mesures 
correctives mises en place 

Mesure des écarts entre le nombre de 
non conformités de préparations avant , 
et apres instauration du contrôle 
analytique par l'automate QCRx 

* Validation de nouveaux process 
de production 

* Mise en place de mesures correctives 
en cas de non conformités liées à la 
préparation de la chimiothérapie 

Indicateurs de suivi et de résultat : 
* Bilan annuel de qualification 

de méthodes analytiques 
* Nombre de nouvelles 

molécules anticancéreuses 
analysées 

* Estimation de l'impact de ce 
contrôle automatisé sur le 
temps d'attente des patients 
hospitalisés à l'Hôpital de 
jour de Cancérologie 

* Questionnaires de 
satisfaction des patients, 

Nombre de professionnels 
formés dans le cadre du 
programme de simulation en 
santé du CHU de Nice 

Communication Indicateurs de communication : 
* Nombre de communications dans 

des congrès internationaux : 2-3 
* Nombre de publications : 1 

Indicateurs de communication : 
* Nombre de communications 

dans des congrès 
internationaux : 2 

* Nombre de publications 1 
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Économique Développement de l'activité 
(mutualisation de l'automate au 
sein du groupement hospitalier de 
territoire) et possible développement 
des recettes (sous-traitance pour 
d'autres établissements demandeurs 
privés dans le cadre de campagne de 
contrôles analytiques de leurs 
préparations) et de formations. 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2015/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif; sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règleinent 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi'que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

X toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

X les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

X un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pou 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

sc les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
raitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 

confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-CV-245 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Développement d'un système de flux numérique et d'impression tridimensionnelle pour la prise en 
charge chirurgicale des tumeurs de la cavité buccale» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le Centre Hospitalier Universitaire de Nice 

représenté par son Directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié Hôpital de Cimiez, 4 avenue 
Reine Victoria, CS 91179 Nice Cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives 
et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017 a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pote• chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Développement d'un système de flux 
numérique et d'impression tridimensionnelle pour la prise en charge chirurgicale des tumeurs de la cavité buccale», 
ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
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L'objectif principal est de permettre une réhabilitation prothétique dentaire implanto-portée immédiate pour les 
patients atteints d'un cancer de la cavité buccale et subissant une exérèse chirurgicale tumorale élargie. 
L'investissement dédié à la création d'un flux numérique et d'impression tridimensionnelle accélèrera l'acquisition 
de données des patients nécessaires à la planification numérique de la chirurgie carcinologique et de la mise en 
place d'implants dentaires. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
31 La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 41 147,20 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 20 573,60 €, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25 % à la notification de la présente convention, 
50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 
correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 
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ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en ternies de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
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— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 
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Eric CIOTTI 
Pour le Président et p•.3r 
Adjoir.t Dir!,:c:tr 

pour le Oc:,..cr,.,;;,11:.;., rai adjoint 
ratés hu,ives 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

C 
LABEL 
CNIL 

Nice, le  3 1 M Al 2017 

Le Directeur Général du Centre Hospitalier 

Ir  Universitaire de Nice 

Charles GUEPRATTE 

Le Président du Conseil départemental, 

«i-EIXEIRA 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique 
ou technologique 

La faisabilité technique a été évaluée 
sur un patient pour la partie du flux 
numérique avec un excellent résultat. La 
partie de vérification par impression 3D 
a été évaluée avec succès à partir d'un 
modèle réalisé par une société 
d'impression. 
L'étude des futurs cas permettra de 
complètement valider cette faisabilité. 

Atteintes des objectifs Les objectifs seront évalués sur : 

1-Le gain de temps de collection des 
données numériques du patient (15 
jours en moyenne sans la caméra 
numérique) 
2-Le gain de temps de réalisation de la 
prothèse (un mois en moyenne sans le 
logiciel de simulation chirurgicale) 
3-La vérification de l'adéquation 
anatomique entre la prothèse et le 
modèle en 3D après son impression 
(non réalisée en pratique sans 
imprimante 3D) 
4- Amélioration des différents critères 
de qualité de vie (sus cités dans le 
projet) 

Communication L'utilisation d'un tel matériel n'a jamais 
été décrite dans l'évaluation de la 
réparation de la cavité buccale par des 
prothèses dentaires implanto-portées. 

Les résultats pourront faire l'objet de 
communications et de publications 
scientifiques nationales et 
internationales. 

Économique Le gain économique « direct » durant la 

phase chirurgicale est nul. Par contre 

l'amélioration de la qualité de vie 

ultérieure du patient aura un impact 

médico-économique évident mais 

difficile à évaluer. 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que  

x toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

x les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

x Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-246 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le CNRS, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 
«Contribution du fragment C99 dans l'étiologie de la maladie d'Alzheimer : approche 

électrophysiologique et comportementale, in vivo» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le CNRS, délégation Côte d'Azur 

représenté par le Délégué régional, Monsieur Benoit DEBOSQUE, domicilié les Lucioles 1, Campus Azur, 250 rue 
Albert Einstein - CS10 269 - 06905 Sophia Antipolis cedex, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives 
et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Contribution du fragment C99 dans 
l'étiologie de la maladie d'Alzheimer : approche électrophysiologique et comportementale, in vivo», ci-dessous 
défini. 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Ce projet consiste à établir l'influence de l'accumulation C99 sur l'activité neuronale mesurée par 
électrophysiologie et sur les déficits cognitifs et comportementaux des souris évaluant leur activité spontanée 
(actimétrie) et leur capacité mnésique. Trois approches complémentaires seront utilisées : génétique, virale, et 
pharmacologique. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la dem  
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les eventuels décalages en 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet  

e les objectifs prévus et 

ande du Département, pour 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du fmancement : 
Le projet s'élève à 396 652 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 169 252 €, représentant 42,67 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait mferœu 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de revision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention supérieur à 100 000 e,  le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 50 % à la notification de la présente convention, 
- 25 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

de l'aide départementale, celui-ci serait 
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ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6'': MODIFICATION ET RESILLATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En.  cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
Pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

ansfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation 
6.2.1. Modalités générales 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

ant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexecution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette resiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le delai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'a informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
— prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 

prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
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- intégrer le logo du Département sur le site Internet renvoyant sur le site de la collec 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient etre 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'i 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 
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Benoit DEBOSQUE 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

Nice, 
le  :› MAI 2017 

Le Délégué rég nal du CNRS Le Président du Conseil départemental, 

Pour te-Fresgeel par délégation
,  

L'Adjent Ou directeur général adtoint 

pour le cléNielOppement des sol[ 
ritéS humaines 

Christine 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet recherche 
Innovation technique 
ou technologique 

Dimension du projet : 
* Transférable dans le champ clinique (précautions 

concernant l'utilisation thérapeutique des inhibiteurs 
d'activité y-sécrétase) 

Atteintes des objectifs Indicateurs de suivi et de résultat : 
* Bilan annuel de fonctionnement des équipements (Equipe 

A+) Promotion Directeur de Recherche Classe 
exceptionnelle INSERM 

* Participant du Labex DistALz 
* Grand Prix Jaffé Académie des Sciences 
* Prix Fondation Pompidou 
* Elu membre correspondant étranger de l'académie des 

Sciences Brésilienne 

Communication Indicateurs de communication : 
* Nombre de projets de recherche (nombreux sur maladies 

d'Alzheimer, parkinson, Prion et cancers cérébraux) 
* Nombre de dépôts de brevets : 1 
* Nombre de communications dans des congrès 

internationaux : 214 
* Nombre de publications : 283 
* Web of Knowledge : indice H 

57, citations 11446 
Google Scholar : indice H 63, 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à. la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur'du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Departement, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afm de se mettre en conformité. 

Les Impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
'nternet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
echangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d' anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquem 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement) 
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-247 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Installation et développement d'une plateforme innovante d'échographie ultra-haute fréquence au CHU 
de Nice» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le Centre hospitalier universitaire de Nice 

représenté par son Directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié Hôpital de Cimiez, 4 avenue 
Reine Victoria, CS 91179 — 06003 Nice Cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives 
et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Installation et développement d'une 
plateforme innovante d'échographie ultra haute fréquence au CHU de Nice», ci-dessous défini. 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Ce projet a pour objectif la mise en place de la première plateforme européenne d'échographie à très haute 
fréquence afin de développer les applications cliniques de cet outil en échographie et doppler haute et très haute 
résolution, et la recherche multidisciplinaire et translationnelle, en collaboration avec l'Université Côte d'Azur. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 100 000 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 50 000 E, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 E, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 25 % à la notification de la présente convention, 
- 50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
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La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
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— intégrer le logo du Département sur le site Internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de lem• traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 
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10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

Nice, le  31 MAI 2017 

Le Directeur Général du Centre Hospitalier Le Président du Conseil départemental, 
Universitaire de Nice 

Eric CIOTTI 
Charles GUEPRATTE 

don, 
‘3‘0\ n s  a\'-• Pour le Prér•,.irent V

p, 

pour le dO,4Cr:i...:s.lor.‘, 
 e • 

ClIfiSt‘11  
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique 
ou technologique 

Adéquation de l'outil aux applications 
cliniques 

Communications dans des Congrès 
Scientifiques 
Publications dans des revues nationales 
et internationales avec Comité de 
Lecture 
Stages de Master 2 
Direction de Thèses de Médecine ou de 
Sciences 
Candidatures aux divers appels d'offres 
Nombre de points SIGAPS/SIGREC 
générés. 

Atteintes des objectifs Exploration de 500 patients en 2019. Durant la période 2017-2019 : 
- Au moins 5 articles dans des revues 
anglo-saxonnes de rang A, B ou C 
- Au moins 3 thèses ou mémoire DES 
- Au moins 1 sujet de Master 2 
Recherche 
- Présentation d'au moins 3 A01 ou 
équivalent et d'au moins 1 PHRC ou 
équivalent 

Communication Présentation de la plateforme lors de 
l'inauguration aux équipes cliniques. 
Présentation par mail aux équipes du 
CHU 
Présentation aux staff des services 
potentiellement impliqués dans les 
applications cliniques. 

Organisation du Premier Symposium 
Européen EUHF à Nice. 
Réunions du groupe de recherche EUHF 
Réunions scientifiques des groupes 
thématiques. 

Économique Développement d'une nouvelle activité 
diagnostique : nombre d'actes. 

Succès des candidatures aux appels 
d'offres : chiffrage 
MERRI : chiffrage 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

x toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

x les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

x les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

X Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -0 en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-248 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Développer la vidéo-microscopie à haute vitesse (VMHV) à Nice pour le diagnostic de la Dyskinésie 
Ciliaire Primitive de l'enfant à l'adulte en région PACA» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : Et : le Centre hospitalier Universitaire de Nice 

représenté par son Directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié Hôpital de Cimiez, 4 avenue 
Reine Victoria - CS 91179 — 06003 Nice Cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives 
et la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1" : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Développer la vidéo-microscopie à haute 
vitesse (VMHV) à Nice pour le diagnostic de la Dyskinésie Ciliaire Primitive de l'enfant à l'adulte en région 
PACA», ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
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Ce projet permet d'améliorer le diagnostic des maladies bronchectasiantes de l'enfant et de l'adulte en implantant 
des techniques modernes d'analyse ciliaire. L'acquisition de la vidéo-microscopie est une véritable innovation 
technologique qui permet l'étude fonctionnelle élaborée du mouvement ciliaire en microscopie optique et constitue 
un test performant de dépistage et de diagnostic. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 

ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 28 254,52 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 14 127,26 €, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 25 % à la notification de la présente convention, 
- 50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 170



La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
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— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, mails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 
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10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

Nice, 
le  3 1 MAI 2017 

Le Directeur Général du Centre Hospitalier 
Universitaire de Nice 

Le Président du Conseil départemental, 

( 

Charles GUEPRATTE Eric CIOTTI 

Pour
Pré:F;_içipilt. 

pow 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique 
ou technologique 

Durée de formation des équipes 

Validation de la technique sur des 
patients déjà diagnostiqués comme 
porteurs de DCP 

Qualité de nos diagnostics après 
relecture en centre de référence des 
vidéos 

Comparaison de la technique innovante 
mec autres méthodologies diagnostiques 

Atteintes des objectifs Nombre de patients enfants et adultes 
expertisés dans les 2 ans à venir 

Origine géographique des patients 

Validités des résultats 

Nombre de diagnostiques réalisés 

Communication Réunions réalisées autour de ce projet. 

Nombre de partenaires ayant fait appel 
à notre expertise 

Publications 

Économique Coût du matériel 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

x toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

x un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

x des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

x les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
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règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-249 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

Entre le Département des Alpes-Maritimes et l'Université Nice Sophia Antipolis, relative au versement 
d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet : 
« Achat d'un automate de congélation à haute pression pour l'analyse en microscopie électronique 

du rôle de la protéine mitochondriale CHCHD10, dans l'origine (le la sclérose latérale 
amyotrophique (SLA) » 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant conformément 
à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé « le Département » 

d'une part, 
Et : L'université Nice Sophia Antipolis, 

Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, dont le siège social est situé 28 avenue 
Valrose, BP 2135, 06103 NICE Cedex 2. 
Représentée par sa Présidente, Madame le Professeur Frédérique VIDAL, ci-après dénommée « le cocontractant » 

d'autre part, 

L'Université Nice Sophia Antipolis agit au nom et pour le compte de du Centre Commun de Microscopie 
Appliquée, plateforme de recherche située 28 avenue Valrose, 06108 NICE Cedex 2 et dirigée par 
Madame Sandra LACAS-GERVAIS. 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neuro-dégénératives et 
la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les nouvelles 
technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017 a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations financières 
départementales pour chacun d'eux. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1" : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Achat d'un automate de congélation à haute 
pression pour l'analyse en microscopie électronique du rôle de la protéine mitochondriale CHCHDIO, dans l'origine 
de la sclérose latérale amyotrophique (SLA)», ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
La sclérose latérale amyotrophique est une maladie neurodégénérative grave et handicapante. Parmi tous les facteurs 
impliqués dans cette pathologie, la dysfonction mitochondriale serait à l'origine de certains de ces phénotypes. 
L'objectif scientifique du projet est de mieux caractériser le rôle des mutations CHCHDIO, dans les phénotypes 
cliniques et de comprendre comment elles amènent à la mort des neurones moteurs, en utilisant l'analyse par 
microscopie électronique. L'objectif technologique est d'améliorer la morphologie des échantillons analysés pour 
qu'ils soient le plus proche possible de l'état natif des tissus, en utilisant une fixation physique par congélation à 
haute pression. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des objectifs 
à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.2.1. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, 
pour déterminer : 
les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 260 305,66 € HT. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise 
en oeuvre de la présente convention est évaluée à 91 106,98 e, représentant 35 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 

conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 25 % à la notification de la présente convention, 
- 50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées correspondant 

à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport final 
sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation du 
projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, validés 
avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
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Par ailleurs en application de l'article L (611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile en 
cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son statut 
juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le transfert 
à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de 
sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une valorisation 
de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le Département des dates et 
lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
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D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 

— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations de 
la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 
l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant 
le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils soient 
résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 
et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 
autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 
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Professeur Frédérique V 

Pour le PrésiJent de l'Uni,  

et par 
Le Directeur Général des Sc 

Christop WANNEs. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

1.,••••••,1 

Nice, le  3 0 MAI 2017 

La Présidente de l'Université Nice Sophia Antipolis Le Président du Conseil départemental, 

Eric CIOTTI 

Pour te Piziclen! '-
L'Adjoint au Diren,;ur 

pour te déve!cpp:;,irent dë. 

Christine TEUEIRA 

rejoint 
humaines 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur l'avancement 
du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet recherche 

Innovation technique ou 
technologique 

'Publication méthodologique 

Atteintes des objectifs *amélioration de la qualité ultra-structurale des tissus via 
la comparaison fixation chimique versus fixation physique 

*Mise en évidence du rôle de CHCHDI 0 dans la SLA 

Communication *Nombre de projets de recherche utilisant cet 
équipement 

*Nombre de communications dans des congrès internationaux 

*Nombre et qualité des publications 

Autre 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection 
des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée 
en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire 
qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre 
des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient 
en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » 
afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à 
la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au 
responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible 
toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en 
vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les 
mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent 
aucune identification, même indirecte, des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin 
de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux 
données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6janvier 1978 modifiée et du 
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règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu 
dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au 
nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 
Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 

Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes 
et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -1) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale 
du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille 
de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le 
Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant 
la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires 
pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des 
données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-251 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le CNRS, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Embryons d'ascidie humanisés pour établir les risques pour l'homme d'une exposition à des toxiques 
oestrogéniques présents dans la mer» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le CNRS, délégation Côte d'Azur 

représenté par le Délégué régional, Monsieur Benoit DEBOSQUE, domicilié les Lucioles 1, Campus Azur, 250 rue 
Albert Einstein CS10 269 - 06905 Sophia Antipolis cedex, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neurodégénératives et 
la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1" OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Embryons d'ascidie humanisés pour établir 
les risques pour l'homme d'une exposition à des toxiques oestrogéniques présents dans la mer», ci-dessous défini. 
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versement sera effectué selon les modalités suivantes et 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Ce projet propose de réaliser un test moléculaire utilisant des embryons transgéniques d'ascidies dit « humanisés » 
car exprimant des récepteurs aux oestrogènes humains. Grâce à ce test, une stratégie de prévention pourra être mise 
en place afin d'éviter l'exposition de la population humaine, seul moyen à long terme pour ralentir la progression 
inexorable de ces pathologies liées à l'environnement. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement 
Le projet s'élève à 63 952,89 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 31 952,89 €, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 E, le 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25 % à la notification de la présente convention, 
50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 
correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 
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AIÛ'ICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DURES DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties.  

La demande de modification de la presente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant-transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridiqu toces bal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre eritité,.RMB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation' 
6.2,1. Modalités gén 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résilianon pour tnexecution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervientaprès mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'a informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 

— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
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ntégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité 
ntégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFMENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents e 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 
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Benoit DEBOSQUE 
Pour te  a, 
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10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

C 
LABEL 
CNIL 

Nice, le  3 0 MAI 2017 

Le délégué Yeg onal du CNRS  Le Président du Conseil départemental, 

Eric CIOTTI 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet recherche 
Innovation technique 
ou technologique 

Nous sommes déjà en collaboration avec une SATT avec laquelle nous 
avons déjà déposé une enveloppe SOLEAU pour protéger notre savoir-faire 
en transgénèse d'embryons d'ascidie. Nous avons des réunions tous les 3 
mois et la conclusion de la dernière réunion est que nous devons 
développer des solutions d'imagerie et d'analyse d'image automatisées pour 
faire de la PI logicielle. 

Cette même SATT pourra devenir partie prenante de « Marine- 
EmbryoTox » en finançant la « pré-maturation » des tests les plus 
prometteurs technologiquement et commercialement. 

Atteintes des objectifs 2 objectifs : 
-mise en service d'un microscope 3D haut débit : en collaboration avec la 
plateforme MICA nous établirons le cahier des charges pour que le 
microscope 3D haut débit puisse etre proposé au public extérieur. 

-test toxicologique PE oestrogénique pour l'homme : 
a) le comité de suivi de l'ANR réalisera un audit en Novembre 2017 

(rapport mi-parcours) sur l'atteinte des objectifs. 
b) la SATT procède au suivi de l'avancée du test et donne un avis sur les 

suites à donner en fonction des résultats niais aussi en fonction de rétude 
de marché qu'ils réalisent. 

Communication Toutes les données relatives aux dépôts d'invention ne seront communiquées 
que au CNRS et à la SATT jusqu'à ce qu'une demande de brevet soit 
déposée par la SATT. 
Les données seront ensuite publiées dans des journaux académiques mais 
aussi aux medias français et régionaux (voir projet « Marine-Embryotox » sur 
France3 Méditerranée : « Chroniques Méditerranéennes », FR3 PACA, 
05/02/2017: la. 3s://www.youtube.com/watch?  y-1\1°705Hz P2g) 

Économique 

Autre 
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PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

P ANNEXE 2 A LA CONVENTION  

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit  
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

se un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
racés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 

concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans ile cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques,  le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement 
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTENENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEI•IENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-252 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et PEP06, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Piste de marche ZENO permettant l'analyse des paramètres spatiotemporels de la marche ainsi que les 
pressions plantaires et les forces appliquées au sol chez des enfants atteints de paralysie cérébrale» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : L'association des PEPO6 

représentée par le Directeur général, Monsieur Patrice DANDREIS, domicilié 35 boulevard de la Madeleine, 06000 
Nice, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neurodégénératives et 
la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1" : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Piste de marche ZENO permettant l'analyse 
des paramètres spatiotemporels de la marche ainsi que les pressions plantaires et les forces appliquées au sol chez 
des enfants atteints de paralysie cérébrale», ci-dessous défini. 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
L'objectif de ce projet est d'acquérir un système proposant une analyse extrêmement fine des paramètres 
spatiotemporels de la marche avec, comme spécificité, une étude des pressions plantaires et des forces appliquées 
au sol 
L'examen, à partir de l'enregistrement vidéographique, permet de réaliser l'analyse des paramètres spatiotemporels 
et un bilan kinésithérapique, afin de proposer des orientations et des suivis thérapeutiques adaptés aux patients 
présentant des troubles de la locomotion. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 89 760 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 44 400 €, représentant 49,47 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 25 % à la notification de la présente convention, 
- 50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
- le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 

final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
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Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble (les pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure pal' le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais (l'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en ouvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 
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Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
— prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

pr 
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Eriec@l®Tfindent  et par 
L'Adjoint au Directeur gén 

pour le développement des so 

Christine TEIXEIRA 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

C 
LABEL 
CNIL 

Nice, le 3 0 MAI 2017 

Le Président du Conseil départemental, Le Directeur général des PEPO6 

Patrice DANDREIS 

tom  _ 
tr. PUPILLES ENSEIGNEMENT r!"`I'n 

sligA Arninistrat 
406  35, bd do Moricieine - M Ly»,-; 

soce.u,uô eh nenon Tel. 04 V 111 70 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RÉSULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique • Augmentation du nombre d'Analyse • Elploitation des données sur 
ou technologique Quantifiée de la Marche Simplifiée l'équilibre statique et dynamique des 

• Augmentation du nombre de patient 
pris en charge 

patients en fonction clu traitement 
proposé. 

• Diminution clu délai pour un rendez-
vous d'examen 

Atteintes des objectifs • Le centre de santé réalisera un 
bilan d'activité à la fin de chaque 
année pour évaluer les objectifs 

Communication •Présentation de la piste Zeno et de 
l'analyse quantifiée de la marche 
simplifiée à tous nos partenaires 
(CHU-Len-val ; CHU; SSR ; médecins 
prescr(pteur.$) 

• Création d'une page pour présenter 
le système sur le site internet du 
centre de santé : 
http://celdredesante.pep06,fil 

• Communication oral au congrès de 
la Société Francophone d'Analyse du 
Mouvement de l'enfant et l'Adulte 
(janvier 2018) 

• Soumission d'un article dans la 
revue (( Gait & Posture » 

Économique 

Autre 

›i• 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

x un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

x les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 

)21,,  7/8 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 199



aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

X Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse (l'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-253 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Évaluer l'exposition aux polluants chimiques perturbateurs endocriniens par l'acquisition d'un 
spectromètre de masse GC-MS/MS (triple quadrupole)» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur• Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le Centre hospitalier universitaire de Nice 

représenté par son Directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié Hôpital de Cimiez, 4 avenue 
Reine Victoria, CS 91179 — 06003 Nice Cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neurodégénératives et 
la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Évaluer l'exposition aux polluants 
chimiques perturbateurs endocriniens par l'acquisition d'un spectromètre de masse GC-MS/MS (triple 
quadrupole)», ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
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Des composés naturels ou de synthèses, issus de l'agriculture, de l'industrie, et présents dans l'environnement 
quotidien sont capables d'interférer avec les systèmes de régulation hormonale et d'entrainer des effets délétères 
sur la santé. Leur exposition chronique pourrait constituer un des éléments de l'interface génétique/environnement 
incriminé dans de nombreuses pathologies. Ce projet propose de caractériser et doser ces molécules dans les 
matrices biologiques de manière fiable, précise et sensible grâce au spectromètre de Masse GS-MS/MS (triple 
quadrupole), permettant ainsi d'optimiser les recherches de nombreuses équipes cliniques ou fondamentales du 
département. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 239 226,62 Q. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 119 613.31 Q, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 

Montant de la subvention supérieur à 100 000 Q, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

50 % à la notification de la présente convention, 
25 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 
correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article LI611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
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faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, MB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pote• inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 203



— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 

— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
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Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le  3 1 MAI 2017 

Le Directeur Général du Centre Hospitalier Le Président du Conseil départemental, 
Universitaire de Nice 

if--)  
Charles GUEPRATTE Eric CIOTTI 

Pour le Présiden
t  
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 
Innovation technique 
ou technologique Type de dosages mis au point dans les 

matrices biologiques ou tissus 
humains Avec une bonne sensibilité 

Type de dosages mis au point dans les 
matrices biologiques marines et/ou les 
tissus ou sur cultures de cellules 

Atteintes des objectifs 
Validation des dosages par 
comparaison avec des dosages 
effectués sur les mêmes échantillons 
par un laboratoire de référence 
national Applications aux cohortes 
déjà existantes au sein du PHU ECOD 
Et mise en route des dosages de la 
cohorte HERACLES 

Application aux protocoles de recherche 

Dosage dans des tissus adipeux ou 
hépatiques 

Communication 
Publications 
Communications congrès 

Publications 
Communications congrès 

Économique 
Avantage de développer les dosages sur 
place d'un point de vue de la qualité de 

Avantage de développer les dosages sur 
place d'un point de vue de la qualité de 

la recherche niais aussi d'un point de 
vue économique car ces dosages en 
prestation de service sont très couteux 

Ici recherche niais aussi d'un point de 
vue économique car ces dosages en 
prestation de service sont très couteux 

Autre Participation à des réseaux nationaux et 
internationaux de cohortes de patients 
avec évaluation des expositions aux 
perturbateurs endocriniens et 
métaboliques 
Collaboration avec l'Université de 
Shiba Japon (centre de médecine 
environnementale) et réseau 
international cohorte mère/enfant 
Soutenu par l'OMS 

Participation à des réseaux nationaux et 
internationaux de cohortes de patients 
avec évaluation des expositions aux 
perturbateurs endocriniens et 
métaboliques 
Collaboration avec l'Université de 
Shiba Japon (centre de médecine 
environnementale) et réseau 
international cohorte mère/enfant 
Soutenu par l'OMS 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

x toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

x un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

x les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-255 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Mise en place d'une technique innovante de biologie moléculaire par test multiplex afin de réaliser le 
diagnostic des parasitoses digestives» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le Centre hospitalier Universitaire de Nice 

représenté par son Directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié Hôpital de Cimiez, 4 avenue 
Reine Victoria - CS 91179 — 06003 Nice Cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neurodégénératives et 
la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Mise en place d'une technique innovante de 
biologie moléculaire par test multiplex afin de réaliser le diagnostic des parasitoses digestives», ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
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L'objectif de ce projet est de réaliser des techniques multiplex de biologie moléculaire sur les selles ciblant les 
principaux parasites les plus fréquemment responsables de diarrhées infectieuses grâce à l'achat d'un automate 
PCR. Cette technique innovante constituera une alternative pertinente aux techniques microscopiques car moins 
consommatrice de temps personnel, moins opérateur dépendante et de meilleure sensibilité de détection sur un seul 
échantillon de selles en comparaison à celle observée avec les méthodes microscopiques nécessitant des examens 
répétés. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 30 960 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
œuvre de la présente convention est évaluée à 15 480 €, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 25 % à la notification de la présente convention, 
- 50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 
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ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
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intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pan• couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus- 
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
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Charles GUEPRATTE 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

Nice, le  31  MAI 2017 

Le Directeur Général du Centre Hospitalier Le Président du Conseil départemental, 
Universitaire de Nice 

Eric CIOTTI 

peur le 

 

prés
et Paf délégation, 

t:Ad\oint au Drecteur général adihumaines 
oint 

i 
pouf le développement d'as solidarités  

Ctitistine 
TeiXelet 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique 
ou technologique 

Meilleure détection des parasites dans 
les selles 

Sensibilité et spécificité meilleures du test 
multiplex par rapport à l'examen 
parasitologique par microscopie 

Atteintes des objectifs Augmentation du nombre d'examen 
parasitiologique des selles réalisé au 
CHU du fait de l'ouverture de ce test 
aux laboratoires du département 

Communication Ce test n'est réalisé par aucun 
laboratoire dans le département. Il s'agit 
donc d'une technologie très innovante qui 
permettra d'offrir une meilleur diagnostic 

Publication des résultats dans des revues 
scientifiques 

Économique Augmentation du cout du test donc 
augmentation des bénéfices 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

x les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

x un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

x les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

ic Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -0 en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-257 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier• Universitaire de Nice, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pote• la réalisation du projet 

«Acquisition de vidéos bucco-dentaires pour limiter les transferts de patients âgés dépendants (Alzheimer 
et autres) entre deux sites du CHU, l'EHPAD de Tende et le pôle odontologie de Nice» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur• Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
El : le Centre hospitalier universitaire de Nice 

représenté par son Directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié Hôpital de Cimiez, 4 avenue 
Reine Victoria - CS 91179 — 06003 Nice Cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer•, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neurodégénératives et 
la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sin• proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE l' : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Acquisition de vidéos bucco-dentaires pour• 
limiter les transferts de patients âgés dépendants (Alzheimer et autres) entre deux sites du CHU, l'EHPAD de 
Tende et le pôle odontologie de Nice», ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
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Ce projet de recherche a pour objectif de trouver une réponse à un besoin médical qui n'est pas traité et de définir la 
faisabilité et les critères d'évaluation d'une acquisition vidéo intrabuccale, pour réaliser un bilan bucco-dentaire 
initial chez les personnes âgées, sans les déplacer. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 16 140 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 8 070 €, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pou• le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25 % à la notification de la présente convention, 
50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 
correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
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La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
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— intégrer le logo du Département sur le site intemet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
❑ est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 
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Eric CIOTTI 

Pour le Président et par 
L'Adjoint au Directeur 

pour le dév.!cpperrent des solidk-:, 

Charles GUEPRATTE 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

Nice, le  3 1 MAI 2017 

Le Directeur Général du Centre Hospitalier Le Président du Conseil départemental, 
Universitaire de Nice 

Chi TEIXEIRA 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique Évaluation projet recherche 

Innovation technique 

ou technologique 

- Rédaction d'une fiche d'observation bucco- 
dentaire validée par l'équipe soignante de 
l'EHPAD et les chirurgiens-dentistes du CHU : 

oui/non 

- Concept d'un produit de soin 

innovant : oui/non 
- Recherche à l'INPI : oui/non 

- Contact avec la SAIT Sud-Est : 

oui/non 

Atteintes des objectifs Pour l'EHPAD/USLD (patients> 70 ans) : 

- Nombre de résidents sur la période 
- Nombre de bilans initiaux demandés 

- Nombre de bilans initiaux réalisés 
- Nombre de rendez-vous de soins effectués 

- Actes CCAM cotés 

- Création d'une base de données 
pour croiser les données bucco-

dentaires, médicales et médico-

économiques 

Communication - Nombre de réunions 

- Nombre de cours et d'heures de cours 

donnés à l'IFSI/IFAS et à I'UFR 
d'Odontologie et de Médecine 
- Réalisation d'un poster sur les soins 
d'hygiène bucco-dentaire et la lutte contre 

les pratiques iatrogènes, pour les salles de 
soin des EHPAD et services de Gériatrie -
Articles dans la presse grand public, grâce 
au service de communication du CHU et 

de la Ville de Nice 

- Mise en place de formation en 
DPC pour les médecins gériatres, 

infirmiers et aides-soignants 

- Articles et communications à des 
congrès scientifiques 

Économique Intégration dans la base de données : 
- des coûts des consultations et soins 

dentaires (CCAM), 
- des économies réalisées sur les transferts 

en VSL/taxis et ambulances 

- Etude médico-économique, 
notamment sur les économies 
générées par la diminution des 
transferts et des médicaments 

alternatifs aux soins dentaires 
(antibiotiques, antalgiques, 

hypnotiques, compléments 
nutritionnels) 

Autre - Étude de satisfaction des équipes 

soignantes et des familles 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

x toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

x les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de 1'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

x un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

x les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

>: Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-258 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Évaluation par une nouvelle technologie non invasive des lésions hépatiques (fibrose et stéatose) liées 
aux facteurs environnementaux» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur• Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le Centre hospitalier universitaire de Nice 

représenté par son Directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié Hôpital de Cimiez, 4 avenue 
Reine Victoria - CS 91179 — 06003 Nice Cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neurodégénératives et 
la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Évaluation par une nouvelle technologie 
non invasive des lésions hépatiques (fibrose et stéatose) liées aux facteurs environnementaux», ci-dessous défini. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
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L'objectif de ce projet est de se doter d'une nouvelle technologie innovante d'évaluation non invasive de la densité 
du foie qui permette d'évaluer la sévérité de la fibrose et de la stéatose hépatique, de mieux caractériser les sujets 
exposés à des risques environnementaux liés à l'apparition de l'obésité et des stéatoses hépatiques, et d'assurer 
l'évaluation des patients suivis. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 69 846 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 34 923 €, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

25 % à la notification de la présente convention, 
50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 
correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 
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ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
62.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
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— intégrer le logo du Département sur le site Internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de Faction et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
1 0.1 . Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, mails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 
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10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

Nice, le  31 MAI 2017 

Le Directeur Général du Centre Hospitalier Le Président du Conseil départemental, 
Universitaire de Nice 

Eric CIOTTI 
Charles GUEPRATTE 

Pour le Prési 

L'Adjoint ai
c .n.rel adjoint 

humaines 

pour le 

Chritti 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères  Evaluation projet clinique E7  valuation projet recherche 
Innovation technique Dans le déroulé du projet clinique, le Dr La constitution de la cohorte prospective 
ou technologique Anty porteur de la demande actuelle de sujets sains HERACLES menée dans 

veillera à la bonne mise en place de la le cadre du FHU ECOD a été actée par 

technologie FibroScan® et de ses le comité de pilotage du FHU ECOD (Pr 

accessoires. Une équipe médicale et Fénichel, Pr 'Dan, Pr Passeron). Un 
paramédicale réalisant les examens comité de pilotage de la cohorte 

FibroScane depuis 10 ans fera les HERACLES va être constitué. Ce 

examens avec le nouvel équipement comité comportera des acteurs du FHU 

dans le cadre des 2 objectifs de ce I,e suivi de cette cohorte est prévu sur 
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Atteintes des objectifs 

Communication 

projet : 

I) cohorte de sujets sains et 

2) patients ayant une stéatose hépatique 
pris en charge en soins courants et en 

recherche clinique). 

Le Dr Anty veillera au bon déroulé de ce 

projet, en garantissant l'accessibilité de 

ces examens dans des délais 

raisonnables, aux acteurs de santé du 

territoire adressant des patients. Le Dr 

Anty sera aidé dans cette tâche par les 

acteurs actuels qui réalisent les examens 

FibroScan® qui ont tous une formation 

technique adéquate et participent à la 

recherche clinique d'excellence du pôle 

de recherche clinique des hépatites. Une 

hase de données anonyme collectera 

tous les résultats des patients adressés 

pour évaluer l'état hépatique dans le 

cadre d'une stéatose hépatique. 

La présence de cette technologie 

innovante pourra faire l'objet d'une 

communication pour diffuser 

l'information auprès du grand public et 

des médecins impliqués dans la prise en 

soins des patients obèses, avec un 

syndrome métabolique, diabétiques 

(généralistes, hépato-gastro- 

entérologues, endocrinologues, 

cardiologues...) 

Chaque travail origimil utilisant cette 
technologie en vue d'une valorisation 

scientifique visera des revues 

scientifiques de haut impact factor et 

une communication en congrès 

scientifique. 

Dans le cadre des soins courants, 

l'évaluation de cette technologie est 

prise en charge par l'assurance maladie. 

Des financements complémentaires 

pourront être demandés en cas de projet 

de recherche clinique spécifique 

générant un surcoût hospitalier.  

15 ans. 

Le comité de pilotage de la cohorte 

HERACLES sera chargé veiller au bon 

déroulement de l'inclusion des sujets 

sains et de l'obtention des objectifs fixés 

en terme quantitatif (nombre de sujets 

inclus conforme aux objectifs) et 

qualitatif (qualité et exploitabilité des 

données recueillies). 

Le recrutement de sujets sains 

rémunérés se fera par différents médias 

(presse classique, presse online, site 

internet dédié, réseaux sociaux, affiches, 

newsletters à différents acteurs de la 

santé...). 
L'objectif final de la cohorte 

HERACLES est de pouvoir valoriser les 

résultats obtenus sous forme d'articles 

originaux publiés dans des revues 

scientifiques de haut impact factor et de 
communication en congrès scientifique. 

Des firrancements complémentaires 

seront demandés afin de pouvoir 

financer les temps médicaux et des 

attachés de recherche clinique 

nécessaires dans la constitution et au 
suivi des sujets inclus dans la cohorte 

HERACLES. 

Économique 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

X toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

X les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

X un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

X des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

X les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

ic Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -0 en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-259 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Création d'un centre de recherche en simulation en santé (CR2S) à l'échelle des Alpes-Maritimes, 
portant sur les pratiques professionnelles» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le Centre hospitalier universitaire de Nice 

représenté par son Directeur général, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié Hôpital de Cimiez, 4 avenue 
Reine Victoria - CS 91179 — 06003 Nice Cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neurodégénératives et 
la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pole• objet de définir les conditions et modalités d'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Création d'un centre de recherche en 
simulation en santé (CR2S) à l'échelle des Alpes-Maritimes, portant sur les pratiques professionnelles», ci-dessous 
défini.  

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
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L'objectif de ce projet est de créer le l e` centre de recherche en simulation en santé portant sur les pratiques 
professionnelles, et notamment les facteurs humains et organisationnels dont le travail en équipe. Les études 
cliniques organisées par le CR2S pourront bénéficier du soutien du centre de recherche clinique du CHU de Nice et 
porteront sur les nouvelles approches comme les sérions games, la réalité virtuelle ou augmentée. Un volet médico-
économique permettra d'identifier un modèle de business model. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pou• 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 93 947,18 C. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 46 973,59 C, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 25 % à la notification de la présente convention, 
- 50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leu• activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 
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ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
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— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
— intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pou• l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée su• la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
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Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le  3 1 MAI 2017 

Le Directeur Général du Centre Hospitalier Le Président du Conseil départemental, 
Universitaire de Nice 

Charles GUEPRATTE Eric CIOTTI 

Pour le Président et par délégatio 
L'Adjoint au Directeur général adjoi 

pour le développement des solidarités h 

Christine TE1XEIRA 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet clinique 
Atteintes des objectifs Quantitatifs : 

Nombre de formations par simulation réalisées 
Nombre de formations par simulation réalisées rentrant dans le cadre de 
protocoles de recherche 
Nombre de programmes DPC mis en place, réalisés 
Nombre de professionnels formés : global, par séance, et par programme 
Nombre de projets de recherche 
Nombre et taux d'inclusions 
Nombre de conventions avec d'autres établissements 

Indicateurs qualitatifs : 
. individuels (scores spécifiques acquisition de connaissances, courbes 
d'apprentissage, satisfaction) ; 
. collectivement : impact en terme de réduction des complications iatrogènes et 
satisfaction patient au sein des unités cliniques ayant bénéficié des modules de 
formation 

Communication Nombre de communications dans des congrès nationaux et internationaux 
Nombre de publications 

Économique Bilan financier : recettes liées aux programmes de formation, aux protocoles de 
recherche, aux partenariats privés, aux publications 
Taux d'utilisation du matériel et des locaux 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

sc toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

ic un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

x des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement  
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -0 en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

CONVENTION N° 2017-260 DGA-DSH 
APPEL A PROJETS SANTE 2017 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'INRIA, 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

«Big data for brain research : infrastructure de calcul à haute performance dédiée au traitement des 
données massives biomédicales pour l'étude des troubles neurologiques» 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 avril 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 
Et : le Centre de recherche INRIA Sophia Antipolis-Méditerranée, 

représenté par son Directeur, Monsieur Gérard GIRAUDON, domicilié SAF-F311, 2004 route des lucioles, BP 93, 
06902 Sophia Antipolis Cedex, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Préambule 
Le Département renouvelle en 2017 son soutien aux équipes médicales et scientifiques du département en 
privilégiant, dans le cadre des innovations techniques, technologiques ou des nouveaux usages en matière de santé, 
les projets orientés vers la lutte contre le cancer, incluant les cancers de l'enfant, les maladies neurodégénératives et 
la perte d'autonomie (incluant la maladie d'Alzheimer, le handicap et les maladies rares ou orphelines), les 
nouvelles technologies numériques en santé et l'impact de l'environnement sur la santé. 

Sur proposition du comité scientifique présidé par Monsieur le Professeur Michel DUCREUX, la commission 
permanente, lors de sa séance du 7 avril 2017, a fixé la liste des projets retenus ainsi que les participations 
financières départementales pour chacun d'eux. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités (l'attribution de la subvention 
d'investissement pour le financement du matériel nécessaire au projet «Big data for brain research : infrastructure 
de calcul à haute performance dédiée au traitement des données massives biomédicales pour l'étude des troubles 
neurologiques», ci-dessous défini. 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Ce projet prévoit d'intégrer dans la plateforme de calcul INRIA, une infrastructure à haute performance dédiée au 
traitement des données massives biomédicales. Ce projet présente une forte composante translationnelle unifiant 
science des données, recherche biomédicale et application clinique, et permet aux chercheurs et cliniciens du 
département d'accéder à des instruments de calcul d'excellence pour développer et utiliser l'état de l'art en 
médecine numérique. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation au moyen des indicateurs de suivi et de résultat envisagés 
pour la réalisation du projet, validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 
Le Département pourra vérifier l'utilisation de la participation départementale sur le plan qualitatif et quantitatif et 
demander des explications sur les éventuels décalages entre le programme arrêté annuellement et l'état des 
objectifs à atteindre. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Département 
des Alpes-Maritimes, Direction de la Santé, Service du Soutien à l'Innovation Santé, 147 boulevard du Mercantour, 
06201 Nice Cedex 3. 

3.3. A la fin du projet, une réunion de bilan sera organisée avec le bénéficiaire, à la demande du Département, pour 
déterminer : 

les achats de matériels réalisés et leur mise en place, 
la réalisation du projet, 
l'atteinte des objectifs et demander des explications sur les éventuels décalages entre les objectifs prévus et 
ceux réalisés, 
l'impact sur la santé des publics visés par le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le projet s'élève à 75 028,80 €. La participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en 
oeuvre de la présente convention est évaluée à 37 514,40 €, représentant 50 % des dépenses d'investissement, sous 
réserve de l'obtention des cofinancements et de l'achèvement du projet. 

Dans l'hypothèse où le coût du matériel acheté serait inférieur au montant de l'aide départementale, celui-ci serait 
réajusté au montant réel des dépenses réalisées. 
Cette aide revêt un caractère forfaitaire, non susceptible de révision. 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser cette somme exclusivement pour le financement du projet précité. 

4.2. Modalités de versement : 
Montant de la subvention inférieur à 100 000 €, le versement sera effectué selon les modalités suivantes et 
conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- 25 % à la notification de la présente convention, 
- 50 % à réception par le Département des copies de l'ensemble des factures dûment acquittées 

correspondant à l'achat du matériel au titre du projet déposé, 
le solde, dans le dernier trimestre d'exercice de la convention, à réception par le Département du rapport 
final sur l'action menée, tant au niveau qualitatif que quantitatif et financier, correspondant à la réalisation 
du projet, en s'appuyant sur les indicateurs de suivi et de résultat envisagés pour la réalisation du projet, 
validés avec le cocontractant et figurant en annexe de cette convention. 

Par ailleurs en application de l'article L161 1-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 
association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consonmmtion détaillée des crédits ainsi obtenus. 
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Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Elle est établie pour une durée de 36 mois. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais (l'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 
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Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 
intégrer la participation du Département dans les publications scientifiques. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 
A défaut de résolution amiable intervenue clans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation (le discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 
Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 
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Le Directeur de l'INRIA 

\oti4 vtit\er,Cit 

L
lyet 

Gérard GIRAU •N 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

LABEL 
CNIL 

Nice, le — 2 JUIN 2017 

Le Président du Conseil départemental, 

ErPiocurCiei°PréTsTictiern  c: par déférat. L'Adjoint au Dir. pour le développeroent adjoint  solic ri:c% 
humaines 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RESULTAT ENVISAGES 
POUR LA REALISATION DU PROJET 

Une réunion d'étape sera à organiser avec le bénéficiaire, dans l'année à venir, afin de faire le point sur 
l'avancement du projet et d'affiner les indicateurs de suivi et de résultats. 

Atteinte des objectifs / mesure des écarts / explication quantitative et qualitative des écarts. 

Critères Évaluation projet recherche 
Innovation technique 2017-2018. Installation de l'espace de stockage + sauvegarde et du noeud 
ou technologique de calcul GPU dans le réseau Inria. 

Critère d'évaluation: 
- Début 2018. 

• Réalisation des tests sur la bonne mise en oeuvre de l'espace 
de stockage 

• Réalisation des tests sur la bonne mise en oeuvre du noeud de calcul 

- Moitié 2018. 
• Rédaction d'un rapport technique sur l'utilisation de la base 

des données 
• Rédaction d'un rapport technique sur l'utilisation de l'infrastructure 

de calcul 

• Création du tutorial web pour faciliter l'utilisation aux partenaires 

Atteintes des objectifs 2018-2019. Exploitation de l'infrastructure de calcul. 

Critère d'évaluation: 
- Début 2018. 

• Mise a disposition de l'espace aux équipes de recherche pour 
le stockage des bases des données biomédicales. 

• Stockage de l'entièreté des bases des données dans l'espace Inria. 

- Moitié 2018. 
• Déploiement des algorithmes pour l'exploitation des ressources 

de calcul massif et parallèle. 

- Fin 2019. 
Quantification du nombre d'accès, et de la quantité des données traitées. 
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Communication A partir de 2018. 

Publications des premiers travaux scientifiques en utilisant l'infrastructure. 

Les travaux seront à la suite méthodologiques et translationnels. 

Critère d'évaluation: 

- Fin 2019. 

• Evaluation du nombre de papiers publiés en utilisant l'infrastructure 

de calcul (prévu 50% du total de la production Asclepios, ainsi que des 

projets de collaboration) 

Pendant toute la durée du projet: 
Diffusion de l'utilisation de l'infrastructure dans les journées de 

dissémination des projets en cours, et dans les évènements scientifiques 

(conférences, séminaires, ...). 

Économique Evaluation dans le long terme 

On envisage un important impact clinique dérivé par l'utilisation de 
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que  

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

X les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 
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les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

X Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement  
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -0 en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE PREVENTION SANTE PUBLIQUE 

CONVENTION DGADSH N° 2017 — N° 262 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'association « GROUPE SOS SOLIDARITES » relative au 
partenariat exercé dans le cadre du Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic des 
infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 

sexuellement transmissibles (CeGIDD) 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Éric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 2 juin 2017, ci- après dénommé « le 
Département » 

d'une part, 
Et: 
l'association « GROUPE SOS SOLIDARITES », 

dont le siège social est situé 102 rue Amelot à Paris (75011) SIREN n° 341062404, 
représentée par Madame Caroline PRUVOST, Directrice du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention 
en Addictologie Emergence, sis 8 rue Veillon - 06000 Nice, ci-après dénommée « le cocontractant » 

d'autre part, 

Vu la décision d'habilitation CeGIDD accordée au Conseil départemental des Alpes-Maritimes par l'Agence 
régionale de santé (ARS) en date du 23 décembre 2015 ; 

Vu la délibération prise le 24 avril 2015 par le Conseil départemental donnant délégation à la commission 
permanente ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler : OBJET 
La présente convention a pour objet de permettre au CeGIDD de Nice, situé 2 rue Edouard Béri, 06000 NICE, de 
mener à bien ses activités, dans ou hors les murs, ainsi que les orientations vers d'autres structures ou 
professionnels via un partenariat avec le Pôle Addiction de l'Association GROUPE SOS SOLIDARITES. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DU PARTENARIAT 
2.1 : présentation de l'action  
Ce partenariat s'organise autour : 

• de permanences entre les deux structures ; 
• de formations destinées aux équipes des deux structures ; 
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® d'actions « hors les murs » réalisées conjointement ; 
® d'informations relatives à l'orientation des usagers entre les deux structures. 

2.2 : modalités opérationnelles  
Chaque structure s'engage à mettre à disposition les moyens matériels et humains déterminés en concertation entre 
les deux partenaires visant à : 

mettre en place une Consultation Jeunes Consommateurs (CJC) au sein du CeGIDD du centre ville de 
Nice, situé 2 rue Edouard Béri, 06000 NICE, à raison de deux fois par mois, en présence de la psychologue 
de l'association GROUPE SOS SOLIDARITES ; 

assurer au sein du CeGIDD un accueil individualisé par les professionnels départementaux à destination 
des usagers du CSAPA/CAARUD, afin de faciliter le parcours de soin d'un public ciblé à risque par l'ARS 
et de favoriser la prise en charge de la suite du dépistage en cas de TROD positif (prélèvements 
biologiques), proposition de bilan VIH/IST complet ; 

poursuivre le partenariat mis en place depuis 2015 entre les deux structures sur la mise en place d'actions 
TROD Hors les Murs auprès des étudiants de l'université de Nice-Sophia Antipolis et en direction des 
jeunes des quartiers prioritaires de la Ville de Nice ; 

orienter des usagers reçus par les deux structures sur le volet PrEP, initié au CeGIDD, et vers les 
consultations spécifiquement dédiées à la pratique du Slam au sein du CSAPA et du CAARUD ; 

développer la collaboration entre les deux structures sur Menton et le territoire mentonnais (Beausoleil, 
vallée de la Roya, Sospel,...), dans le cadre de la consultation du CeGIDD de Menton et des actions de 
prévention et de réduction des risques Hors les murs menées par le CSAPA/ CAARUD ; 

Cette mise à disposition et les conditions de réalisation de partenariat sont soumises aux clauses de sécurité et de 
sûreté détaillées à l'annexe n° 2. 
Il est entendu par les partenaires que toute action menée au sein des locaux du cocontractant et/ou du Département, 
devra être réalisée en conformité avec les règlements de fonctionnement et règlements intérieurs des deux 
structures. 
Le Département pourra mettre fin à la présente convention s'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
consignes de sécurité figurant dans le règlement intérieur. 

En cas de déménagement du CeGIDD de Nice à une autre adresse, le Département en avisera au préalable le 
cocontractant pour déterminer les modalités nouvelles d'utilisation des locaux et d'organisation. Dans cette 
hypothèse, le cocontractant ne pourra réclamer le versement d'aucune indemnité à quelque titre que ce soit. 

Le Département ne pourra exercer aucun lien hiérarchique sur le personnel du cocontractant, et réciproquement, 
l'Association n'exercera aucun lien hiérarchique sur le personnel du Département. 
Le Département et le cocontractant s'engagent à tout mettre en oeuvre pour réaliser les actions de manière optimale. 

2.3 : objectifs de l'action  
L'objectif de ce partenariat est de mettre en place, pour les usagers, un parcours de santé cohérent entre les deux 
structures, et de favoriser des actions de prévention et de promotion de la santé au sens large. 
Ce partenariat confortera la prévention, par la mise en commun des savoir-faire respectifs des partenaires et 
permettra d'offrir les services du CeGIDD à un public élargi. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1 : Un comité de suivi sera institué. Il sera composé de représentants du Département et de membres de 
l'association. Il se réunira au moins deux fois par an, en juin et en décembre, à l'initiative du Département. Les 
réunions feront l'objet d'un compte-rendu adressé aux deux parties. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
Cette convention ne fait l'objet d'aucun financement. 
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ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa notification et restera en vigueur pendant la durée 
de l'habilitation CeGIDD accordée par l'ARS au Département des Alpes-Maritimes jusqu'au 31 décembre 2018. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1 : modification 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle implique. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2 : résiliation 
6.2.1: modalités générales 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution dans l'exécution de la présente convention par 
le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

6.2.2 : résiliation pour inexécution des obligations contractuelles 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, ou n'a pas respecté les délais d'exécution 
prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3: résiliation unilatérale 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.4 : résiliation suite à disparition du cocontractant 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6, alinéa 1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants-droit à aucune indemnité. 

6.2.5. Résiliation par lAssociation 
L'Association peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention en cas de non 
respect de la coconstruction et de la dynamique partenariale. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au Département par lettre recommandée avec accusé de 
réception. La résiliation, sera effective dans un délai de deux mois à réception de la notification de la résiliation par 
le Département. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Dans le cadre des actions communes relevant de cette convention, le cocontractant s'engage, en termes de 
communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une valorisation du Département, ainsi qu'à informer 
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systématiquement et au préalable le Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de 
la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication, et le cas échéant : 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations ; 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'évènement ; 
— prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation ; 
— prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement (si elle existe); 
— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement 

(s'il existe) ; 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1 : confidentialité  
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
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• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-5 et 226-17 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2: protection des données à caractère personnel et formalités CNIL  
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

10.3 Sécurité des données à caractère personnel : annexe n° 1 jointe à la présente convention. 

C 
LABEL 
CNIL 

Iree.71 
CO« tar1.0111 

Nice,  le  13 JUIN 2017 
L'Association GROUPE SOS SOLIDARITES 

Pôle Addiction 
Représentée par Caroline PRUVOST sur délégation 

Le Président du Département des 
Alpes-Maritimes 

Eric CIOTTI 

r 2 2 JUIN 2017 

N°  
Direction des affaires Juridiques 
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ANNEXE el A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

- les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

- un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

- des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 
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les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement  
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en oeuvre des moyens nécessaire 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes 
et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -0 en 
aidant à la réalisation une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale 
du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille 
de sécurité ayant des conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le 
Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Annexe 2  

Règlement intérieur à faire signer aux partenaires  
(service sécurité et sureté)  

LOCAUX DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARTICLE 1- DOMAINE D'APPLICATION 
Le présent règlement s'applique à tous les personnels, aux prestataires, associations, etc. du Département, quel que 
soit leur statut. Il a pour objet de définir les règles en matière de sécurité, sûreté des bâtiments abritant le CeGIDD. 

ARTICLE 2 — ACCES AUX LOCAUX 
2.1 - accès 
En dehors des heures d'ouverture au public, l'accès aux bâtiments abritant le CeGIDD est sous contrôle d'accès ; 
un badge nominatif avec photo délivré par le service de sécurité et sûreté permet aux agents d'accéder aux locaux. 
Les partenaires ont accès aux locaux uniquement pendant les heures d'ouverture. 
En dehors des heures normales d'ouverture du bâtiment, l'accès aux locaux est interdit. 
Toutefois, exceptionnellement et sous certaines conditions, l'accès au bâtiment pourra être autorisé par le 
responsable du CeGIDD. 

ARTICLE 3 — SURETE 
3.1 - alarme anti-intrusion 
Le CeGIDD est équipé d'un système anti-intrusion qui se met en service tous les soirs automatiquement à partir de 
22 h 00, non stop le week-end et jours fériés. Le badge permet de désactiver l'alarme du bâtiment dès le premier 
badgeage dans les plages horaires des locaux. 

3.2 - badge 
Les partenaires effectuant des permanences au CeGIDD n'ont pas de badge. 

3.3 - vidéo 
Concernant les bâtiments sous vidéoprotection, des caméras filment les accès. La destruction de l'enregistrement 
des images s'effectue sous un délai maximum de 7 jours calendaires. 
Le Département a défini des règles d'utilisation des systèmes de vidéoprotection. 
Le service sécurité et sûreté est chargé de la gestion de ce dossier. 
Vous pouvez contacter ce service pour tous renseignements : 04.97.18.60.16. 

ARTICLE 4 — SECURITE 
Le bâtiment est équipé d'un système d'alarme de sécurité incendie. 
Il est strictement interdit de fumer à l'intérieur du bâtiment. 
En cas de déclenchement de l'alarme incendie, une alarme retentit dans la totalité du bâtiment. 
Ce signal d'alarme doit être considéré comme un ordre d'évacuation du bâtiment. 

4.1 - respect des consignes de sécurité 
Chaque occupant doit avoir pris connaissance des consignes de sécurité qui sont fixées et affichées à chaque niveau 
de bâtiment. 
Le plan d'évacuation des bâtiments est affiché dans toutes les circulations et locaux communs. 
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ARTICLE 5 — STOCKAGE DU MATÉRIEL, DES MATÉRIAUX OU DES MARCHANDISES 
Les occupants ne doivent pas stocker de matériel, matériaux ou marchandises dans les dégagements et devant les 
issues de secours. 

Le stockage de produits toxiques, volatiles, inflammables ou dangereux est interdit. 
La conservation des archives personnelles et professionnelles des partenaires doit être mise sous clef et reste sous 
leur entière responsabilité. 
Les partenaires ne pourront exercer aucun recours contre le Département en cas de vol, de cambriolage ou d'acte 
délictueux dont ils pourraient être victimes dans les lieux mis à disposition et devront faire leur affaire personnelle 
de toute assurance à ce sujet. 

ARTICLE 6 — SÉCURITÉ GÉNÉRALE 
6.1 - service de sécurité et sûreté du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
Pour toutes les questions liées à la sécurité et à la sûreté des personnes et des biens, ce service est joignable 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7 en appelant le Poste Permanent de Sécurité qui se trouve sur le CADAM — 
PPS : 04.97.18.60.16. 

ARTICLE 7 — RESILIATION UNILATERALE 
Le Département pourra mettre fin à la présente convention s'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
consignes de sécurité figurant dans le règlement intérieur. 

Nice, le  13 JUIN 2017 

L'Association GROUPE SOS SOLIDARITES 
Pôle Addiction 

Représentée par Caroline PRUVOST sur 
délégation 

Le Président du Département des 
Alpes-Maritimes 

 

Eric CIOTTI eon,  
et  P

et deég • t (t _s  

Pote te sede - ts ‘1̀.1ç'''3  i> 

PO1° .ope'  
Pe te dee  

entelle  leeSee‘ 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARTTES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE PREVENTION SANTE PUBLIQUE 

CONVENTION DGADSH N° 2017- 263 

Entre le Département des Alpes-Maritimes et la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
relative au partenariat exercé dans le cadre du Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 

des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles (CeGIDD) 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 2 juin 2017, ci- après dénommé « le 
Département » 

D'une part, 

Et : Le Ministère de la Justice - Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse des Alpes 
Maritimes 
représentée par la directrice territoriale, Madame DUPERRAY et domiciliée au 20 rue Verdi BP 1277 06005 Nice 
cedex 1, ci-après dénommé « le cocontractant » 

D'autre part, 

Vu la décision d'habilitation CeGIDD accordée au Conseil départemental des Alpes-Maritimes par l'Agence 
régionale de santé (ARS) en date du 23 décembre 2015 ; 

Vu la délibération prise le 24 avril 2015 par le Conseil départemental donnant délégation à la commission 
permanente ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE l' : OBJET 
La présente convention a pour objet la mise en place d'un partenariat dans le cadre des missions du CeGIDD de 
Nice, situé 2 rue Edouard Béri, 06000 NICE. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DU PARTENARIAT 
2.1 : contenu 
Ce partenariat s'organise autour : 

• de temps d'échanges informatifs destinés aux professionnels des deux structures ; 
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• de la participation du CeGIDD de Nice au Trophée Sport Aventure organisé par la Direction 
Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse des Alpes-Maritimes et ADS (Association 
pour le Développement Social) ; 

® de la mise en place d'actions d'informations menées par le CeGIDD auprès des jeunes pris en 
charge par le cocontractant. 

2.2 : modalités opérationnelles  
Chaque structure s'engage à mettre à disposition les moyens matériels et humains déterminés en concertation entre 
les deux partenaires visant à : 

- faire en sorte que les équipes des deux structures bénéficient d'un temps d'information et d'échange sur 
leurs missions respectives, le cadre législatif lié à la prise en charge de personnes mineures et l'approche 
auprès des jeunes sur les questions liées à la santé sexuelle ; 

assurer au sein du CeG1DD, situé 2 rue Edouard Béri, 06000 NICE, un accueil individualisé par les 
professionnels départementaux à destination des usagers de la Direction Territoriale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse des Alpes-Maritimes afin de faciliter le parcours de soin d'un public ciblé à 
risque par l'ARS sur les volets dépistage et contraception notamment ; 

- mettre en place des ateliers « prévention en santé sexuelle » auprès des jeunes participant à la manifestation 
Trophée Sport Aventure ; 

mener des actions d'information auprès des jeunes de la Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de 
la Jeunesse des Alpes-Maritimes partenariat avec les structures intéressées, au sein même de leurs lieux de 
vie. 

Cette mise à disposition et les conditions de réalisation du partenariat sont soumises aux clauses de sécurité et de 
sûreté détaillées à l'annexe n° 2. 
Le. Département pourra mettre fin à la présente convention s'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
consignes de sécurité figurant dans le règlement intérieur. 

En cas de déménagement du CeGIDD de Nice à une autre adresse, le Département en avisera au préalable le 
cocontractant pour déterminer les modalités nouvelles d'utilisation des locaux et d'organisation. Dans cette 
hypothèse, le cocontractant ne pourra réclamer le versement d'aucune indemnité à quelque titre que ce soit. 

2.3 : objectifs de l'action 
Rencontrer les professionnels de la Protection Judiciaire de la Jeunesse des Alpes-Maritimes : directeurs de service, 
responsables d'unité, éducateurs assistants de service social, psychologues dans le cadre de séquences de 
formation/information dans le domaine de la lutte contre le VIH Sida, les hépatites et les IST, et dans le domaine de 
la réduction des risques liés à l'usage de drogues et à la sexualité. 
Ce partenariat confortera la prévention, par la mise en commun des savoir-faire respectifs, et permettra d'offrir les 
services du CeGIDD à un public élargi. 

ARTICLE 3 : MODALITE D'EVALUATION 
Un comité de suivi sera institué. Il sera composé de représentants du Département et de la Direction Territoriale de 
la. Protection Judiciaire de la Jeunesse des Alpes-Maritimes. Il se réunira au moins deux fois par an. Les réunions 
feront l'objet d'un compte-rendu adressé aux deux parties. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
Cette convention ne fait l'objet d'aucun financement. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa notification et restera en vigueur pendant la durée 
de l'habilitation CeGIDD accordée par l'ARS au Département des Alpes-Maritimes jusqu'au 31 décembre 2018. 
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ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1 : modification 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle implique. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

Article 6.2 : résiliation 
6.2.1 : modalités générales 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution dans l'exécution de la présente convention par 
le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune fotinalité. 

6.2.2 : résiliation pour inexécution des obligations contractuelles 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, ou n'a pas respecté les délais d'exécution 
prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3 : résiliation unilatérale 
Le Département peut également mettre fm, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

6.2.4: résiliation suite à disparition du cocontractant 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6.1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants-droit à aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Dans le cadre des actions communes relevant de cette convention, le cocontractant s'engage, en termes de 
communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une valorisation du Département, ainsi qu'à informer 
systématiquement et au préalable le Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de 
la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 
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Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication, et le cas échéant : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations ; 
autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement ; 
prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation ; 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement (si elle existe) ; 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement (s'il 
existe) ; 
intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettte recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1: confidentialité 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fms autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
• OU à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 
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Enregistré au répertoire des actes administratifs 

du département des Alpes-Maritimes 

N° . 

Direction des affaires Juridiques 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-5 et 226-17 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2 : protection des données à caractère personnel et formalités CNIL  
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

10.3: sécurité des données à caractère personnel : annexe n° 1 jointe à la présente convention. 

C 
LABEL 
CNIL 

MME!" 

Nice, le  1 3 Rn 2017 

Le Ministère de la Justice 
La Directrice Territoriale 

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
des Alpes-Maritimes 

Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes 

Madame Laurence DUPERRAY Eric CIOTTI 

Pour Prés ent et sar délégation, 

L'Adjoi f, néral adjoint 

pour le dé t deS solidarités humaines 

Christine TEIXEIRA . 
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ANNEXE le 1 A LA CONVENTION 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en teimes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que  

toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de 1'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 
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les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en oeuvre des moyens nécessaire 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes 
et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale 
du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille 
de sécurité ayant des conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le 
Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Annexe 2 

Règlement intérieur i faire signer aux partenaires 
(service sécurité et sureté) 

LOCAUX DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARTICLE 1- DOMAINE D'APPLICATION 
Le présent règlement s'applique à tous les personnels, aux prestataires, associations, etc. du Département, quel que 
soit leur statut. Il a pour objet de définir les règles en matière de sécurité, sûreté des bâtiments abritant le CeGIDD. 

ARTICLE 2 — ACCES AUX LOCAUX 
2.1 - accès 
En dehors des heures d'ouverture au public, l'accès aux bâtiments abritant le CeGIDD est sous contrôle d'accès ; 
un badge nominatif avec photo délivré par le service de sécurité et sûreté permet aux agents d'accéder aux locaux. 
Les partenaires ont accès aux locaux uniquement pendant les heures d'ouverture. 
En dehors des heures normales d'ouverture du bâtiment, l'accès aux locaux est interdit. 
Toutefois, exceptionnellement et sous certaines conditions, l'accès au bâtiment pourra être autorisé par le 
responsable du CeGIDD. 

ARTICLE 3 — SURETE 
3.1 - alarme anti-intrusion 
Le CeGIDD est équipé d'un système anti-intrusion qui se met en service tous les soirs automatiquement à partir de 
22 h 00, non stop le week-end et jours fériés. Le badge permet de désactiver l'alarme du bâtiment dès le premier 
badgeage dans les plages horaires des locaux. 

3.2 - badge 
Les partenaires effectuant des permanences au CeGIDD n'ont pas de badge. 

3.3 - vidéo 
Concernant les bâtiments sous vidéoprotection, des caméras filment les accès. La destruction de l'enregistrement 
des images s'effectue sous un délai maximum de 7 jours calendaires 
Le Département a défini des règles d'utilisation des systèmes de vidéoprotection. 
Le service sécurité et sûreté est chargé de la gestion de ce dossier. 
Vous pouvez contacter ce service pour tous renseignements : 04.97.18.60.16. 

ARTICLE 4 — SECURITE 
Le bâtiment est équipé d'un système d'alarme de sécurité incendie. 
Il est strictement interdit de fumer à l'intérieur du bâtiment. 
En cas de déclenchement de l'alarme incendie, une alarme retentit dans la totalité du bâtiment. 
Ce signal d'alarme doit être considéré comme un ordre d'évacuation du bâtiment. 

4.1 - respect des consignes de sécurité 
Chaque occupant doit avoir pris connaissance des consignes de sécurité qui sont fixées et affichées à chaque niveau 
de bâtiment. 
Le plan d'évacuation des bâtiments est affiché dans toutes les circulations et locaux communs. 

ARTICLE 5 — STOCKAGE DU MATÉRIEL, DES MATÉRIAUX OU DES MARCHANDISES 
Les occupants ne doivent pas stocker de matériel, matériaux ou marchandises dans les dégagements et devant les 
issues de secours. 
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Le stockage de produits toxiques, volatiles, inflammables ou dangereux est interdit. 
La conservation des archives personnelles et professionnelles des partenaires doit être mise sous clef et reste sous 
leur entière responsabilité. 
Les partenaires ne pourront exercer aucun recours contre le Département en cas de vol, de cambriolage ou d'acte 
délictueux dont ils pourraient être victimes dans les lieux mis à disposition et devront faire leur affaire personnelle 
de toute assurance à ce sujet. 

ARTICLE 6 — SÉCURITÉ GÉNÉRALE 
6.1 - service de sécurité et sûreté du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
Pour toutes les questions liées à la sécurité et à la sûreté des personnes et des biens, ce service est joignable 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7 en appelant le Poste Permanent de Sécurité qui se trouve sur le CADAM — 
PPS : 04.97.18.60.16. 

ARTICLE 7 — RESILIATION UNILATERALE 
Le Département pourra mettre fin à la présente convention s'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
consignes de sécurité figurant dans le règlement intérieur. 

Nice, le  1 3 J PN 2017 

Le Ministère de la Justice 
La Directrice Territoriale 

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
des Alpes-Maritimes 

Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes 

Madame Laurence DUPERRAY Eric CIOTTI 

Pour le 
L'A ijoin 

pour le développe  

nt et par d -tion  

Christine TIZIXEIPP 
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SERVICE GESTION ET PROMOTION DES ÉQUIPEMENTS 
SECTION DES MODES D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

Arrêté 2017-244 
portant nomination des membres de la Commission Consultative 

Paritaire Départementale des Assistants Maternels et Familiaux agréés 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3211-1 et L.3221-9 ; 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L. 421-6, R.421-27 et 
suivants ; 

VU la délibération de la Commission permanente en date du 3 décembre 1992 décidant : 

> de créer une commission consultative paritaire départementale pour les assistants maternels 
et familiaux agréés, 

> de fixer à huit membres titulaires l'effectif de la Commission consultative paritaire 
départementale, soit quatre représentants du Département des Alpes-Maritimes et quatre 
représentants des assistants maternels et familiaux, étant précisé que cette commission 
comprend en outre un nombre égal de suppléants ; 

VU l'arrêté du 11 juin 2015 portant désignation de représentants du Département au sein de divers 
organismes et commissions dont la commission consultative paritaire départementale des 
assistants maternels et familiaux ; 

VU l'arrêté 2015-215 du 16 juillet 2015 modifié par les arrêtés 2016-459 du 24 août 2016 et 2016-
476 du 27 septembre 2016 portant nomination des membres de la Commission Consultative 
Paritaire Départementale des assistants maternels et familiaux agréés ; 

VU l'arrêté 2017-26 du 19 janvier 2017 portant organisation des opérations de vote pour l'élection 
des représentants des assistants maternels et familiaux agréés au sein de la Commission 
consultative paritaire départementale ; 

VU les résultats du dépouillement du 15 mai 2017 et le procès-verbal de ce même jour relatif à 
l'élection des représentants des assistants maternels et familiaux agréés à la Commission 
consultative paritaire départementale ; 
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Madame Carole AC INO Madame Martine NA OT 

Titulaires 

Madame Marta NOMIKOSSOFF 

Suppléantes 

Madame Chantal GIANA A 

Madame Michelle GASCA-VILLANUEVA Madame Katia GABISON 

Madame Stéphanie MONDILLON Madame Aurélie LANCER 

Considérant, par ailleurs, qu'il y a lieu de modifier la suppléance de deux membres titulaires des 
représentants du Département ; 

SUR proposition de Monsieur le 
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ARR]ETE 

A TICLE le" : La composition de la Commission Consultative Paritaire Départementale des 
assistants maternels et familiaux agréés est définie comme suit : 

Les représentants du épartement 

Présidente 

Mme Anne SATTONNET 
Vice-présidente du Conseil départemental, 

représentant le Président du Conseil départemental 

Titulaires Suppléantes 
Madame Fatima KHALDI- 
BOUOUGHROUM 
Conseillère départementale 

Madame Pascale GATEAU 
Chef du service de la gestion et de la 
promotion des équipements 

Madame Françoise MONIER 
Vice-Présidente du Conseil départemental 

Madame le Docteur Marlène DARMON 
Médecin de PMI Nice Port 

Madame Michèle OLIVIER 
Conseillère départementale 

Madame le Docteur Sophie ASENSIO 
Médecin de PMI Nice Centre 

Les représentants des assistants maternels et familiaux agréés 
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ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur général des services .clp.a.ret.eimentaufeseehargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes adniinistettirse ilt:bonsii1Wpartemental des Alpes- 

• o o o Maritimes. ••. oo 

ARTICLE 3 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard 
Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois à partir de sa publication. 

Nice, le 1 JUN 2017 

Eric CIOTT1 
Député des Alpes-Maritimes 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION DU PILOTAGE DES POLITIQUES 
DE L'ENFANCE, DE LA FAMILLE ET DE LA PARENTALITE 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE 

CONVENTION N°2017-DGADSH-CV-196 

entre le Département des Alpes-Maritimes et la Commune d'Antibes 
relative aux vaccinations publiques 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 2 décembre 2016, ci-après dénommé «le 
Département » 

d'une part, 

Et : la Commune d'Antibes, 
représentée par le Maire, le Docteur Jean LEONETTI, domicilié à cet effet à l'Hôtel de Ville, Cours Masséna, BP 
2205, 06606 Antibes cedex, et agissant conformément à la délibération du conseil municipal en date du ';'-'_<-4)c-z =20 
ci-après dénommée « le cocontractant » 

d'autre part, 

Vu les articles L. 3111-1, L.3111-2, L.3111-3, L.3111-11, L.3112-1, L.3112-2, L.3112-3, L.1422-1, L.1423-1, 
L.1423-2 du code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2007-1111 du 17 juillet 2007 relatif à l'obligation vaccinale par le vaccin antituberculeux BCG ; 
Vu la convention de partenariat entre le Département et la commune d'Antibes, signée le 27 juillet 2016 et 
valable pour l'exercice 2016 ; 
Vu la convention relative à l'exercice des activités dans le domaine des vaccinations, signée en 2016 avec 
l'Agence régionale de santé ; 
Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 2 décembre 2016 relative à la politique de santé ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET 
La présente convention a pour objet : 

- de définir les modalités du partenariat en matière de service public de vaccination sur le territoire de la 
commune d'Antibes. 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
2.1. Présentation de l'action :  
Le Département est chargé de l'organisation générale du service de la vaccination aux termes de la convention, 
portant délégation de compétences au Conseil départemental par l'État. 
La vaccination étant un domaine éminemment transversal, la coordination entre partenaires est essentielle à la 
réussite des programmes de vaccination. Pour remplir au mieux sa mission, le Département s'est doté d'une 
coordination technique départementale des vaccinations (annexe 1) regroupant l'ensemble des acteurs afin 
d'appliquer au mieux la politique vaccinale en mettant en oeuvre des actions et en mutualisant les partenaires. 

2.2. Modalités opérationnelles :  
Le cocontractant, dans le cadre de son service communal d'hygiène et de santé assure et fmance les missions 
suivantes, à savoir : 

l'organisation des convocations ; 
la réalisation des vaccinations ; 

- le maintien ou la constitution d'une équipe de professionnels dont la composition et l'effectif sont adaptés 
aux besoins locaux et à l'activité du centre de vaccination ; 

- la présence d'un médecin sur les lieux aux heures d'ouverture ; 
- un entretien individuel d'information et de conseil aux personnes accueillies ; 

la disponibilité de l'équipement et du matériel nécessaires aux vaccinations ; 
- la disponibilité du matériel et des médicaments nécessaires au traitement des éventuelles réactions 

indésirables graves ; 
- la tenue à jour d'un registre assurant la traçabilité des vaccinations pratiquées ; 

la déclaration au centre régional de pharmacovigilance des effets indésirables graves ou inattendus susceptibles 
d'être dus aux vaccins. 

Le cocontractant : 

peut effectuer, dans le cadre de ses actions de santé, la mise en oeuvre des vaccinations 
antituberculeuses BCG ; 
peut assurer la vaccination des personnes résidant hors de sa commune sur le territoire de santé de 
proximité afin d'améliorer l'offre de soins préventifs ; 
s'efforce d'assurer des actions d'information et de vaccination collective «hors les murs» dans le cadre 
de la politique vaccinale définie par le COPIL régional animé par l'Agence régionale de santé (ARS) ; 
peut organiser des séances de vaccination en collaboration avec l'Éducation nationale dans les 
établissements scolaires. 

Clauses techniques :  
Les vaccinations effectuées par le cocontractant sont réalisées par des agents relevant de son autorité hiérarchique. 
Les médecins vaccinateurs doivent être agréés. 
Le Département, dans le cadre de son service vaccination, met à la disposition du cocontractant, les 
vaccins suivants pour les personnes devant être vaccinées quelque soit le lieu de leur résidence : 

vaccin associé diphtérique, tétanique, coquelucheux acellulaire, poliomyélitique inactivé (dTCaP), 
vaccin associé diphtérique, tétanique, poliomyélitique inactivé (dTP) forme adulte, 
vaccin associé diphtérique, tétanique, coquelucheux acellulaire, poliomyélitique inactivé et de 
l'haemophilus influenzae type B conjugué (DTCaPHib), 
vaccin associé diphtérique, tétanique, coquelucheux acellulaire, poliomyélitique inactivé (DTCP), 
vaccin hépatite B, 
vaccin triple (rougeole, oreillons, rubéole). 

Moyens :  
Le cocontractant fournit le personnel et les moyens techniques, notamment informatiques, nécessaires à l'exécution 
des vaccinations dans le cadre de leurs actions, et dans le respect des conditions techniques jointes en annexe 2. 

2.3. Objectifs de l'action :  
Conformément au plan d'actions et aux objectifs définis dans le cadre de la stratégie vaccinale régionale de l'ARS, 
le Département et le cocontractant en liaison avec la Coordination technique départementale des vaccinations, 
appliquent le calendrier vaccinal, et les avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France et du Haut comité 
de santé publique, chacun dans le cadre de leur compétence. 
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ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
La présente action fera l'objet d'une évaluation annuelle au moyen des indicateurs suivants : éléments 
nécessaires à la tenue des indicateurs de santé demandés par le directeur général de la santé, selon les modèles 
joints en annexes 3 et 4. 

3.1. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante : Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes, DGA DSH, Service départemental de PMI, BP 3007, 06201 Nice cedex 3. 

ARTICLE 4: MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement :  
Au titre de la vaccination antituberculeuse, le Département versera au cocontractant une participation pour les 
tests tuberculiniques pratiqués et pour la vaccination contre le BCG (tableaux annexe 5). 

En ce qui concerne les vaccinations hors BCG, en faveur des personnes résidant hors de la commune, sur le 
territoire de proximité, le Département versera au cocontractant une participation financière pour l'acte vaccinal 
(tableau annexe 6) en faveur des personnes résidant hors de la commune. 

Les annexes 7 et 8 dûment complétées devront être adressées avant le 31 décembre 2017, au Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, Direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, service 
départemental de PMI, bureau 104, Centre administratif départemental, BP 3007, 06201 Nice cedex 3. 

4.2. Modalités de versement :  
Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique : 
Le paiement sera effectué sur présentation des annexes n°7 et 8. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter du l er  janvier 2017. 
Son terme est fixé au 31 décembre 2017. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification :  
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord au 
cocontractant. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 

Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation :  
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant seront alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL  
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le
Ç l ire 

Pour la commune d'Antibes Pour le Département des Alpes-Maritimes 

............................ 
Direction des Affaires Juridiques 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en vigueur du 
Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également une 
responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant (1) 
et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par les traitements 
pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment 
au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, 
endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise 
en oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en 
particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en 
conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions liées à la 
sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment s'assurer 
que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 
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• Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement  
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau 
de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en oeuvre des moyens nécessaire permettant de garantir la 
confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des personnes 
physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la réalisation une analyse 
d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par le traitement pour les droits et 
libertés des personnes 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans les 
quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des conséquences 
directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la violation des 
données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour démontrer le 
respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des personnes physiques et pour 
permettre la réalisation d'audits. 
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ANNEXE 1  

COORDINATION TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DES VACCINATIONS 

INTERET 

La vaccination étant un domaine éminemment transversal, la coordination entre partenaires est essentielle à la réussite 
des programmes de vaccination. Pour remplir au mieux sa mission, le département s'est doté d'une coordination 
départementale regroupant l'ensemble des acteurs afin d'appliquer au mieux la politique vaccinale définie par le 
COPIL régional animé par l'ARS et auquel le département des Alpes Maritimes est associé. L'objectif est de rechercher 
une cohérence des actions et de mutualiser les partenaires. 

OBJECTIFS 

favoriser la mise en oeuvre du calendrier vaccinal notamment pour les vaccinations 
recommandées, élaboré par le comité technique des vaccinations ; 

- tenir compte de l'évolution du contexte départemental en particulier l'épidémiologie des maladies 
transmissibles, la situation socio-économique et la couverture vaccinale de la population ; 

- fédérer les institutions et les professionnels du secteur public et libéral pour organiser de façon active une 
politique vaccinale. 

MISSIONS 
mettre en commun et analyser les données ; 
élaborer des orientations sur la base de ces analyses ; 
proposer la mise en place des vaccinations publiques ; 

- envisager les participations financières ; 
communiquer auprès des professionnels de santé, pour l'actualisation de leurs connaissances ; 

- développer les actions de communications destinées au public. 

COMPOSITION 
Cette structure regroupera des représentants des acteurs concernés 

Agence régionale de santé (ARS) ; 
Département ; 
Caisse primaire d'assurance maladie ; 

- Services communaux d'hygiène et de santé ; 
Services hospitaliers ; 
Ordre des médecins, de l'association des pédiatres, de la médecine du travail, des mutuelles et de l'union 
régionale des médecins libéraux ; 
Direction académique des services de l'Éducation nationale. 

ORGANISATION 
secrétariat assuré par le Département ; 

- réunions annuelles afin d'arrêter les orientations prises en commun ; 
- groupes de travail suivant les thèmes ; 

objectifs pour les années à venir. 

PERSPECTIVES 2017 
- améliorer l'information du public et des professionnels de santé ; 
- participer aux programmes de santé sur les vaccinations. 
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ANNEXE 2 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CENTRES DE VACCINATION 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les centres mentionnés dans la présente convention sont ouverts, à titre gratuit, à toutes les personnes qui 
souhaitent consulter ; leur implantation est déterminée de manière à permettre l'accueil des personnes les plus 
vulnérables aux risques de contamination et celles qui éprouvent le plus de difficultés pour accéder au système de 
soins. Ils sont accessibles par les transports en commun. Un fléchage indique clairement le lieu de la consultation. 
Le nom du médecin désigné comme responsable médical du centre est communiqué au Directeur Général de l'ARS à 
la signature de la présente convention et en cas de remplacement. 
Les centres développent, à l'égard des personnes en situation de précarité ou dont la mobilité est réduite, des 
démarches appropriées d'information, de prévention et d'incitation, en partenariat avec les services médico-sociaux 
locaux et les associations. Le recours à un service d'interprétariat est prévu. 
L'organisation de ces services leur permet de dispenser des soins conformes aux dispositions du code de la santé 
publique portant code de déontologie médicale et à celles relatives aux droits des malades. Les médecins du centre 
sont tenus, conformément aux articles R.5121-150 et suivants du code de la santé publique, de déclarer les effets 
indésirables graves ou inattendus au centre régional de pharmacovigilance. 

LOCAUX ET INSTALLATIONS MATÉRIELLES 

Les locaux sont adaptés à l'exercice pratiqué et permettent d'assurer la qualité et la bonne exécution des soins. 
Ils sont conformes à la réglementation relative à la sécurité et l'accessibilité des locaux accueillant du public. 
Ils comprennent notamment : 

- une réserve de pharmacie avec placard fermant à clé, 
- du matériel stérile à usage unique, 
- un lieu destiné au stockage des déchets d'activités de soins dans des containers de sécurité, 
- des moyens médicaux de secours appropriés à la nature de l'activité, immédiatement disponibles et 

maintenus en bon état de fonctionnement. Les numéros de téléphone du SAMU et des ambulances sont 
accessibles immédiatement. 

CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT 
Les centres possèdent un règlement interne précisant les conditions de leur fonctionnement, le nom du 
responsable et les modalités d'élimination des déchets d'activités de soins sont précisées dans le règlement interne 
et portées à la connaissance de tous les personnels. 
Les heures d'ouverture, les heures de consultation et les principales conditions de fonctionnement utiles au public 
sont affichées de façon apparente à l'extérieur des locaux. 
Une permanence téléphonique est assurée par une ligne directe avec renvoi ou un répondeur, indiquant les horaires 
d'ouverture. 
Les dossiers médicaux sont conservés dans le respect du secret médical et professionnel et de la réglementation 
en vigueur. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
— personnels : 
L'équipe minimum est constituée de deux personnes, dont au moins un médecin qui doit être présent sur les lieux 
aux heures d'ouverture des séances de vaccination. 

- locaux et matériel : 
Les locaux comprennent au minimum une salle d'attente et une pièce pour vacciner, équipée d'une table 
d'examen ou d'un lit. 
L'équipement permet le respect des règles d'hygiène et de conservation des vaccins en vigueur. 

— règles de bonne pratique : 
La vaccination réalisée dans le centre comprend les démarches suivantes : 
- entretien individuel d'information et de conseil ; 
- pratique de la vaccination dans le respect des règles d'hygiène et d'asepsie et en utilisant du matériel à usage 

unique ; 
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- inscription de l'acte (pathologie, date, marque du vaccin et numéro de lot de fabrication) et du nom du 
vaccinateur sur le registre. Ces informations sont également consignées sur le carnet de santé de l'enfant, le 
carnet de vaccination de l'adulte ou, à défaut, sur le certificat de vaccination qui est délivré. 

L'information au public tient compte des recommandations du calendrier vaccinal et des avis du Conseil 
Supérieur d'Hygiène Publique de France et du Haut Conseil de la santé publique. 

— registres de vaccination : 
Afin de garantir la traçabilité des vaccinations, le registre de vaccination mentionne les nom et prénom et la date de 
naissance de la personne vaccinée, la date de vaccination, la marque du vaccin, son lot de fabrication et le nom du 
vaccinateur. 

Le registre fait l'objet d'une déclaration à la CNIL. 

— disponibilité du matériel et des médicaments nécessaires au traitement des éventuelles réactions 
indésirables graves :  

Les centres disposent d'adrénaline dont la date de péremption est régulièrement contrôlée. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 281



ANNEXE 3 

VACCINATIONS 

* 1 questionnaire par structure/service 

Département 06 Année 2016 

Nom de la structure/service : 

Adresse .  

Tél •  

Responsable •  

Personne ayant rempli le questionnaire 

M  

Tél  

Structure/service relevant d'une collectivité territoriale Cloui gnon 

CONSIGNES DE REMPLISSAGE : - Ne laisser aucune case à blanc 
- Indiquer « 0 » si la donnée est nulle 
- « ND » si la donnée existe mais n'est 

pas disponible 
ORGANISATION 

Nombre de sites permanents de vaccination gérés par la structure 
SITE 1 (nom) : 

Implantation et horaires d'ouverture hebdomadaire : 

Composition professionnelle de l'équipe sur le site (dont vacations) : 

Nombre total de personnes vaccinées sur le site : 
Nombre total de vaccins administrés sur le site : 

SITE 2 (nom) : 

Implantation et horaires d'ouverture hebdomadaire : 

Composition professionnelle de l'équipe sur le site (dont vacations) : 

Nombre total de personnes vaccinées sur le site : 
Nombre total de vaccins administrés sur le site : 
SITE 3 ... (remplir 1 tableau par site) 

Activité vaccinale du centre départemental de vaccination * 
Nombre total de personnes vaccinées 

Nombre total de vaccins pratiqués 
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Nombre total de vaccins pratiqués en milieu scolaire 

Nombre total de vaccins pratiqués en milieu pénitentiaire 

Nombre total de vaccins pratiqués à l'extérieur des sites permanents 

Préciser les lieux de vaccination hors sites permanents : 

File active des personnes vaccinées 
Pourcentage hommes/femmes 

Pourcentage par tranches d'âge : 

• < 3 ans 

• [3 ans - 6 ans[ 

• [6 ans —15 ans[ 

• [15 ans — 20 ans[ 

• [20 ans — 30 ans[ 

• [30 ans — 60 ans[ 

• > 60 ans 

Pourcentage résidant dans le département 

Pourcentage résidant dans la région 

Proportions habitat rural, semi-rural, urbain 

Pourcentage de personnes ayant un médecin traitant 

Pourcentage de personnes bénéficiaires CMU ou AME 

Pourcentage primo-vaccinations 

* centre départemental de vaccinations : activités faites par convention avec les services communaux d'hygiène et 
de santé et par le département 
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Vaccins 
(obligatoires 

ou 
recommandés 

par le 
calendrier 

vaccinal en 
vigueur) 

1 er  trimestre 2eme  trimestre 3eme  trimestre 4eme  trimestre 

Primo- 
vaccination rappels 

Primo- 
vaccination rappels 

Primo- 
vaccination 

rappels 
Primo-

vaccination 
Rappels 

BCG 

D 

T 

P 

Coq 

Pharmacovigilance 
Nombre de déclarations au centre régional de pharmacovigilance 

Promotion de la vaccination 
Nombre d'actions d'information pour le public 

Proportion temps consacré aux actions d'information du public 

Nombre d'actions d'information et formation des professionnels 

Proportion temps consacré aux actions d'information et formation des professionnels 

Description succincte des actions (publics ciblés, durée, type de vaccin) 
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Partenariats 
Nombre de partenaires ponctuels (lister les partenaires 

Nombre de partenaires travaillant en réseau avec le centre (lister les partenaires) 

Nombre de partenaires avec lesquels une convention a été signée (lister les 

partenaires) 
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ANNEXE 4  

RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ ET DE PERFORMANCE (RAP) POUR LES CENTRES DE 
VACCINATIONS 

(A adresser au directeur général de l'ARS) 

Département : Région : Année 
(= N-1) : 20___ 

Centre habilité [ ou conventionné (Département) r 1 

Nom de l'établissement / structure / service : 

_________ 

_________ 

Adresse postale 

Personne ayant rempli le 
questionnaire 

Nom : 

---------------------------------- 

Fonction : 

Téléphone. : 

E-mail - 
e-mail: 

Téléphone : _______ 

Consignes ■ Le rapport, demandé lors de l'année en cours N, concerne les données de l'année précédente 
(soit N-1) 

■ Ne laisser aucun blanc 

■ Pour les réponses « Oui ou Non », entourer la bonne réponse 

■ Indi uer « 0 » si la donnée est nulle ; «ND » si la donnée existe mais n'est pas dis • onible. 

ORGANISATION  Aiimmik  
Le centre est-il ouvert au moins une fois par semaine ? 
(Définition : le centre est am lieu fixe où, de façon permanente ou à des horaires fixes, des 
vaccinations sont pratiquées de façon exclusive par du personnel dédié) 
Si oui, préciser par semaine : 
• Nombre total d'heures d'ouverture permettant l'accueil du public 
(pour les centres calculant en journées de travail, une demi-journée équivaut à 3 heures 
et demie) 
• Consultation le samedi : (entourer la bonne réponse) : 
• Le centre est-il ouvert en horaires décalés (c'est-à-dire : avant 9h et/ ou entre 12h et 

14h et/ou après 18h) ? 
■ Si oui, préciser : 

Si non, préciser par mois : 
• Nombre de jours d'ouverture : 
• Nombre total d'heures d'ouverture permettant l'accueil du public 
• Nombre total d'heures d'ouverture où les personnes peuvent être vaccinées 
• Consultation le samedi : (entourer la bonne réponse) 

Autres horaires (moins d'une fois par mois) ; si oui, préciser : 

Oui ou Non 

f 1 

Oui ou Non 

Oui ou Non 

f  
f 1 
f 1 

Oui ou Non 

Oui ou Non 
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• Le centre dispose-t-il d'annexe ou antenne ? 
(Définition d'annexe ou antenne : autres lieux fixes aménagés, dépendant du centre, 
garantissant des conditions sécurisées de conservation des vaccins) 

■ Si oui, nombre : 
■ Préciser leurs lieux d'installation : 

• Milieu scolaire  
• Milieu universitaire  
• Milieu pénitentiaire  
• Mairies  
• Centres hospitaliers  
• Centres de santé (municipaux ou départementaux)  
• Services de santé au travail  
• CHRS  
• CADA  
• Autres : préciser  

• Le centre intervient-il sur des sites mobiles ou sur d'autres lieux de façon 
ponctuelle? 
(Définition : lieux où le matériel permettant de réaliser les vaccinations doit être 
transporté par du personnel dépendant du centre) 
• Si oui, nombre de : - sites mobiles  

- lieux d'intervention ponctuelle dans l'année..........  
■ Préciser les sites ou lieux d'intervention : 

• Milieu scolaire  
• Milieu universitaire  
• Milieu pénitentiaire (UCSA)  
• Mairies  
• Maisons de quartier  
• Services de santé au travail / Entreprises  
• CHRS  
• CADA  
• CSAPA  
• Aires d'accueil ou zones de stationnement des gens du voyage  
• Autres, préciser : foyers de migrants, foyers de jeunes travailleurs, 

missions locales, habitats précaires/atypiques (squats, bidonvilles, ..), 
lors de manifestations publiques (événementiels)  

Oui ou Non 

Oui ou Non 

1 

[
1 

1 

1 
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• Le centre de vaccination dispose-t-il d'un véhicule équipé pour intervenir sur 
ces sites ? (camion, bus, camping-car, ...) 

• Le centre fournit-il des vaccins à des partenaires ? 
(Définition : associations, établissements, services ou structures auxquels 
seulement des vaccins sont fournis par le centre) 

Oui ou Non  

Oui ou Non 

1 1 
. Si oui, préciser (cocher les cases correspondantes) : 

• Centres de santé (municipaux ou départementaux)  

• Services de santé au travail .. 

• Services universitaires de médecine préventive (SUMPPS)  

• Milieu pénitentiaire (UCSA)  
• Mairies  
e Cabinet de médecin libéral  

• Autres :  

[ 1  

1 1 

1 1 

1 1 

1 1 

1 1 
* Autres modalités d'organisation : 

(par exemple paiements de vacation de médecin vaccinateur pour une autre structure,..) 
• Si oui, préciser (cocher les cases correspondantes) : 

e Centres de santé (municipaux ou départementaux)  
• Mairies  
• Cabinets de médecins libéraux  
0 Autres :  

Oui ou Non 

1 1 
[ 1 
1 1 
r 1 

Nbre ETP 

1 1 1 1 

• Personnel dédié à la vaccination (en nombre de personnes et en ETP) 
(Un équivalent temps plein —ETP équivaut à 10 demi-journées de travail par semaine. 
Un professionnel présent 2 demi-journées par semaine correspond à 0,2 ETP. Si 3 
médecins interviennent chacun 2 demi-journées, le nombre de médecins sera 3 et l'ETP 
0,6. 
Pour un temps de travail inférieur à une demi-journée par semaine (soit moins de 3 heures 
et demie), calculer le temps en prenant pour base : 0,01ETP équivaut à environ 1h et 
demie de travail par mois, et 0,025 ETP à une demi-journée par mois. Si le temps est 
inférieur à 0,01ETP, ne pas le noter dans cette partie mais expliciter dans la partie 
Commentaires). 

• Personnel total 
— médecins  
- cadre infirmier  
— infirmiers  
— aides-soignants  
— secrétaires  
— assistants sociaux  
— coordonnateurs de réseaux santé  
— gestionnaire informatique  
— Autre(s) (médiateur santé, interprète, agent de service,...) préciser la 

fonction, le nombre de personnes et les ETP correspondants : 
• 
e 

1 1 [ 1 
1 1 F 1 
1 1 F 1 
1 1 1 1 
1 1 [ 1 
1 1 F 1 
1 1 [ 1 
[ 1 1 1 

1 1 F 1 
1 1 1 1 
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!!!! F NIE D'INFOR  

• Le centre dispose-t-il d'un logiciel pour la gestion des dossiers des consultants ? 

• Si oui, préciser lequel  

a Permet-il l'agrégation automatique des données pour remplir le rapport 
d'activité et de performance ? 

• D'autres logiciels (gestion de stocks, comptabilité, ...) sont-ils disponibles ? 

Il Si oui, préciser é uel(s) logiciel s)  

Oui ou Non 

[ ] 

Oui ou Non  

Oui ou Non 

[ ] 

ACTIVITE ANNUELLE DE VACCINATION PERSONNES VACCINEES 
Tous sites confondus (centre, annexes/antennes, sites mobiles, lieux intervention 
ponctuelle, partenaires, autres organisations) 

• Nombre total de consultations médicales : 
Il correspond au nombre total de personnes ayant consulté et ayant bénéficié ou non 
d'un acte vaccinal. Ainsi une même personne qui a reçu successivement au cours de 
l'année écoulée une vaccination complète hépatite B (3 injections), une vaccination 
diphtérie-tétanos polio, puis une vaccination contre la grippe est comptée 5 fois si 
toutes les injections sont réalisées par le centre. Sont également comptabilisées dans ce 
nombre total toutes les personnes ayant consulté mais non vaccinées. 

• Nombre total de personnes vaccinées  

[ ] 

[ ] 

• Nombre total de personnes ayant consulté mais non vaccinées  [ ] 

Tous sites confondus Nbre % 
• Nombre total et pourcentage d'hommes vaccinés  [ ][ ] 
• Nombre total et pourcentage de femmes vaccinées  [ ]F 1 
• Non documentés : nombre et pourcentage  [ ][ ] 

Tous sites confondus 

• Nombre total de personnes vaccinées par tranches d'âge : 

— 0 - 2 ans  [ ] 

— > 2 ans - < 7 ans  [ ] 

— > 7 ans — < 16 ans . [ ] 

— > 16 ans - < 26 ans  [ ] 

— > 26 ans - < 65 ans  [ ] 

— > 65 ans  _ [ ] 
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Répartition selon les sites 
• Centre de vaccination 

- Nombre de personnes vaccinées  

- Nombre total de personnes ayant consulté mais non vaccinées  

[ 1 

F 1 

• Annexes ou antennes 

- Nombre de personnes vaccinées . 

- Nombre total de personnes ayant consulté mais non vaccinées .. 

F 1 

F 1 

• Sites mobiles / lieux d'interventions ponctuelles 

- Nombre de personnes vaccinées  

- Nombre total de personnes ayant consulté mais non vaccinées . 

F 1 

F 1 

• Partenariats : 

- Nombre de personnes vaccinées F 1 

• Autres modalités d'organisation (préciser) : 

-- -- - - - - -- -- -- - - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - - 

__ __ _ _ __ __ __ __ __ __ __ _ _ _ _ __ __ _ _ __ __ __ __ _ _ __ __ __ _ _ 

-- -- -- -- -- __ __ __ _ _ __ __ __ __ __ __ _ _ _ _ __ __ __ __ __ __ __ __ 

- Nombre de personnes vaccinées 

1 

F 1 

Tous sites confondus 

• Nombre total et pourcentage de personnes vaccinées résidant dans le département 

• Nombre total et pourcentage de personnes vaccinées résidant hors département 
mais résidant dans la région 

Nbre 

[ 11-  

% 

1 

F 11 1 

Tous sites confondus 

• Nombre et pourcentage de personnes vaccinées bénéficiaires de la CMU ou de 
l'AME ou de la prise en charge pour « soins urgents » - 

• Nombre et pourcentage de personnes vaccinées ne disposant pas de 
complémentaire santé (assurance ou mutuelle)  
(ce qui inclut les personnes sans aucune couverture sociale) 

Nbre 

F il 

% 

1 

F 1F 1 
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5. ACTIVITÉ ANNUELLE DE VACCINATION VACCINS ADMINISTRES 
r',  - UX 

Tous sites confondus 

• Nombre total de vaccins administrés  

(un vaccin est défini comme une injection d'une dose vaccinale quel que soit le nombre 
de valences contenues dans l'ampoule ; ainsi une injection d'Infanrix Hexa® comptera 
pour un vaccin administré comme une injection de Prévenar0 ou de Gardasil®) 

[ [ 

Répartition selon les sites 
• Centre de vaccination 

- Nombre de vaccins administrés . [  
• Antennes ou Annexes 

- Nombre de vaccins administrés  [ [ 
• Sites mobiles / lieux d'interventions ponctuelles 

- Nombre de vaccins administrés . [  1 
• Partenariats : 

- Nombre de vaccins administrés . [  1 
e Autres modalités d'organisation (préciser) : 

__ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ -- -- __ __ __ __ __ __ _ _ __ __ __ __ __ __ __ 
__ __ __ _ _ _ __ __ __ __ __ __ _ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ _ _ _ __ __ 
__ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ _ _ __ __ __ _ __ __ __ __ __ 

- Nombre de vaccins administrés  

1  [ 

[ [ 

• Nombre de fois où le centre de vaccination est sollicité par les autorités sanitaires 
pour intervenir autour d'un ou plusieurs cas groupés de maladies à prévention 
vaccinale 

• Si possible, préciser quel vaccin a été utilisé et combien de vaccins ont été 
administrés : 

- Vaccination contre les infections invasives à méningocoque 

• Nombre de vaccins administrés  

- Vaccination contre rougeole, oreillons, rubéole 

• Nombre de vaccins administrés  

- Vaccination contre la coqueluche 

• Nombre de vaccins administrés  

- Autre vaccination : 

• Nom et Nombre de vaccins administrés  

• Nom et Nombre de vaccins administrés  

[ 

[ [ 

r r 

[ [ 

[ 1 

[ 
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Vaccins pouvant être proposés 

(obligatoires ou recommandés selon le calendrier vaccinal en vigueur) 
Nom des maladies prévenues par le vaccin 

® Noms commerciaux des vaccins 

Nombre de vaccins 
administrés dans 

l'année 

BCG (tuberculose) 
■ BCG SSI 

Diphtérie / Tétanos 
■ DT vax 

Diphtérie / Tétanos / Polio 
® Enfants : DTPolio Adultes : Revaxis 

Diphtérie / Tétanos / Polio / Coqueluche 
® Enfants : InfanrixTetra / Tétravac acellulaire 
® Adultes : Boostrixtetra /Repevax 

Diphtérie / Tétanos / Polio / Coqueluche / Haemophilus Influenzae 
® InfanrixQuinta / Pentavac 

Diphtérie / Tétanos / Polio / Coqueluche / Haemophilus lnfluenzae / Hépatite B 
® InfanrixHexa 

Grippe saisonnière 
® Agrippai / Fluarix / F 1 uvirine / Gripguard / Imm ugrip / I nfluvac / Mutagrip / 

Prévigrip / Vaxigrip 

Grippe / Tétanos 
® Tétagrip 

Haemophilus influenzae 
® Act-Hib 

Hépatite A 
® Enfants : Avaxim 80 / Havrix 720 

Adultes : Avaxim 160 / Havrix 1440 

Hépatite B 
• Enfants : Engérix B10 / HBVaxpro 5 / Genhévac B / 
® Adultes : Engérix B20 / HBVaxpro 10 / HBVaxpro 40 / Genhévac B 

Hépatite A & Hépatite B 
■ Twinrix enfant / Twinrix adulte 

Méningocoque A, C, Y, W135 
• Mencevax / Menveo 

Méningocoque A & C 
• Vaccin méningococcique A+C polyosidique 

Méningocoque C 
• Meningitec / Meninvact / Menjugatekit / Neisvac 
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Papillomavirus humains (HPV) 
• Cervarix / Gardasil 

Pneumocoque 
• Enfants : Prevenar / Pneumo23 Adultes : Pneumo23 

Poliomyélite 
• Imovax Polio 

Rougeole 
• Rouvax 

Rougeole / Oreillons / Rubéole 
• MMR Vax / Priorix / ROR Vax 

Rubéole 
• Rudivax 

Varicelle 
• Varilrix / Varivax 

Autres vaccins (préciser le nom) : 

Tests pré-vaccinaux réalisés par le centre lui-même 

(ne pas prendre en compte les tests effectués par d'autres structures, 

même dans le cadre d'une convention avec le centre) 

Nombre 

Intradermoréaction à la tuberculine 

Sérologie Hépatite B 

Autres tests sérologiques, préciser : 

6. PHARMACOVIGILANCE 

• Nombre annuel de déclarations à votre centre de pharmacovigilance : F 1 
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[ 1 

[ 1 

[ ] 

F 1 

[ 1 

[  ] 

7. ACTIVITE ANNUELLE D 

Actions d'information, de formation et de communication 

• Participation aux actions de la Semaine Européenne de la Vaccination 
(SEV) 

• Actions collectives (y compris celles de la SEV) auprès de publics non 
professionnels (grand public, groupes ciblés) 

- Préciser le nombre d'actions réalisées par type d'actions ((cocher les 
cases correspondantes) : 

• Communiqués ou encarts dans la presse écrite  

• Entretiens radio ou télévisuel  

• Conférences — débats  

Expositions commentées  

■ Distribution de dépliants ou autres supports d'information  

■ Actions de sensibilisation auprès de groupes ciblés  

• Autres actions, préciser :  

- Préciser la durée totale (en heures) de temps consacrée à ces actions 
(ce temps comprend le temps de préparation, de réalisation et d'évaluation 
des actions menées) 

• Actions (incluant celles de la SEV) auprès d'étudiants dans les filières 
de santé, de professionnels de santé ou de personnels dans les 
structures médicosociales (crèches, établissements pour personnes 
handicapées, pour personnes âgées, ..) 

Préciser le nombre de ces actions par type d'actions ((cocher les cases 
correspondantes) 

• Encarts / articles de presse écrite professionnelle ou institutionnelle 

• Idem dans newsletters informatiques  

■ Conférences-débats / EPU .. 

• Séminaires / ateliers de formation / formation continue  

■ Mailings  

• Création et Diffusion d'outils d'information pour les professionnels 

■ Diffusion de documents d'information pour les patients  

■ Autres actions, préciser :  

Oui ou Non 

Oui ou Non 

Oui ou Non 
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Avec / Sans 
convention 

- Préciser la durée totale (en heures) de temps consacrée à ces actions 
(ce temps comprend le temps de préparation, de réalisation et d'évaluation 
des actions menées) 

8. PARTENARIATS 

• Nombre de partenaires réguliers : 
(partenaire : association, établissement, service ou structure auquel le centre 
s'est associé pour mener une action concernant les vaccinations, par exemple 
séance de vaccination, information, ...) 

- Distinguer les partenaires ayant passé ou non une convention avec le 
centre (cocher les cases correspondantes) 

Etablissements scolaires  

Services universitaires  

■ Centres / institutions de formation professionnelle (IFSI, apprentis) 

• Centres de santé (départementaux ou municipaux)  

Centres / services hospitaliers  

• Milieu pénitentiaire (UCSA)  

• Services de santé au travail  

• CSAPA (Centres de Soins d'Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie)  

® CDAG / CIDDIST  

• Mairies (CCAS, maisons de quartier,  )  

■ CLAT (centre de lutte antituberculeuse)  

• Centres d'accueil et d'hébergement (CNRS, CADA, foyers de 
migrants, . .)  

■ Associations de solidarité  

• Etablissements sociaux (épiceries ou restaurants sociaux, centres 
socio- culturels,...) 

■ Autres, préciser 

Nombre de partenaires ponctuels 

- Les lister : 
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COMMENTAIRES 

9. PERFO ' k4 é \ 1 BUDGET 

Montants alloués au centre de vaccination (en euros) 

Année* N-2 Année* N-1 

Montant des subventions allouées (Etat et/ou 
Département) 

Autres contributions financières allouées 

Montant total des ressources financières du centre 

* Les données de performance, demandées lors de l'année en cours N, concernent les données des deux années 
précédentes (soit N-1 et N-2). 

Existe-t-il des contributions non valorisées ? 

® Si oui, préciser le(s) contributeur(s) : 
Oui ou Non 

Montant total et Répartition des dépenses de l'année N-1 (en euros) 

Type de dépenses Montant 

Montant total des dépenses du centre 

Personnels 

(i'munérations, charges sociales, formation continue/ professionnelle) 
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Achats de vaccins et d'autres produits médicaux (montant total) : 

• Vaccins (montant total)  

• Autres médicaments et consommables médicaux (adrénaline, petit 

matériel, compresses, désinfectants, ...) 

[ [ 

[ 

Dépenses pour les actions de promotion pour le public et les 
professionnels 
(achats de matériels, frais d'impression, publications, frais de 
déplacements, etc.) 

Coût de fonctionnement du centre, autres charges ou dépenses 

(coût de structure, locations, bureautique, mobiliers, fournitures, 
maintenance informatique, entretien, réparations, assurances, impôts, 
taxes, charges financières, frais de déplacements hors actions de 
promotion...) 

Une convention a-t-elle été passée avec la CPAM pour la prise en charge des vaccins 
(part assurance maladie) ?  

Est-elle envisagée? . 

Si oui, pour quels types de vaccins ? 

Modalité du conventionnement avec l'assurance maladie ? 

■ convention individuelle avec utilisation de la carte vitale  

• budget forfaitaire lié à l'activité prévisionnelle  

• Autres : 

Oui ou Non 

Oui ou Non 

Oui ou Non 

Oui ou Non 

Oui ou Non 
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ANNEXE 5 

CALCUL DU PRIX FORFAITAIRE POUR TEST TUBERCULINIQUE IDR ET ACTE BCG 
DANS UN CENTRE DE VACCINATION 

CALCUL DU PRIX FORFAITAIRE POUR UN TEST IDR 
Infirmière (charges patronales incluses) 20,27 € 5 mn 1,69 € 

Médecin (charges patronales 23,65 € 5 mn 1,97 € 
incluses) 

coût 
unitaire 

du flacon 
test IDR (flacon pour 10 ml)* 7,36 € 1,47 € 

Frais de gestion 20% 1,03 € 
coût pour 1 test IDR 6,16 € 

*1 flacon est utilisé arbitrairement pour 5 tests IDR 

CALCUL DU PRIX FORFAITA RE POUR UN ACTE BCG 
coût 

horaire 
temps coût global 

Médecin 23,65 € 10 mn 3,94 € 
(charges patronales incluses) 

coût 
unitaire 

du flacon 
Vaccin BCG SSI (flacon pour 10 ml)* 8,82 € 1,76 € 

Frais de gestion 20% 1,48 € 
coût pour 1 acte vaccinal contre le BCG 7,18 € 

*1 flacon est utilisé arbitrairement pour 5 actes vaccinaux 
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ANNEXE 6 

CALCUL DU PRIX FORFAITAIRE POUR UN ACTE VACCINAL HORS BCG 
DANS UN CENTRE DE VACCINATION 

POUR LES PERSONNES RESIDANT HORS DE LA COMMUNE 
SUR LE TERRITOIRE DE PROXIMITE 

coût 
horaire temps coût global 

Infirmière 
(charges patronales incluses) 

20,27 € 5 mn 1,69 € 

Médecin 23,65 € 10 mn 3,94 € 
(charges patronales incluses) 
Frais de gestion 20% 1,13 € 
coût pour 1 acte vaccinal 6,76 € 
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ANNEXE 7 

LISTE DES PERSONNES POUR QUI UN TEST TUBERCULINIQUE (IDR) OU UN VACCIN 
CONTRE LE BCG A ÉTÉ ADMINISTRÉ 

Date de la vaccination Nom du bénéficiaire 
Commune de 

résidence 
Nature de l'acte 

IDR ou BCG 
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ANNEXE 8 

LISTE DES PERSONNES VACCINÉES (HORS BCG) RÉSIDANT HORS DE LA COMMUNE SUR LE 
TERRITOIRE DE PROXIMITÉ 

Date de vaccination Nom du vaccin Nom du bénéficiaire Commune de résidence 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION CENTRALE ADJOLNTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

D ELEGATION DU PILOTAGE DES POLITIQUES 
DE L'ENFANCE, DE LA FAMILLE ET DE LA PARENTALTrÉ 

SERVICE DÉPARTEMENTAL DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE 

CONVENTION N°2017-DGADSH-CV-198 

entre le Département des Alpes-Maritimes et la Commune de Grasse 
relative aux vaccinations publiques 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 
représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 2 décembre 2016, ci-après dénommé « le 
Département » 

d'une part, 

Et : la Commune de Grasse, 
représentée par le Maire, Monsieur Jérôme VIAUD, domicilié en cette qualité à l'Hôtel de ville, Place du Petit Puy, 
BP 1269, 06131 Grasse cedex, et agissant conformément à la délibération du conseil municipal en date du £802101,0 
ci-après dénommée « le cocontractant » 

d'autre part, 

Vu les articles L. 3111-1, L.3111-2, L.3111-3, L.3111-11, L.3112-1, L.31I2-2, L.3112-3, L.1422-1, L.1423-1, 
L.1423-2 du code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2007-1111 du 17 juillet 2007 relatif à l'obligation vaccinale par le vaccin antituberculeux BCG ; 
Vu la convention de partenariat entre le Département et la commune de Grasse, signée le 25 avril 2016 et 
valable pour l'exercice 2016 ; 
Vu la convention relative à l'exercice des activités dans le domaine des vaccinations, signée en 2016 avec 
l'Agence régionale de santé ; 
Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 2 décembre 2016 relative à la politique de santé ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE l' : OBJET 
.a présente convention a pour objet 

- de définir les modalités du partenariat en matière de service public de vaccination sur le territoire de la 
commune de Grasse. 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
2.1.Présentation de l'action :  
Le Département est chargé de l'organisation générale du service de la vaccination aux termes de la convention, 
portant délégation de compétences au Conseil départemental par l'État. 
La vaccination étant un domaine éminemment transversal, la coordination entre partenaires est essentielle à la 
réussite des programmes de vaccination. Pour remplir au mieux sa mission, le Département s'est doté d'une 
coordination technique départementale des vaccinations (annexe 1) regroupant l'ensemble des acteurs afin 
d'appliquer au mieux la politique vaccinale en mettant en œuvre des actions et en mutualisant les partenaires. 

2.2. Modalités opérationnelles :  
Le cocontractant, dans le cadre de son service communal d'hygiène et de santé assure et finance les missions 
suivantes, à savoir : 

l'organisation des convocations ; 
la réalisation des vaccinations ; 
le maintien ou la constitution d'une équipe de professionnels dont la composition et l'effectif sont adaptés 
aux besoins locaux et à l'activité du centre de vaccination ; 
la présence d'un médecin sur les lieux aux heures d'ouverture ; 
un entretien individuel d'information et de conseil aux personnes accueillies ; 
la disponibilité de l'équipement et du matériel nécessaires aux vaccinations ; 
la disponibilité du matériel et des médicaments nécessaires au traitement des éventuelles réactions 
indésirables graves ; 
la tenue à jour d'un registre assurant la traçabilité des vaccinations pratiquées ; 
la déclaration au centre régional de pharmacOvigilance des effets indésirables graves ou inattendus susceptibles 
d'être dus aux vaccins. 

Le cocontractant : 

peut effectuer, clans le cadre de ses actions de santé, la mise en oeuvre des vaccinations 
antituberculeuses BCG ; 
peut assurer la vaccination des personnes résidant hors de sa commune sur le territoire de santé de 
proximité afin d'améliorer l'offre de soins préventifs ; 
s'efforce d'assurer des actions d'information et de vaccination collective «hors les murs » dans le cadre 
de la politique vaccinale définie par le COPIL régional animé par l'Agence régionale de santé (ARS) ; 
peut organiser des séances de vaccination en collaboration avec l'Éducation nationale dans les 
établissements scolaires. 

Clauses techniques ;  
Les vaccinations effectuées par le cocontractant sont réalisées par des agents relevant de son autorité hiérarchique. 
Les médecins vaccinateurs doivent être agréés. 
Le Département, dans le cadre de son service vaccination, met à la disposition du cocontractant, les 
vaccins suivants pour les personnes devant être vaccinées quelque soit le lieu de leur résidence : 

vaccin associé diphtérique, tétanique, coquelucheux acellulaire, poliomyélitique inactivé (dTCaP), 
vaccin associé diphtérique, tétanique, poliomyélitique inactivé (dTP) forme adulte, 
vaccin associé diphtérique, tétanique, coquelucheux acellulaire, poliomyélitique inactivé et de 
l'haemophilus influenzae type B conjugué (DTCaPHib), 
vaccin associé diphtérique, tétanique, coquelucheux acellulaire, poliomyélitique inactivé (DTCP), 
vaccin hépatite B, 
vaccin triple (rougeole, oreillons, rubéole). 

Moyens  
Le cocontractant fournit le personnel et les moyens techniques, notamment informatiques, nécessaires à l'exécution 
des vaccinations dans le cadre de leurs actions, et dans le respect des conditions techniques jointes en annexe 2. 

2.3. Objectifs de l'action  
Conformément au plan d'actions et aux objectifs définis dans le cadre de la stratégie vaccinale régionale de l'ARS, 
le j1.-Çpnr i emen i et le cocontractant ce liai n nvec le floir,rdinntion technique départementale clos vnecimltionf;, 
appliquent le calendrier vaccinal, et les avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France et du Haut comité 
de santé publique, chacun dans le cadre de leur compétence. 
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ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
La présente action fera l'objet d'une évaluation annuelle au moyen des indicateurs suivants : éléments 
nécessaires à la tenue des indicateurs de santé demandés par le directeur général de la santé, selon les modèles 
joints en annexes 3 et 4. 

3.1. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département à l'adresse suivante Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes, DGA DSH, Service départemental de PMI, BP 3007, 06201 Nice cedex 3. 

ARTICLE 4: MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement :  
Au titre de la vaccination antituberculeuse, le Département versera au cocontractant une participation pour les 
tests tuberculiniques pratiqués et pour la vaccination contre le BCG (tableaux annexe 5). 

En ce qui concerne les vaccinations hors BCG, en faveur des personnes résidant hors de la commune, sur le 
territoire de proximité, le Département versera au cocontractant une participation financière pour l'acte vaccinal 
(tableau annexe 6) en faveur des personnes résidant hors de la commune. 

Les annexes 7 et 8 dûment complétées devront être adressées avant le 31 décembre 2017, au Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, Direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, service 
départemental de PMI, bureau 104, Centre administratif départemental, BP 3007, 06201 Nice cedex 3. 

4.2. Modalités de versement :  
Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique : 
Le paiement sera effectué sur présentation des annexes n°7 et 8. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter du l e` janvier 2017. 
Son terme est fixé au 31 décembre 2017. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification :  
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 

Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation :  
6.2.1 : modalités générales 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
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6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparait que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne dorme lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. La résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 

autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
— prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
— prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité, 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité :  
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant clé, leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommng.f:;es ou communiquées à des 
personnes non autorisées, 
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Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes•Maritimes 

1 4 JUIN 2017 
N° 

Direction des Affaires Juridiques 

,8  
Pour la co e de Grasse 

&orne Vi 

1/4-••••••••2 

Pour le Département des Alpes-Maritimes 

u 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

102. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :  
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le 3 0 MAI 2W7 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (DE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 

des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en vigueur du 
Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prench•e en compte par le partenaire qui porte également une 
responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant ( I) 
et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par les traitements 
pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement), Ils doivent, notamment 
au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, 

endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès, Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise 
en oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en 
particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en 
conformité. 

Les impacts de cc règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions liées à la 
sécurité des traitements, 

A cet é.aard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment s'assurer 
que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantit' la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

e les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de PANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser mie procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

o des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

e les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 
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G Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 20  du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cube du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département, 

Concernant 10 détermination du niveau de sécurité requis en limction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en (euvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées a fin de garantir un niveau 
de sécurité adapté au risque, avec en particulier In mis en ceuvre des moyens nécessaire permettant de garantir la 
confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité Élu traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des personnes 
physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -I') en aidant à la réalisation une analyse 
d'impact sur la vie privée (art, 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par le traitement pour les droits et 
libertés des personnes 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans les 
quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des conséquences 
directe ou indirecte sut' le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la titille de sécurité en indiquant les l'ails concernant la violation des 
données à caractère personnel, ses effets el les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour démontrer le 
respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des personnes physiques e t pour  

permettre la réalisation d'audits. 
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ANNEXE  

COORDINATION TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DES VACCINATIONS 

INTER ET 

La vaccination étant un domaine éminemment transversal, la coordination entre partenaires est essentielle à la réussite 
des programmes de vaccination. Pour remplie• au mieux sa mission, le département s'est doté d'une coordination 
départementale regroupant l'ensemble des acteurs afin d'appliquer au mieux la politique vaccinale définie par le 
COPIL régional animé par l'ARS et auquel le département des Alpes Maritimes est associé. L'objectif est de rechercher 
une cohérence des actions et de mutualiser les partenaires. 

OBJECTIFS 

favoriser la mise en oeuvre du calendrier vaccinal notamment pour les vaccinations 
recommandées, élaboré par le comité technique des vaccinations ; 

- tenir compte de l'évolution du contexte départemental en particulier l'épidémiologie des maladies 
transmissibles, la situation socio-économique et la couverture vaccinale de la population ; 

fédérer les institutions et les professionnels du secteur public et libéral pour organiser de façon active une 
politique vaccinale, 

MISSIONS 
mettre en commun et analyser les données ; 

— élaborer des orientations sur la base de ces analyses ; 

- proposer la mise en place des vaccinations publiques ; 

- envisager les participations financières ; 

communiquer auprès des professionnels de santé, pour l'actualisation de leurs connaissances ; 

- développer les actions de communications destinées au public, 

COMPOSITION 

Cette structure regroupera des représentants des acteurs concernés 

Agence régionale de santé (ARS) ; 
Département ; 
Caisse primaire d'assurance maladie ; 
Services communaux d'hygiène et de santé ; 
Services hospitaliers ; 
Ordre des médecins, de l'association des pédiatres, de la médecine du travail, des mutuelles et de l'union 

régionale des médecins libéraux ; 
Direction académique des services de l'Éducation nationale. 

ORGANISATION 
secrétariat assuré par le Département ; 

réunions annuelles afin d'arrêter les orientations prises en CO1111111111 ; 

groupes de travail suivant les thèmes ; 
- objectifs pour les années à venir. 

PERSPECTIVES 2017 
- améliorer l'information du public et des professionnels de santé ; 
- participer aux programmes de santé sur les vaccinations. 
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ANNEXE 2 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CENTRES DE VACCINATION 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les centres mentionnés dans la présente convention sont ouverts, à titre gratuit, à toutes les personnes qui 
souhaitent consulter ; leur implantation est déterminée de manière à permettre l'accueil des personnes les plus 
vulnérables aux risques dc contamination et celles qui éprouvent le plus de difficultés pour accéder au système de 
soins, Ils sont accessibles par les transports en commun. Un fléchage indique clairement le lieu de la consultation. 
Le nom du médecin désigné comme responsable médical du centre est communiqué au Directeur Général de l'ARS à 
la signature de la présente convention et en cas de remplacement, 
Les centres développent, à l'égard des personnes en situation de précarité ou dont la mobilité est réduite, des 
démarches appropriées d'information, de prévention et d'incitation, en partenariat avec les services médico-sociaux 
locaux et les associations. Le recours à un service d'interprétariat est prévu. 
L'organisation de ces services leur permet de dispenser des soins conformes aux dispositions du code de la santé 
publique portant code de déontologie médicale et à celles relatives aux droits des malades. les médecins du centre 
sont tenus, conformément aux articles R.5121-150 et suivants du code de la santé publique, de déclarer les effets 
indésirables graves ou inattendus a u centre régional de pharmacovigilance. 

LOCAUX ET INSTALLATIONS MATÉRIELLES 

Les locaux sont adaptés à l'exercice pratiqué et permettent d'assurer la qualité et la bonne exécution des soins. 
Ils sont conformes à la réglementation relative à la sécurité et l'accessibilité des locaux accueillant du publie. 
Ils comprennent notamment : 

- une réserve de pharmacie avec placard fermant à clé, 
- du matériel stérile à usage unique, 

- un lieu destiné au stockage des déchets d'activités dc soins dans des containers de sécurité, 

- des moyens médicaux de secours appropriés à la nature de l'activité, immédiatement disponibles et 
maintenus en bon état de fonctionnement. Les numéros de téléphone du SAMU et des ambulances sont 
accessibles immédiatement. 

CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT 

Les centres possèdent un règlement interne précisant les conditions de leur fonctionnement, le nom du 
responsable et les modalités d'élimination des déchets d'activités de soins sont précisées dans le règlement interne 
et portées à la connaissance de tous les personnels. 

Les heures d'ouverture, les heures de consultation et les principales conditions de fonctionnement utiles au public 
sont affichées de façon apparente à l'extérieur des locaux. 

Une permanence téléphonique est assurée par une ligne directe avec renvoi 011 un répondeur, indiquant les horaires 
d'ouverture. 
Les dossiers médicaux sont conservés dans le respect du secret médical el professionnel et de la réglementation 
en vigueur. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

— personnels : 
L'équipe minimum est constituée de deux personnes, dont au moins un médecin qui doit être présent sur les lieux 
aux heures d'ouverture des séances de vaccination. 

- locaux et matériel  
Les locaux comprennent au minimum une salle d'attente et une pièce pour vacciner, équipée d'une table 
d'examen ou d'un lit. 
L'équipement permet le respect des règles d'hygiène et de conservation des vaccins en vigueur, 

— règles de bonne pratique : 
La vacci na ti on réalisée  dans  l e cent re comprend les  démarches su i vantes  

- entretien individuel d'information et de conseil ; 

- pratique de la vaccination dans le respect des règles d'hygiène et d'asepsie et en utilisant du matériel à usage 

unique ; 
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- inscription de l'acte (pathologie, date, marque du vaccin et numéro de lot de fabrication) et du nom du 
vaccinateur sur le registre. Ces informations sont également consignées sur le carnet de santé de l'entant, le 
carnet de vaccination de l'adulte ou, à défaut, sur le certificat de vaccination qui est délivré. 

L'information au publie tient compte des recommandations du calendrier vaccinal et des avis du Conseil 
Supérieur d'Hygiène Publique de France et du Haut Conseil de la santé publique. 

— registres de vaccination  
Afin de garantir la traçabilité des vaccinations, le registre de vaccination mentionne les nom et prénom et la date de 
naissance de la personne vaccinée, la date de vaccination, la marque du vaccin, son lot de fabrication et le nom du 
vaccina teur, 

Le registre fait l'objet d'une déclaration à la CNII,. 

— disponibilité du matériel et des médicaments nécessaires au traitement des éventuelles réactions 
indésirables graves  

Les centres disposent d'adrénaline dont la date de péremption est régulièrement contrôlée. 
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ANNEXE 3 

VACCINATIONS 

*1 questionnaire par structure/service 

Département 06 Année 2016 

Nom de la structure/service : 

Adresse .  

Tél  

Responsable  

Personne ayant rempli le questionnaire 

M  

Tél  

Structure/service relevant d'une collectivité territoriale [Joui ®non 

CONSIGNES DE REMPLISSAGE : - Ne laisser aucune case à blanc 
Indiquer « 0 » si la donnée est nulle 
« ND » si la donnée existe mais n'est 
pas disponible 

QRQANISATION 
Nombre de sites permanents de vaccination Aérés par la structure 
SITE 1 (nom) : 

Implantation et horaires d'ouverture hebdomadaire : 

Composition professionnelle de l'équipe sur le site (dont vacations) : 

Nombre total de personnes vaccinées sur le site : 
Nombre total de vaccins administrés sur le site : 

SITE 2 (nom) : 

Implantation et horaires d'ouverture hebdomadaire : 

Composition professionnelle de l'équipe sur le site (dont vacations) : 

Nombre total de personnes vaccinées sur le site : 
Nombre total de vaccins administrés sur le site : 
SITE 3 ... (remplir 1 tableau par site) 

Activité vaccinale du centre départemental de vaccination * 
Nombre total de personnes vaccinées 

Nombre total de vaccins pratiqués 
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Nombre total de vaccins pratiqués en milieu scolaire 

Nombre total de vaccins pratiqués en milieu pénitentiaire 

Nombre total de vaccins pratiqués à l'extérieur des sites permanents 

Préciser les lieux de vaccination hors sites permanents : 

Elle active des personnes vaccinées 
Pourcentage hommes/femmes 

Pourcentage par tranches d'âge : 

0 <3 ans 

0 [3 ans - 6 ans[ 

0 [6 ans — 16 ans( 

0 [15 ans — 20 ans[ 

® [20 ans — 30 ans[ 

® [30 ans — 60 ans[ 

0 > 60 ans 

Pourcentage résidant dans le département 

Pourcentage résidant dans la région 

Proportions habitat rural, semi-rural, urbain 

Pourcentage de personnes ayant un médecin traitant 

Pourcentage de personnes bénéficiaires CMU ou AME 

Pourcentage primo-vaccinations 

centre départemental de vaccinations : activités faites par convention avec les services communaux d'hygiène et 
de santé et par le département 
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Pharmacovigilance 
Nombre de déclarations au centre régional de pharmacovigilance 

Promotion de la vaccination 
Nombre d'actions d'information pour le public 

Proportion temps consacré aux actions d'information du public 

Nombre d'actions d'information et formation des professionnels 

Proportion temps consacré aux actions d'information et formation des professionnels 

Description succincte des actions (publics ciblés, durée, type de vaccin) 

Vaccins 
(obligatoires 

ou 
recommandés 

par le 
calendrier 

vaccinal en 
vigueur) 

't er  trimestre 2"  trimestre 3e010  trimestre 4eme  trimestre 

Primo- 
vaccination 

rappels 
Primo- 

vaccination 
rappels 

Primo- 
vaccination 

rappels Primo-
vaccination 

Rappels 

BCG 

D 

T 

P 

Coq 
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Partenariats 
Nombre de partenaires ponctuels (lister les partenaires 

Nombre de partenaires travaillant en réseau avec le centre (lister les partenaires) 

Nombre de partenaires avec lesquels une convention a été signée (lister les 

partenaires) 
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ANNEXE 4  

RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ ET DE PERFORMANCE (RAP) POUR LES CENTRES DE 
VACCINATIONS 

(A adresser au directeur général de l'ARS) 

Département : Région _ _ Année 
(= N-1) 20___ 

Centre habilité 

 

ou conventionné (Département) [  

  

    

Nom de l'établissement / structure / service : 

_ _ _ __ __ __ __ _ _ _ _ __ __ _ _ _ _ _ _ __ __ _ _________ 

Adresse postale 

_ .. - -- -- — _ __ __ __ -- -- -- -- -- -- -- -- -- - - -- -- -- -- -- _- -- _ 
- -- 

E-mail - -- -- -- -- -- -- -- --------------------------- 
- 

Téléphone : -- -- -- -- -- -- - -- _______ -- -- -- — -- -- — -- 

Responsable : -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- — 

Personne ayant rempli le 
questionnaire 

Nom : 

_ _ _ __ _ __ _ __ __ __ _ _ _ _ _ __ _ 

Fonction : 

. _ _ _ _ _ ..._ 

Téléphone. : 

e-mail: 

Con  siges . Le rapport, demandé lors de l'année en cours N. concerne les données de l'année précédenle 
(soit N-1) 

. Ne laisser aucun blanc 

. Pour les réponses « Oui ou Non e. entourer la bonne réponse 

. Indiquer « 0 » si la donnée est nulle : « ND » si la donnée existe mais n'est pas disponible. 

(0).-.N C.,,•il.  .. 1-`i,-`e[90).t\'.1  .. . 
Le centre est-il ouvert au moins une fois par semaine ? 
(Définition : le centre est un lieu fixe où, de façon permanente ou à des horaires fixes, des 
vaccinations sont pratiquées de façon exclusive par du personnel dédié) 
Si oui, préciser par semaine : 
. Nombre total d'heures d'ouverture permettant l'accueil du public 
(pour les centres calculant en journées de travail, une demi-journée équivaut à 3 heures 
et demie) 
® Consultation le samedi : (entourer la bonne réponse) : 
® Le centre est-il ouvert en horaires décalés (c'est-à-dire : avant 9h et/ ou entre 12h et 

1411 et/ou après 18h) ? 
Si oui, préciser : 

Si non, préciser par mois 
. Nombre de jours d'ouverture : 
® Nombre total d'heures d'ouverture permettant l'accueil du public 
• Nombre total d'heures d'ouverture où les personnes peuvent être vaccinées 
® Consultation le samedi : (entourer la bonne réponse) 

Autres horaires (moins d'une fois par mois) ; si oui, préciser : 

Oui ou Non 

[ 1 

Oui ou Non 

Oui ou Non 

[ 1 
[ 1 
[ 1 _ 

Oui ou Non 

Oui ou Non 
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Le centre dispose-t-il d'annexe ou antenne 7 
(Définition d'annexe ou antenne : autres lieux fixes aménagés, dépendant du centre, 
gcu•antissant des conditions sécurisées de conservation des vaccins) 

• Si oui, nombre : 
▪ Préciser leurs lieux d'installation : 

o Milieu scolaire  
• Milieu universitaire  
• Milieu pénitentiaire  
o Mairies  
• Centres hospitaliers  
• Centres de santé (municipaux ou départementaux)  
® Services de santé au travail  
• CHRS  
• CADA  
G Autres : préciser  

 

Le centre intervient-il sur des sites mobiles ou sur d'autres lieux de façon 
ponctuelle? 
(Définition lieux oit le matériel permettant de réaliser les vaccinations doit être 
transporté par du personnel dépendant du centre) 
• Si oui, nombre de : sites mobiles  

- lieux d'intervention ponctuelle dans l'année......,,..  
• Préciser les sites ou lieux d'intervention : 

* Milieu scolaire  
• Milieu universitaire  
• Milieu pénitentiaire (UCSA)  
• Mairies  
• Maisons de quartier  
• Services de santé au travail / Entreprises  
• CHRS  
• CADA  
• CSAPA  
o Aires d'accueil ou zones de stationnement des gens du voyage__ 
• Autres, préciser : foyers de migrants, foyers de jeunes travailleurs, 

missions locales, habitats précaires/atypiques (squats, bidonvilles, „), 
lors de manifestations publiques (événementiels)  

Oui ou Non 
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o Le centre de vaccination dispose-t-il d'un véhicule équipé pour intervenir sur 
ces sites ? (camion, bus, camping-car, ,,,) 

e Le centre fournit-il des vaccins à des partenaires ? 
(Définition : associations, établissements, services ou structures auxquels 
seulement ries vaccins sont fournis par le centre) 

Oui ou Non  

Oui ou Non 

[ 
a Si oui, préciser (cocher les cases correspondantes) : 

e Centres de santé (municipaux ou départementaux)  
e Services de santé au travail  
0 Services universitaires de médecine préventive (SUMPPS)  
e Milieu pénitentiaire (UCSA)  
® Mairies  
o Cabinet de médecin libéral  
o Autres :  

I- 1 
la 1 
[ 1 
[ 1 
r 1 
[ 1 

0 Autres modalités d'organisation : 
(par exemple paiements de vacation de médecin vaccinalem pour une antre strumure,., 

® Si oui, préciser (cocher les cases correspondantes) 
* Centres de santé (municipaux ou départementaux)  

Oui ou Non 

[ 1 
0 Mairies  [ 1 
® Cabinets de médecins libéraux  

e Autres :  
[ I 

E 1 

• 
1 ii t'M'Yil'..11 ilK . • . •• . 
o Personnel dédié à la vaccination (en nombre de personnes et en ETP) 

[
} 

C1
5 

I 

..
-1

 
-
-
I
 L

 _
  _...

.,  _
  _

  _
  ._

  _
  -

 
H

  
›.  

(Un équivalent temps plein —ETP équivaut à 10 demi-journées de travail par semaine. 

Un professionnel présent 2 demi-journées par semaine correspond à 0,2 ETP. Si 3 
médecins interviennent chacun 2 demi-journées, le nombre de médecins sera 3 et l'ETP 
0,6. 

Pour un temps de travail inférieur à une demi-journée par semaine (soit moins de 3 heures 

et demie), calculer le temps en prenant pour base : 0,01ETP équivaut à environ 1h et 
demie de travail par mois, et 0,025 ETP à une demi-journée par mois, Si le temps est 
inférieur à 0,01ETP, ne pas le noter dans celle partie mais expliciter dans la partie 

Commentaires). 
e Personnel total 

— médecins  

— cadre infirmier  

— infirmiers  

— aides-soignants  

— secrétaires  

— assistants sociaux  

— coordonnateurs de réseaux santé  

— gestimmaire informatique  

— Autre(s) (médiateur santé, interprète, agent de service,...) préciser la 
fonction, le nombre de personnes et les ETP correspondants : 
. 
. 
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) •-- t eaKfiii) njOyfel,ifivriRMT.'.. ...,.. .. 

• Le centre dispose-t-il d'un logiciel pour la gestion des dossiers des consultants ? 

• Si oui, préciser lequel  

n Permet-il l'agrégation automatique des données pour remplir le rapport 
d'activité et de performance ? 

. D'autres logiciels (gestion de stocks, comptabilité, ...) sont-ils disponibles ? 

® Si oui, préciser quel(s) logiciel(s)  1  

Oui ou Non 

r 1 

Oui ou Non  

Oui ou Non 

r 

. .. . . .. . \, 1.-ryt,,-vil rl 1 1.K ,: i.,,i-pp-r,irfi,; 1 .;  I i ri';  1 [i:i y ',.:/.. \ I: (111:::\- •: I . i,, ci):1.1 .:.: i e tt W..»YON, ,11,7-i.,,y ,;(..: 0 rili 019 • -, 

Tous sites confondus (centre, annexes/antennes, sites mobiles, lieux intervention 
ponctuelle, partenaires, autres organisations) 

e Nombre total de consultations médicales : 
Il correspond au nombre total de personnes avant consulté Cl ayant bénéficié ou non 
d'un acte vaccinal. Ainsi une même personne qui a reçu successivement au cours de 
l'aimée écoulée une vaccination complète hépatite B (3 injections), une vaccination 
diphtérie-tétanos—polio, puis une vaccination contre la grippe est comptée 5 fois si 

toutes les injections sont réalisées par le centre. Som également comptabilisées dans ce 
nombre total toutes les personnes ayant consulté mais non vaccinées. 

n Nombre total de personnes vaccinées  

• Nombre total de personnes ayant consulté niais non vaccinées  

I  1 

[ r 

r 1 

Tous sites confondus 
0 Nombre total et pourcentage d'hommes vaccinés  
* Nombre total et pourcentage de femmes vaccinées  
o Non documentés : nombre et pourcentage  

Nbre 
r 1[ 

% 

1 
[ 1r i 
r r[ 1 

Tous sites confondus 

e Nombre total de personnes vaccinées par tranches d'âge : 

— 0 - 2 ans  

— > 2 ans - < 7 ans  

— > 7 ans — < 16 ans  

— > 16 ans - < 26 ans ...  

— > 26 ans - < 65 ans  

— > 65 ans  

[ r 

r 1 

r 1 

r 1 

[ 1 

r 
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Répartition selon les sites 

• Centre de vaccination 

- Nombre de personnes vaccinées  

- Nombre total de personnes ayant consulté mais non vaccinées  

F.  

[ 1 

• Annexes ou antennes 

- Nombre de personnes vaccinées .. 

- Nombre total de personnes ayant consulté mais non vaccinées  

[ 1 

I.  1 

• Sites mobiles / lieux d'interventions ponctuelles 

- Nombre de personnes vaccinées  

- Nombre total de personnes ayant consulté mais non vaccinées  

[ I 

[ 1 

o Partenariats : 

- Nombre de personnes vaccinées [ 1 

• Autres modalités d'organisation (préciser) : 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ .. _ _ _ _ _ _ _ _. _ _ _ _ _ -- 

-- _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ -- 

- Nombre de personnes vaccinées 

F _ 1 

1 [ 

Tons sites confondus 

• Nombre total et pourcentage de personnes vaccinées résidant dans le département 

• Nombre total et pourcentage de personnes vaccinées résidant hors département 
niais résidant dans la région 

Nbre 

[ [ 

% 

[ [ 

Tous sites confondus 

• Nombre et pourcentage de personnes vaccinées bénéficiaires de la CMU ou de 
l'AME ou de la prise en charge pour « soins urgents »  

• Nombre et pourcentage de personnes vaccinées ne disposant pas de 
complémentaire santé (assurance ou mutuelle)  
(ce qui inclut les personnes sans aucune couverture sociale) 

Nbre 

I__ 

[. 

1[ 

% 

A 

if 
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11. PMU I 'A te { /1.0 là [)il,  1.190,:ei. ee;'I Cil '‘. in OIM ,.-:, cl( i 1:1l'I P0/. E Pli fii 1  .) 

ti g'e, q rl \ I i Wi* s \ 

Tons sites confondus 

. Nombre total de vaccins administrés  

(un vaccin est défini comme une injection d'une dose vaccinale quel que soit le nombre 

de valences contenues dans l'ampoule ; ainsi une injection d'infanrix Hexae comptera 
pour un vaccin administré comme une injection de Prévenar® ou de Gardas») 

E 1 

Répartition selon les sites 
. Centre de vaccination 

- Nombre de vaccins administrés  E 1 

® Antennes ou Annexes 

- Nombre de vaccins administrés  [ 1 
. Sites mobiles / lieux d'interventions ponctuelles 

- Nombre de vaccins administrés  [ 1 

e Partenariats : 
- Nombre de vaccins administrés  [ 1 

0 Autres modalités d'organisation (préciser) : 

- Nombre de vaccins administrés  

[ 

[ 

1 

1 

e Nombre de fois où le centre de vaccination est sollicité par les autorités sanitaires 
pour intervenir autour d'un ou plusieurs cas groupés de maladies à prévention 

vaccinale 

e Si possible, préciser quel vaccin a été utilisé et combien de vaccins ont été 

administrés : 

- Vaccination contre les infections invasives à méningocoque 

. Nombre de vaccins administrés  

- Vaccination contre rougeole, oreillons, rubéole 

e Nombre de vaccins administrés  

- Vaccination contre la coqueluche 

. Nombre de vaccins administrés  

- Autre vaccination : 

. Nom et Nombre de vaccins administrés  

. Nom et Nombre de vaccins administrés  

[ 1 

[ 1 

[ 

[ 1 

[ j 

[  

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 321



Vaccins pouvant être proposés 

(obligatoires ou recommandés selon le calendrier vaccinal en vigueur) 
Nom des maladies prévenues par le vaccin 

H Noms commerciaux des vaccins 

Nombre de vaccins 
administrés dans 

l'année 

BCG (tuberculose) 
BCG SS1 

Diphtérie / Tétanos 
DT vaN 

Diphtérie / Tétanos / Polio 
. Enfants : DTPolio Adultes : Revaxis 

Diphtérie / Tétanos / Polio / Coqueluche 

a Enfants : infanrixTctra / Tétravne acellulaire 
Adultes : Boostrixtetra /Repevax 

Diphtérie / Tétanos / Polio / Coqueluche / Haemophilus Influenzae 

InfanrixQuinta I Pentavac 

Diphtérie / Tétanos / Polio / Coqueluche / Haemophilus Influenzae / Hépatite B 

Infanrixl-lexa 

Grippe saisonnière 
Agrippai / Fluarix / Fluvirine I Gripguard / Immugrip / Influvac I Mutagrip / 

Prévigrip / \fax igrip 

Grippe / Tétanos 
a rétagrip 

Haemophilus i»fluenzae 

t Act-Hib 

Hépatite A 
Enfants : AVaN1111 80 / Havrix 720 

Adultes : /Ivaxim 160 I Havrix 1440 

Ilépatite B 

a Enfants : Engérix BIO / HBVaxpro 5 / Genhévac B / 
Adultes : Engérix B20 / HBVaxpro 10 / HBVaxpro 40 / Genhévac B 

Hépatite A & Hépatite B 
Twinrix enfant / Twinrix adulte 

Méningocoque A, C, Y, W135 
a Mencevax / Menveo 

Méningocoque A & C 
Vaccin méningococcique A+C polyosidique 

Méningocoque C 
Meningitec / Meninvact / Menjugatekit / Neisvac 
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Papillomavirus humains (IIPV) 
• Cervarix / Gardasil 

Pneumocoque 
• Enfants : Prevenar / Pneumo23 Adultes : Pneumo23 

Poliomyélite 
» Imovax Polio 

Rougeole 
• Rouvax 

Rougeole / Oreillons / Rubéole 
MMR Vax / Priorix / ROR Vax 

Rubéole 
Rudivax 

Varicelle 
. Varilrix / Varivax 

Autres vaccins (préciser le nom) : 

Tests pré-vaccinaux réalisés par le centre lui-même 

(ne pas prendre en compte les tests effectués par d'autres structures, 

même dans le cadre d'une convention avec le centre) 

Nombre 

Intradermoréaction à la tuberculine 

Sérologie Hépatite B 

Autres tests sérologiques, préciser : 

- 4, ! ll ll t! l'.'I.Yfl!;1:\'n»..v,/l KI ll I ,,,,..\!0/ C 

® Nombre annuel de déclarations à votre centre de pharmacovigilance : f 
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Actions d'information, de formation et de communication 

• Participation aux actions de la Semaine Européenne de la Vaccination 
(SEV) 

6 Actions collectives (y compris celles de la SEV) auprès de publies non 
professionnels (grand public, groupes ciblés) 

- Préciser le nombre d'actions réalisées par type d'actions ((cocher les 
cases correspondantes) 

• Communiqués ou encarts dans la presse écrite  

• Entretiens radio ou télévisuel  

• Conférences — débats  

® Expositions commentées  

• Distribution de dépliants ou autres supports d'information  

Actions de sensibilisation auprès de groupes ciblés  

® Autres actions, préciser :  r 1 

- Préciser la durée totale (en heures) de temps consacrée à ces actions 

(ce temps comprend le temps de préparation, de réalisation et d'évaluation 
des actions menées) 

Oui ou Non 

Oui ou Non 

Oui ou Non • Actions (incluant celles de la SEV) auprès d'étudiants dans les filières 
de santé, de professionnels de santé ou de personnels dans les 
structures médicosociales (crèches, établissements pour personnes 
handicapées, pour personnes âgées, ..) 

- Préciser le nombre de ces actions par type d'actions ((cocher les cases 
correspondantes) 

• Encarts / articles de presse écrite professionnelle ou institutionnelle 

Idem dans newsletters informatiques  

• Conférences-débats / EPU  

6 Séminaires / ateliers de formation / formation continue  

• Mailings  

▪ Création et Diffusion d'outils d'information pour les professionnels 

Diffusion de documents d'information pour les patients  

Autres actions, préciser •  
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- Préciser la durée totale (en heures) de temps consacrée à ces actions 

(ce temps comprend le temps de préparation, de réalisation et d'évaluation 
des actions menées) 

0 rtl H ill, ', irl'et AM:" • 

0 Nombre de partenaires réguliers : 
(partenaire : association, établissement, service ou structure auquel le centre 

s'est associé pour mener une action concernant les vaccinations, par exemple 

séance de vaccination, information, ...) 

- Distinguer les partenaires ayant passé ou non une convention avec le 

F 1 

Avec / Sans 

centre (cocher les cases correspondantes) convention 

. Etablissements scolaires  F 1 F 1 

. Services universitaires  F 1 [ 1 

Centres / institutions de formation professionnelle (IFSI, apprentis) F 1 f I 
® Centres de santé (départementaux ou municipaux)  F 1 F 1 

Centres / services hospitaliers  F 1 F 1 
® Milieu pénitentiaire (UCSA)  F 1 F 1 

a Services de santé au travail  F 1 F 1 

0 CSAPA (Centres de Soins d'Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie)  F 1 F 1 

CDAG / CIDDIST  F 1 1 1 

. Mairies (CCAS, maisons de quartier, )  
F 1 F 1 

CLAT (centre de lutte antituberculeuse)  
1 1 1 1 

. Centres d'accueil et d'hébergement (CNRS, CADA, foyers de 

migrants, . .)  F 1 F 1 

Associations de solidarité  F I 1 1 
Etablissements sociaux (épiceries ou restaurants sociaux, centres 

socio- culturels,..,) 1 F 1 

Autres, préciser F 1 F 1 

F 1 1 1 

I F -1 

e Nombre de partenaires ponctuels F_ 1 

- Les lister : 
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'!) P>j Fe. ); IM,J, {.„,\!/`...ip. ' ' '. ,.\1 Pl I'. t ' l l (iei l li ..UJ IO Li Ils)C;l rt 

Montants alloués nu L'entre de vaccination (en cons) 

Année" N-2 Année"` N-1 

Montant des subventions allouées (Etat et/ou 

Département) 

Autres contributions financières allouées 

Montant total des ressources financières du centre 

.' i ...s cloutées, de r...01,fluauce, ,I,•111;mWc tutti ,le l'ulm.:•.‘ Co u)iiri N. cniucnmiit 1,-; tt,moée..; tics It.•to, :ittoéu 

précédçlitc•; (soit N- I ci N-2). 

Existe-t-il des contributions non valorisées ? 

Si oui, préciser le(s) conlributeur(s) : 

Oui ou Non 

Muntiiin total et Répartition des dépenses de l'année N-1 (en curas) 

Type de dépenses Montant 

Montant total des dépenses du centre 

Personnels 

(rénuméra(ions, charges sociales, formation continue/ proftssionnelle) 
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Achats de vaccins et d'autres produits médicaux (montant total) : 

a Vaccins (montant total)  

® Autres médicaments et consommables médicaux (adrénaline, petit 

matériel, compresses, désinfectants, ,..)  

[ 

1 

Dépenses pour les actions de promotion pour le public et les 
professionnels 
(achats de matériels, fiais d'impression, publications, frais de 
déplacements, etc.) 

Coût de fonctionnement du centre, autres charges ou dépenses 

(coût de structure, locations, bureautique, mobiliers, .fournitures, 
maintenance hermatique, entretien, réparations, assurances, ;mies, 
taxes, charges financières, Irais de déplacements hors actions de 
promotion—) 

Une convention a-t-elle été passée avec lu CPAM pour la prise en charge des vaccins 
(part assurance maladie) ?  

Est-elle envisagée?  

Si oui, pour quels types de vaccins ? 

Modalité du conventionnement avec l'assurance maladie ? 

° convention individuelle avec utilisation de la carte vitale  

0 budget forfaitaire lié à l'activité prévisionnelle  

B Autres : 

Oui ou Non 

Oui ou Non 

Oui ou Non 

Oui ou Non 

Oui ou Non 
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ANNEXE 5 

CALCUL DU PRIX FORFAITAIRE POUR TEST TUBERCULINIQUE IDR ET ACTE BCG 
DANS UN CENTRE DE VACCINATION 

CALCUL DU PRIX FORFAITAIRE POUR UN TEST IDR 
Infirmière (charges patronales incluses) 20,27 € 5 mn 1,69 € 

Médecin (charges patronales 23,65 € 5 mn 1,97 E 
incluses) 

coût 
unitaire 

du flacon 
test IDR (flacon pour 10 ml)* 7,36 C 1,47 C 

Frais de gestion 20% 1,03 E 
coût pour 1 test IDR - 6,16 € 

flacon est utilisé arbitrairement pour 5 lests 1DR 

CALCUL DU PRIX FORFAITA RE POUR UN ACTE BCG 
coût 

horaire 
temps coût global 

Médecin 23,65 e 10 mn 3,94 € 
(charges patronales incluses) 

coût 
unitaire 

du flacon 
Vaccin BCG SSI (flacon pour 10 ml)* 8,82 E 1,76 € 

Frais de gestion 20% 1,48 C 
coût pour 1 acte vaccinal contre le BCG 7,18 C 

*I flaco lest utilisé arbitrairement pour 5 actes vaccinaux 
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ANNEXE 6 

CALCUL DU PRIX FORFAITAIRE POUR UN ACTE VACCINAL HORS BCG 
DANS UN CENTRE DE VACCINATION 

POUR LES PERSONNES RESIDANT HORS DE LA COMMUNE 
SUR LE RRITOIRE DE PROXIMITE 

coût 
horaire temps coût global 

Infirmière 
(charges patronales incluses) 

20,27E 5 mn 1,69 E 

Médecin 23,65 € 10 mn 3,94 E 
(charges patronales incluses) 
Frais de gestion 20% 1,13 E 
coût pour 1 acte vaccinal 6,76 £ 
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ANNEXE 7 

LISTE DES PERSONNES POUR QUI UN TEST TUBERCULINIQUE (IDR) OU UN VACCIN 
CONTRE LE BCG A ÉTÉ ADMINISTRÉ 

Date de la vaccination Nom du bénéficiaire 
Commune de 

résidence 
Nature de l'acte 

IDR ou BCG 
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ANNEXE g 

LISTE DES PERSONNES VACCINÉES (HORS BCG) RÉSIDANT HORS DE LA COMMUNE SUR LE 
TERRITOIRE DE PROXIMITÉ 

Date de vaccination Nom du vaccin Nom du bénéficiaire Commune de résidence 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 331



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DÉPARTEMENTAL DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE 

CONVENTION N°2017-DGADSH-CV-236 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Comité régional d'éducation pour la santé PACA 
relative à la semaine européenne de la vaccination 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 2 juin 2017, ci-après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : le Comité régional d'éducation pour la santé Provence Alpes Côte d'Azur (CRES PACA), 

représenté par son Président, le Professeur Roland SAMBUC, domicilié en cette qualité au 178 Cours Lieutaud, 
13006 Marseille, ci-après dénommé « le cocontractant » 

d' autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE l' : OBJET 
La présente convention a pour objet : 
- de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à intensifier une action de proximité dans le 

département autour de la vaccination à l'occasion de la semaine européenne de la vaccination. 
- de définir les modalités de réalisation de l'action suivante : semaine européenne de la vaccination. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
2.1. Présentation de l'action : 
La semaine européenne de la vaccination est une semaine de mobilisation autour de la vaccination et se déroule du 
23 au 29 avril 2017. 
L'Agence régionale de santé (ARS) confie au Comité régional d'éducation pour la santé (CRES) le rôle de chef de 
projet de cette manifestation, qui consiste à privilégier l'action des acteurs régionaux et locaux volontaires en 
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proposant, au travers du tissu des partenaires, de développer la communication et l'information de proximité vis-à-
vis des populations et des professionnels. 
Dans le cadre d'un comité de pilotage régional associant les principaux partenaires concernés par la vaccination, un 
plan d'actions est élaboré, se traduisant par la réalisation d'actions de proximité dont certaines font l'objet d'une 
demande de financement. 

2.2. Modalités opérationnelles :  
Le Département s'engage du 10 au 28 avril 2017, à l'occasion de cet évènement, à organiser dans des centres de 
PMI et les centres de planification et d'éducation familiale (CPEF) ou éventuellement dans les établissements 
sociaux accueillant des enfants, des séances d'information sur la vaccination, la lecture des carnets de santé et la 
vaccination : 

des frères et soeurs aînés des enfants suivis dans les centres de PMI, 
des adolescents, des jeunes adultes et des parents fréquentant les centres, 
des enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance en structures d'hébergement (foyers de l'enfance ou maisons 

d'enfants à caractère social). 

2.3. Objectifs de l'action : 
L'action vise à proposer la vaccination ou la mise à jour des vaccins selon le calendrier en vigueur dans une 
ambiance de convivialité. Un planning des séances spécifiques à cette action sera pré-établi et communiqué aux 
usagers et partenaires acteurs de santé. 
La subvention accordée par le CRES PACA et l'ARS PACA permet d'acquérir une glacière pour le transport des 
vaccins, des jouets pour les enfants vaccinés en guise de récompense dans le but de vaincre la peur des piqûres et 
également des boissons (thé, café) pour les adultes. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation à son terme : nombre de séances de vaccination, de carnets de 

santé ou de vaccinations vérifiés, de personnes vaccinées, de doses administrées. 
3.2. Un bilan de l'action sera réalisé et adressé au « cocontractant ». 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le montant de la participation financière accordée par le CRES PACA et l'ARS PACA pour l'action s'élève à 
900€. 
Le Département s'engage à utiliser ces fonds aux seuls buts et objets de la convention. 

4.2. Modalités de versement : 
Le versement sera effectué par le CRES PACA selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la 
comptabilité publique : 

- le paiement sera effectué en une fois, sur présentation des factures acquittées réglées par le Département. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et est applicable aux actions menées au titre de 
l'année civile 2017. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification :  
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord au 
cocontractant. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
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Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation :  
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée aux cocontractants. La résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 
Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physique dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité :  
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, 1 cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 
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- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :  
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CML. 

Nice, le JUIN 

Pour le Comité régional d'éducation 
• , , r  pour la santé, 

te  1 Le3idee 

CO11111810% DINCMION POUR Lit SENTE 

178, Cours Lieutaud • 13006 MARSEILLE 

T61. 04 91 36 56 95 Fax 04 91 36 56 99 

e-mail cres-paca@cres-paca.org  

Pour le Département des Alpes-Maritimes, 

ar 

Pour te Présid
e

délége
on,  

\ 

t.:Ad\cint Directe oen

oint
umai 

pey 

 te déve.oppement ees solidarités hnes 

Christine 
levi,set 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 

du département des Alpes•Maritimes 

I2 2 JUIN 2017 
N 

Direction des affaires Juridiques 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
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aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

• Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en oeuvre des moyens nécessaire 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes 
et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale 
du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille 
de sécurité ayant des conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le 
Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARI flMr,,'S 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 17/44 N 
Autorisant l'occupation temporaire du trottoir au droit du 15 quai des II Emmanuel à Nice 

pour la tenue de réunions publiques au titre des législatives 2017 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 30 mars 2017 donnant respectivement délégation de signature au directeur et 
aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport du Département ; 
Vu la convention de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice au Département signée le 26 
mars 2009 ; 
Vu la demande par mail en date du 8 juin 2017 émanant de la permanence de M. Eric CIOTTI ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 er : Dans le cadre des réunions publiques organisées pour les élections législatives les 11 et 
18 juin 2017 de 19h00 à 23h00, la permanence du Député de la lère  circonscription des Alpes-Maritimes est 
autorisée à utiliser le domaine public départemental situé au droit de la permanence au 15 quai des Deux 
Emmanuel, sur les voies périphériques du port de Nice. 

ARTICLE 2 : A tout moment, les réunions pourront être stoppées si celles-ci étaient susceptibles de créer 
une perturbation excessive ou si les règles de sécurité n'étaient pas ou plus observées. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable en l'occurrence la 
permanence du Député, présente sur l'opération, afin qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 4 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département pour 
tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes. 
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ARTICLE 5 : Monsieur le directeur général des services départementaux Jas AlpesMarit;mes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.  

Nice, le 0 9 .P.111 2e,17 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le chef du service de la gestion, de la programmation et de 
la coordination 

Sylvain G USSERÂND 
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Le Président du Coriseil 4pa 
Pour le Présideree ar égatton, 

Le chef de se 

Eric NOBIZÉ 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Direction Générale 
des Services Départementaux 

Direction générale adjointe pour les services 
techniques 

Direction des routes et des infrastructures de 
transport 

Service des ports 

ARRETE N° 17/45 VD 
Autorisant la prolongation des travaux sur la cale de halage 

du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 30 mars 2017 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de 
la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de VILLEFRANCHE-DARSE à la Chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté départemental n° 17/27 VD du 25 avril 2017 autorisant les travaux sur la cale de halage du port de 
Villefranche-Darse ; 
Considérant la nécessité de prolonger la période initialement prévue pour achever les travaux de sécurisation de 
la dalle de la cale de halage du port de Villefranche-Darse ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : L'arrêté susvisé n° 17/27 VD du 25 avril 2017 est prolongé jusqu'au vendredi 23 juin 2017 
inclus. 

ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 0 9 JUIN 2017 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 17/46 VD 
Autorisant les travaux du mur du club d'aviron et remise en service d'une gargouille 

du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes — 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 30 mars 2017 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de 
la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de VILLEFRANCHE-DARSE à la Chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu l'avis favorable de la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Considérant la nécessité de sécuriser le mur surplombant le club d'aviron ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : L'entreprise ARLEA, mandataire du conseil départemental des Alpes-Maritimes, est autorisée à 
installer un échafaudage afin d'effectuer les travaux du mur du club d'aviron (dévégétalisation) ainsi que la 
remise en service d'une gargouille au port de Villefranche-Darse du 21 juin 2017 au 30 juin 2017. 

ARTICLE 2 : Pour permettre le déroulement des travaux dans les meilleures conditions de sécurité, si 
nécessaire, un cheminement spécifique sera aménagé pour la circulation des usagers du port. L'entreprise 
ARLEA devra mettre en place les signalisations correspondantes conformes à la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : L'entreprise ARLEA s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons ; 
- que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 
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ARTICLE 4 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes poUrra dmposeri modifier ou stopper 
cette opération si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessi ve oa si les règles de sécurité ne sont 
pas ou plus observées. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne tespani-3abe, présente sur l'opération, afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 6 : La présente opération ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département ni celle 
de la Chambre de Commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens 
et aux personnes. 

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 1 2 JUIN 2 017 

Le Président du Conseil dépa entai, 
Pour le Prési s ent et par Lion, 

Le che ce es rts 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 17/47 VD 
Autorisant les travaux sur l'aire de carénage Nord 

du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 30 mars 2017 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de 
la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de VILLEFRANCHE-DARSE à la Chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu la demande présentée le 12 juin 2017 par la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : L'entreprise LAVAGNA, intervenant pour le compte de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie Nice Côte d'Azur, est autorisée à effectuer une tranchée de 14 mètres sur l'aire de carénage nord (cf. 
plan) au port de Villefranche-Darse du 20 juin 2017 au 23 juin 2017 afin d'y faire passer le réseau électrique. 

ARTICLE 2 : Pour permettre le déroulement des travaux dans les meilleures conditions de sécurité, un 
cheminement spécifique sera aménagé pour la circulation des usagers du port. L'entreprise LAVAGNA devra 
mettre en place les signalisations correspondantes conformes à la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 3 : L'entreprise LAVAGNA s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons ; 
- que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 
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1 3 JUIN 2017 

Le Président du Conseil dé emental, 
Pour le Président et gation, 

Le chef •p serv ports 

IZÉ 

Nice, le 

ARTICLE 4 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Ma. itiMes, pourra imposer, modifier ou stopper 
cette opération si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont 
pas ou plus observées. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable, présente sur l'opération, afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 6 : La présente opération ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département ni celle 
de la Chambre de Commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens 
et aux personnes. 

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
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DÉPARTEMENT DES A LPf.S-MA:R.I.TIM:'Z'S 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 17/48 VS 
Autorisant les travaux de mise en place de caméras et réseaux 

au quai Amiral Courbet du port départemental de VILLEFRANCHE-SANTÉ 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 
— livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 30 mars 2017 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 août 1984 désignant le port de Villefranche-Santé comme relevant de la 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 102/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental 
de Villefranche-Santé ; 
Considérant la nécessité de surveiller et sécuriser une partie du plan d'eau du port de Villefranche-Santé ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Le conseil départemental des Alpes-Maritimes autorise l'entreprise SARL A.R.T. sous-
traitante de SATELEC, à effectuer la mise en place d'une caméra et de réseaux au quai Amiral COURBET 
du port Villefranche-sur-mer, à la jonction, côté mer, des restaurants la «Mère Germaine» et le 
«Trastevert » selon le planning suivant : 
-.le 19 juin 2017 de 8h00 à 11h00 : réalisation d'un massif en béton armé (partie génie civil). 
- le 26 juin 2017 de 8h00 à 11h00 et de 14h00 à 18h00 : installation du mât et de la caméra. 

ARTICLE 2 : Lors des périodes d'intervention citées à l'article 1, les tables des restaurants la «Mère 
Germaine » et le «Trastevert »devront être retirées côté mer afin de réaliser les travaux dans les meilleures 
conditions de sécurité. 

ARTICLE 3 : L'entreprise SARL A.R.T devra mettre en place les signalisations correspondantes conformes 
à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4: L'entreprise SARL A.R.T, devra s'assurer : 
de la libre circulation des piétons ; 
que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 

ARTICLE 5 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier le 
déroulement de la manifestation si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles 
de sécurité ne sont pas ou plus observées. 
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Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par déle tion, 

Le chef du service de 

tic NOBIZÉ 

ARTICLE 6 : L'entreprise SARL A.R.T veillera à l'application de ta r4;girrrentation du code du travail en 
vigueur et notamment à l'application du décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreprises 
extérieures. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté devra être en possession de la persOnne responsable, présente sur l'opération, 
afin qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition et, selor, lâ nàiu'rz. de l'opération, devra être 
affiché par l'entreprise et rester visible pendant toute la durée de l'opération co i bien être affiché sur le 
véhicule d'intervention, de manière visible depuis l'extérieur. Les droits dés tiers sont et demeurent 
expressément réservés. 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté ne saurait engager la responsabilité du Département pour tout accident qui 
pourrait survenir aux biens ou aux personnes lors des travaux. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le  1 3 JUIN 2017 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 348



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Liltoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-06-01 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD,/ RM 36, entre les PR 4+680 et 4+780, 
sur le territoire des communes de SAINT-PAUL-DE-VENCE et de CAGNES-SUR-MER 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le sénateur-maire de Cagnes-sur-Met; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret du 17 octobre 2011, portant création de la métropole dénommée « métropole Nice-Côte-d'Azur », 
modifié par le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'arrêté préfectoral du ler mars 2012, constatant le transfert à la métropole Nice-Côte-d'Azur des routes 
antérieurement classées dans le domaine public routier départemental ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes- 
Maritimes, du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le règlement métropolitain de voirie, approuvé par la délibération du bureau métropolitain n° 219.1, du 11 
juillet 2013 ; 
Vu la convention entre la métropole Nice-Côte-d'Azur et le département des Alpes-Maritimes, du 23 mai 2012, 
reçue en préfecture le 24 mai 2012, relative à l'entretien et la gestion des voiries situées aux limites de la métropole 
Nice-Côte-d'Azur ; modifiée et reconduite pour 3 ans, par l'avenant n° 1, du 24 octobre 2014, passé entre les deux 
parties ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Lungo, en date du 29 mai 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'un branchement au réseau télécom souterrain, il y a lieu 
de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD / RM 36, entre les PR 4+680 et 
4+780 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 12 juin 2017, jusqu'au vendredi 16 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation 
de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD / RM 36, entre les PR 4+680 et 4+780, pourra s'effectuer sur 
une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 
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Cagnes-sur-Mer, le - 8 JUIN 2017 
Le sénateur-maire,. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30, 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et de la subdivision 
métropolitaine La Cagne, chacune en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
de son intervention. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le sénateur-maire de la commune de 
Cagnes-sur-Mer pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Cagnes-sur-Mer ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Cagnes-sur-Mer, 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le chef de la subdivision métropolitaine La Cagne, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.gcecpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Saint-Paul-de-Vence, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société Orange — 9, Bd  François Grosso, 06000 NICE ; e-mail : micheLlungoeorange.com, 
- métropole Nice-Côte-d'Azur / SM-LC ; e-mail : ic.garbiesemicecotedazur.org  et catherine.noel@ville-nice.fr, 
- Conseil départemental 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 

emaurizeedepartement06.fr et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le -1 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
PER SERVICES DEPARTEMEN Ain( 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR I.ES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECT R IN I)FS ROUTEs 
ET DES INFRASTRUCTURES Pl. I RANSPOR I 

SDA Litioral-Ouesi-Antibes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-06-02 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD / RM 36, entre les PR 4+600 et 4+800, 
sur le territoire des communes de SAINT-PAUL-DE-VENCE et de CAGNES-SUR-MER 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le sénateur-maire de Cagnes-sur-Mer, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret du 17 octobre 2011, portant création de la métropole dénommée « métropole Nice-Côte-d'Azur », 
modifié par le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'arrêté préfectoral du l er  mars 2012, constatant le transfert à la métropole Nice-Côte-d'Azur des routes 
antérieurement classées dans le domaine public routier départemental ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n' 9 du Conseil général des Alpes- 
Maritimes, du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le règlement métropolitain de voirie, approuvé par la délibération du bureau métropolitain n° 219.1, du 11 
juillet 2013 ; 
Vu la convention entre la métropole Nice-Côte-d'Azur et le département des Alpes-Maritimes, du 23 mai 2012, 
reçue en préfecture le 24 mai 2012, relative à l'entretien et la gestion des voiries situées aux limites de la métropole 
Nice-Côte-d'Azur ; modifiée et reconduite pour 3 ans, par l'avenant n° 1, du 24 octobre 2014, passé entre les deux 
parties ; 
Vu la demande de la métropole Nice-Côte-d'Azur, représentée par M. Sailly, en date du 26 mai 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de branchement aux réseaux d'eaux usées et pluviales, il y 
a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD / RM 36, entre les PR 4+600 
et 4+800 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 Du lundi 19 juin 2017 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 30 juin 2017 à 18 h 00, en semaine, du lundi à 8 h 
00, jusqu'au vendredi à ISh 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD / RM 36, entre 
les PR 4+600 et 4+800, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 rn, par sens 
alternés réglés par feux tricolores ; remplacés par un pilotage manuel, chaque jour, de 8 h 00 à 9 h 30 et de 16 h 00 
à 18 h 00, 
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Cagnes-sur-Mer, le - 8 JUIN 2017 

Le sénateur-maire, 

werreet,  
ut,es-sur-15r- 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 18 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise JMV, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et de la subdivision métropolitaine La 
Cagne, chacune en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
de son intervention. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le sénateur-maire de la commune de 
Cagnes-sur-Mer précitées pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de 
circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du 
trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui 
concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Cagnes-sur-Mer ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Cagnes-sur-Mer, 
- la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le chef de la subdivision métropolitaine La Cagne, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise JMV - avenue Louis Lépine, 83600 FRÉJUS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : jmvtpeyahoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Saint-Paul-de-Vence, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- métropole Nice-Côte-d'Azur / M. Sailly - 455, Promenade des Anglais, 06200 NICE ; 

e-mail : achille.saillyenicecotedazur.org, 
- métropole Nice-Côte-d'Azur / SM-LC ; e-mail : je.garbiesenicecotedazur.org  et catherine.noel@ville-nice.fr, 
- Conseil départemental 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 

emaurize@departement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le -1 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-06-05 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 11+400 et 12+900, et sur le chemin des Bruisses et la traverse des Bourelles (VC), 
sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Valbonne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Cayol, en date du 22 mai 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de tirage de câbles télécom 
souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 
sur la RD 4, entre les PR 11+400 et 12+900, et sur le chemin des Bruisses et la traverse des Bourelles (VC) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 12 juin 2017, jusqu'au vendredi 16 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation 
de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 11+400 et 12+900, et sur le chemin des 
Bruisses et la traverse des Bourelles (VC), pourra s'effectuer sur une voie unique, par sens alternés réglés 
par pilotage manuel : 
- à 2 phases, en section courante ; 
- à 3 ou 4 phases, pour les sections incluant un carrefour ; 
- sur une longueur maximale de 100 m, sur la RD, et 20 m, sur les VC. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée par les intervenants aux riverains concernés. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 353



Valbonne, le 

Le maire, 
'e .9 mmv 2017 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale des voies restant disponibles : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques de la 
mairie de Valbonne, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Valbonne 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-I du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Valbonne ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M11  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Valbonne ; e-mail : tpierre@ville-valbonne.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Cayol — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE Cedex 1 ; e-mail : gerard.cayoleorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize®departement06.fr et 
pgros(iè,departement06.fr. 

Nice, le - 1 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Christophe ETORE Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTENIENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-09 
Réglementant temporairement la circulation sur les RD 12 entre les PR 0+000 à 2+500 sur le territoire de la 

commune de GOURDON 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu la demande de la société AUTEURS Associés, représentée par Mme VLEESCHHOUWER Valérie, en date 01 
juin 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 08 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer le tournage de films pour la série « Section de Recherches » il y a lieu 
de réglementer la circulation sur les RD 12 entre les PR 0+000 à 2+500 sur le territoire de la commune de 
Gourdon ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE le`  : Le vendredi 16 juin 2017, entre 8 h 00 et 19 h 00, la circulation de tous les véhicules sur les RD 12 
entre les PR 0+000 à 2+500 sur le territoire de la commune de Gourdon, pourra être momentanément interrompue, 
par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 
minutes minimum. 

ARTICLE 2 : Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. La société précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 
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ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société AUTEURS Associés, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes. La société précitée sera entièrement 
responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après le tournage publicitaire pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le tournage publicitaire, si leur déroulement est susceptible de 
créer une perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne 
sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Gourdon, 
- M le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- AUTEURS Associés - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute 
réquisition). E-mail :  alexis.sarrafegmail.com, fabiencourageegmail.com, loberthezenehotmail.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
beaintrO6ewanadoo.fr et fntrO6egmail.com, 
- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
acquesmellineephoceens-santamm, 

- Service des transports départementaux du Conseil général ; e-mail : pvillevieilleedepartement06.fr et 
lurtiti@departement06.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 1 2 JUIN 2017 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC.  

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-13 
Réglementant temporairement la circulation sur les RD 802 entre les PR 1+000 à 4+000 et RD 2 entre les PR 
42+500 à 43+500, sur le territoire de la commune de GREOLIERES et sur la RD 6098 entre les PR 4+935 à 

5+830, sur le territoire de la commune de THEOULE-SUR-MER 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu la demande de la société OFPSF- Orange films, représentée par M. HUTTER Helmut, gérant, en date 06 juin 
2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 13 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer le tournage d'un film internet intitulé « Samsung sledges » il y a lieu 
de réglementer la circulation sur les RD 802 entre les PR 1+000 à 4+000 et RD 2 entre les PR 42+500 à 43+500, 
sur le territoire de la commune de Gréolières et sur la RD 6098 entre les PR 4+935 à 5+830, sur le territoire de la 
commune de Théoule-sur-Mer ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE ler Le jeudi 15 juin 2017, la circulation de tous les véhicules sur les RD 802, de 12 h 00 à 21 h 00 
entre les PR 1+000 à 4+000, et RD 2, de 14 h 00 à 21 h 00 entre les PR 42+500 à 43+500, sur le territoire de la 
commune de Gréolières, pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente 
n'excédant pas 10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum. 
Le vendredi 16 juin 2017, la circulation de tous les véhicules sur la RD 6098, entre les PR 4+935 à 5+830, sur le 
territoire de la commune de Théoule-sur-Mer, pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec 
des temps d'attente n'excédent pas 5 minutes et des périodes de rétablissement de 15 minutes minimum, de 5 h 00 
à 7 h 30, et des temps d'attente n'excédant pas 3 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes 
minimum, de 7 h 30 à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. La société précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société OFPSF, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Préalpes Ouest pour les RD 802 et 2 et sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest Cannes pour la RD 6098. La société précitée sera entièrement 
responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après le tournage publicitaire pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 — Les chefs des subdivisions départementales d'aménagement précitées pourront, à tout moment, 
imposer une modification du régime de circulation ou suspendre le tournage publicitaire, si leur déroulement est 
susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à 
l'organisateur, ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- MM. les maires des communes de Gréolières et de Théoule-sur-Mer, 
- MM les chefs des subdivisions départementales d'aménagement de Préalpes Ouest et de Littoral Ouest Cannes, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- O.F.P.S.F. - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-
mail :  fredroberteorangefilms.com, helmuteorangefilms.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fntrO6ewanadoo.fr  et fntr06(egmail.com, 
- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
iacquesmellineephoceens-santa.com, 
- Service des transports départementaux du Conseil général ; e-mail : pvillevieilleedepartement06.fr  et 
jlurtiti@departement06.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 1 4 JUIN 2017 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMEN l'AUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CLANS -VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2017-06-20 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 A entre les PR 23+500 et 24+800, 

sur le territoire de la commune de LA PENNE. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-t1la).itinies, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Colas, ZAC de la Grave, BP 328, 06514 CARROS, en date du 6 juin 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose d'enduit de chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 A entre les PR 23+500 et 24+800 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE let: À compter du vendredi 16 juin 2017 à 8 h 00 et jusqu'au vendredi 23 juin 2017 à 16 h 30, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 2211 A entre les PR 23+500 et 24+800, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 350m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Cependant pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation d'une durée maximum 
de 30mn pourront être effectuées entre 8 h 00 et 12 h 00 et entre 13h 00 et 16h 30. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 16 h 30 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
• en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30 jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mise 
en place et entretenues par les soins de l'entreprises Colas chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de la commune de La Penne, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le Chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Colas, ZAC de la Grave, BP 328, 06514 CARROS, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : paul.crisanto@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, pgros@departement06.fr  et 
pbeneite@departement06.fr, 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bealntr06@gmail.com  et fntr06@gmail.com, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail : 
pvi 1 levieille@departement06. fr et jlurtiti@departement06.fr, 

Nice, le 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

1 I JO 2017 

 

Aime-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DITS ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS -VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2017-06-21 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 427 entre les PR 5+000 et 81-200, sur le 

territoire de la commune de SAINT-ANTONIN. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint polo• les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le règlement départemental de voirie, et son 
arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Colas, ZAC de la Grave, BP 328, 06514 CARROS, en date du 7 juin 2017; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose d'enduit de chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation, hors agglomération, sur la RD 427 entre les PR 5+000 et 8+200; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE l er : À compter du lundi 19 juin 2017 à 8 h 00 et jusqu'au vendredi 23 juin 2017 à 16 h 30, la circulation de 
tous les véhicules sur la RD 427 entre les PR 5+000 et 8+200, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 350m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Cependant pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation d'une durée maximum 
de 30mn pourront être effectuées entre 8 h 00 et 12 h 00 et entre 13h 00 et 16h 30. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 16 h 30 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mise 
en place et entretenues par les soins de l'entreprises Colas chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de la commune de Saint-Antonin, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le Chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Colas, ZAC de la Grave, BP 328, 06514 CARROS, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : paul.crisanto@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr  et pgros@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail 
beadntr06@gmail.com  ; fntr06@gmail.com, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail 
pvillevieille@departement06.fr  et jlurtiti@departement06.fr, 

Nice, le 1 4 JUIN 201/ 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DIPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEI'ARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2017-06-22 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 27 entre les PR 27+200 et 27+900, sur le 

territoire de la commune d'ASCROS. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général (les Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Colas, ZAC de la Grave, BP 328, 06514 CARROS, en date du 8 juin 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose d'enduit de chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation, hors agglomération, sur la RD 27 entre les PR 27+200 et 27+900 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : À compter du lundi 3 juillet 2017 à 8 h 00 et jusqu'au lundi 10 juillet 2017 à 16 h 30, la circulation de 
tous les véhicules sur la RD 27 entre les PR 27+200 et 27+900, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 350m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

Cependant pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation d'une durée maximum 
de 30mn pourront être effectuées entre 8 h 00 et 12 h 00 et entre 13h 00 et 16h 30. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 16 h 30 jusqu'au lendemain à 8 h 00, 
• en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30 jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mise 
en place et entretenues par les soins de l'entreprises Colas chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune d'Ascros, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le Chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Colas, ZAC de la Grave, BP 328, 06514 CARROS, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : paul.crisanto@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@depaiiement06.fr ; lbenoit@departement06.fr ; pgros@departement06.fr et 
pbeneiteedepartement06.fr, 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fntr06@gmail.com  ; fntr06(à)gmail.com, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail : 
pvillevieille@departement06.fr  et jlurtiti@departement06.fr, 

Nice, le 1 4 JUIN 2017 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-23 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 54, 

entre les PR 1+500 et 3+090, sur le territoire de la commune de CASTILLON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement de la couche de roulement de la 
chaussée, il y a lieu de règlementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 54, entre les 
PR 1+500 et 3+090 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — Du jeudi 15 juin 2017, jusqu'au vendredi 23 juin 2017, en semaine, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, 
la circulation et le stationnement de tous les véhicules, hors agglomération, pourront être interdits sur la RD 54, 
entre les PR 1+500 et 3+090. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, une déviation sera mise en place dans les deux sens, entre les 
cols Saint-Jean et de Castillon, par les RD 2566 et 2204. 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services de secours et d'incendie, dans un délai maximal de 
10 minutes. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la règlementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Menton-
Roya-Bévéra. 
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ARTICLE 3 — Au moins 24 h avant le début des périodes de fermeture prévues à l'article 1, un panneau 
d'information mentionnant celles-ci devra être mis en place dans chaque sens, à l'intention des usagers. 

Moins d'une heure avant le début de l'intervention et dès la fin de celle-ci, les intervenants devront informer le 
centre d'information et de gestion du trafic, par courriel ou par fax, aux coordonnées suivantes : 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr  ; fax : 04 97 18 74 55. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
gêne excessive aux usagers. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- DRIT / SDA-MRB / M. Marro (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 

toute réquisition) ; e-mail : amarro@departement06.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 
- Mn' et M. les maires des communes de Sospel et de Castillon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- entreprise Damiani s.a.s — 2602, Route de la Grave, 06510 CARROS ; e-mail : contact.damiani@colas-mm.com, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail • 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- service des transports du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; e-mail : pvillevieille@departement06.fr  et 

jlurtiti@departement06.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transport@carf. fr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoite,departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 

pgrose,departement06.fr. 

Nice, le 1 2 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Préalpes Ouest 

IRRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-06-24 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 38+000 et 39+800, 

sur le territoire de la commune de LA-ROQUE-EN-PROVENCE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Garros, 

Le maire de Le Broc, 

Le maire de Gilette, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 

Vu le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014, portant transformation de la métropole dénommée « métropole 
Nice-Côte-d'Azur» et modifiant le décret du 17 octobre 2011 ; 

Vu les arrêtés préfectoraux en date du l er  mars 2012 et du 16 janvier 2014, constatant le transfert des routes 
classées dans le domaine public routier départemental à la métropole Nice-Côte-d'Azur ; 

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu la délibération du Bureau métropolitain n° 19.1 du 11 juillet 2013, approuvant le règlement métropolitain de 
voirie ; 

Vu la convention, en date du 23 mai 2012, entre la métropole Nice-Côte-d'Azur et le département des Alpes-
Maritimes, relative à l'entretien et la gestion des voiries situées aux limites de la Métropole Nice-Côte-d'Azur, son 
avenant n° 1, en date du 24 octobre 2014, et sa reconduction, en date du 23 juin 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement de la couche de roulement, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 38+000 et 39+800 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 
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ARRETENT 

ARTICLE 1 — Du lundi 26 juin 2017 à 8 h 30, jusqu'au mercredi 28 juin 2017 à 17 h 00, de jour, entre 8 h 30 et 17 
h 00, la circulation pourra être interdite à tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 38+000 
et 39+800. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, une déviation sera mise en place dans les deux sens par les RD 
/ RM 1 et 17, via Carros. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 30. 

ARTICLE 2 — Préalablement à chacune des journées de fermeture prévues à l'article I du présent arrêté et au 
moins 1 jour ouvré avant celles-ci, les intervenants devront en informer les usagers, par mise en place d'une 
signalisation sur le terrain, et communiquer les éléments correspondants à la subdivision départementale 
d'aménagement, au centre d'information et de gestion du trafic du Conseil départemental et à la métropole Nice-
Côte d'Azur. Ces informations seront transmises aux intéressés par courriel ou par fax, aux coordonnées suivantes : 
- NCA-OV ; e-mail : audrey.cuggiaenicecotedazur.org  ; 
- SDA-PAO ; e-mail : ocarriereedepartement06.fr et mpizzinatoedepartement06.fr ; fax : 04 93 60 32 79 ; 
- CIGT-SCO ; e-mail : cigt cr departement06.fr ; fax : 04 97 18 74 55. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Colas-MM, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest et de la subdivision métropolitaine 
Ouest-Var, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et des mairies de Carros, de Le Broc et de Gilette ; et ampliation sera adressée 
à. 

- Mme et MM. les maires des communes de Carros, de Le Broc et de Gilette, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- Mme  le chef de la subdivision métropolitaine Ouest-Var ; 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Colas-MM — 30, Chemin de Saquier, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : paul.crisantoCcolas-mm.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M"' et MM. les maires des communes de Roquestéron, de La-Roque-en-Provence, de Conségudes, de Les Ferres, 
de Bouyon et de Pierrefeu, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
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Le Broc, le „,-(4
6
ic.: Carros le, ) 

Le maire, Le maire, 

Philippe HEURA 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fritrfflemail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
iacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; e-mail : miillevieilledepartement06.fr et 
ilurtiti@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitra)departement06.fr, emaurizegdepartement06.fr et 
Pgrosedepartement06.fr. 

Gilette, le  41 

Le maire,  r4 - 0uik 
4onoré, 

Nice, le 1 2 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Lit t o ra I-Ouest -Ant ibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-25 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504, 

entre les PR 6+360 et 7+000, sur le tenitoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté inteiministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, dormant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Free, représentée par M. Walpole, en date du 19 mai 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux d'aiguillage de fourreaux 
télécom souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 504, entre les PR 6+360 et 7+000 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 19 juin 2017 à 22 h 00, jusqu'au vendredi 23 juin 2017 à 6 h 00, de nuit, entre 22 h 00 et 6 
h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 504, entre les PR 6+360 et 7+000, pourra 
s'effectuer sur une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 22 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 501(m/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 371



ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise MB-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise MB-Télécom — 860, avenue des Chênes-verts, 83170 BRIGNOLES (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : p_bilippe.maniscalco@mb-
telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Free / M. Walpole — 8, rue de La-Ville-l'Évêque, 75008 PARIS ; e-mail : jwalpole®corp.free.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 
pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le 1 2 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Aime-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-26 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 4, entre les PR 7+750 et 7+850, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Rivière, en date du 2 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise à niveau d'une chambre télécom, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 7+750 
et 7+850 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 19 juin 2017, jusqu'au mercredi 21 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation 
de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 7+750 et 7+850, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores, remplacés par un pilotage 
manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Ca.gcecpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  le maire de la commune de Biot, 

- M.le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Rivière — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : franck.riviere@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 
ugrosedepartement06.fr. 

Nice, le 1 2 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-27 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

dans le giratoire de la Farigoule, sur la RD 435, entre les PR 0+400 et 0+430, 
sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération if 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Voyemant, en date du 2 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture d'une chambre télécom pour l'exécution de travaux de tirage de fibres 
optiques souterraines, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, dans le giratoire de la Farigoule, sur la RD 435, entre les PR 0+400 et 0+430 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Les lundi 19 et mardi 20 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, dans le giratoire de la Farigoule, sur la RD 435, entre les PR 0+400 et 0+430, pourra 
s'effectuer sur une voie unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite sur une longueur 
maximale de 30 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- du lundi à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : jf.grondin@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M"" le maire de la commune de Vallauris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M Voyemant — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE Cedex 1 ; e-mail : 
marc.voyemant@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 
pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le 12 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie IVIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-28 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 4, entre les PR 9+810 et 12+350, et sur la RD 103, entre les PR 0+000 et 1+400, 
sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté inteiniinistériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Valbonne / service communication, représentée par Mme Raybaud, en date du 6 juin 
2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de kakémonos d'information communale, 
il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 9+810 et 
12+350, et sur la RD 103, entre les PR 0+000 et 1+400 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Les mardi 20 et mercredi 21 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 9+810 et 12+350, et sur la RD 103, entre les PR 0+000 et 
1+400, pourra s'effectuer selon les modalités suivantes, non simultanément 

A) sur la RD 4 

- du PR 9+810 au PR 10+100 (section à chaussée séparées), dans le sens Biot / Valbonne, circulation sur une voie 
unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite sur une longueur maximale de 50 m ; 

- du PR 10+600 au PR 11+000 (section bidirectionnelle), circulation sur une chaussée de largeur légèrement réduite 
dans les deux sens, sur une longueur maximale de 50 m ; 

- dans les giratoires des Savoirs (PR 11+000 à 11+050) et des Grives (PR 12+300 à 12+350), circulation sur une 
voie unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite sur une longueur maximale de 30 m. 

B) sur la RD 103 

- du PR 0+000 au PR 1+340 (section bidirectionnelle), circulation sur une chaussée de largeur légèrement réduite 
dans les deux sens, sur une longueur maximale de 50 m ; 
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- dans le giratoire des Maures (PR 1+340 à 1+400), circulation sur une voie unique, au lieu de deux existantes, par 
neutralisation de la voie de droite sur une longueur maximale de 60 m. 

C) Rétablissement 
Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- le mardi 20 juin à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m, sur section en sens unique à 1 voie ; 3,00 m, en giratoire ; 

6,00 m, sur section maintenue à double sens. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins des services techniques de la commune de Valbonne, 
chargés des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

La municipalité précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du 
fait de son intervention. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- mairie de Valbonne / services techniques / M. Agnese — chemin de la Verrière, 06560 VALBONNE (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
hagnese@ville-valbonne.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- mairie de Valbonne / service communication /1\re  Raybaud — 1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; 

e-mail : fraybaudeville-valbonne.fr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoite,departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 

Pgros@departement06.fr. 

Nice, le 1 2 JUIN 2017 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Aime-Marie 1V1ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Préalpes-Ouest 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-29 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1, 

entre les PR 42+620 et 42+720, sur le territoire de la commune de ROQUESTÉRON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Véolia-eau, représentée par M. Mord, en date du 6 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'implantation d'un poteau d'incendie, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 
42+620 et 42+720 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 19 juin 2017 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 30 juin 2017 à 17 h 00, de jour comme de nuit, 
sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
1, entre les PR 42+620 et 42+720, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Cardel-TP, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mine la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Cardel-TP — 29, Chemin des Noisetiers, 06910 CUÉBRIS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : btpcardel@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  le maire de la commune de Roquestéron, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Véolia-eau / M. Morel — 1056, Chemin Fahnestock, 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR ; e-mail : 
pivoam.eau-sde@veolia.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr , 
pbeneitee,departement06.fr et Pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le 1 2 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

s." 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-30 
Modifiant l'arrêté départemental n° 2016-06-12 daté du 07 juin 2017, réglementant temporairement la circulation 
sur les RD 37 entre les PR 3+840 à 5+000 et 153 entre les PR 1+000 à 4+000 sur le territoire des communes de 

LA TURBIE et de PEELLE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2017-06-12 du 7 juin 2017, réglementant la circulation, sur les RD 37 entre 
les PR 3+840 à 5+000 et 153 entre les PR 1+000 à 4+000, pour le tournage d'une vidéo pour le magazine ELLE en 
Russie, le jeudi 15 juin 2017, de 14 h 00 à 19 h 00, avec autorisation d'extension jusqu'au vendredi 16 juin 2017 
jusqu'à 19 h 00 selon les conditions météorologiques ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 13 juin 2017 ; 

Considérant que, du fait d'un imprévu technique, il est demandé d'effectuer le tournage une journée plus tôt, soit le 
mercredi 14 juin 2017, il y a lieu de modifier sur ce point l'arrêté départemental n° 2017-06-12 précité ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Les dates et heures du tournage libellées dans l'article 1 de l'arrêté départemental temporaire n° 
2017-06-12 du 07 juin 2017, sont modifiées comme suit (en gras): 
Le mercredi 14 juin 2017, entre 9 h 00 et 19 h 00 la circulation de tous les véhicules sur les RD 37 entre les PR 
3+840 à 5+000 et 153 entre les PR 1+000 à 4+000 sur le territoire des communes de La Turbie et de Peille, pourra 
être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 3 minutes et 
des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum. 

Dans le cas ou les conditions météorologiques ne permettent pas de tourner le jour prévu, cette autorisation pourra 
être étendue jusqu'au jeudi 15 juin 2017 jusqu'à 19 h 00. 

Le reste de l'arrêté départemental n° 2017-06-12 demeure sans changement. 
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ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- MM. les maires des communes de la Turbie et de Peille, 
- M le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton Roya Bevera, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- JAKE Productions - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute 
réquisition). E-mail :  pierre.barnaudelibertysurf.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
beaintr06(ewanadoo.fr et fntrO6egmail.com, 
- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
iacquesmellineephoceens-santa.com, 
- Service des transports départementaux du Conseil général ; e-mail : pvillevieilleedepartement06.fr et 
ilurtitiedepartement06.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 13 JUIN 2017 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La directrice des routes et 
des infrastru r s de transport 

Anne-Marie MÂLLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-31 

réglementant temporairement la circulation sur les Routes Départementales du parcours cycliste de la 
manifestation sportive IRON MAN 2017 sur le territoire de l'ensemble des communes hors Métropole 

traversées. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des 
Alpes-Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature 
au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 

Vu la demande de la société IRONMAN en date du 08 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de fléchage par marquage au sol pour les besoins de la 
manifestation sportive IRON MAN 2017, il y a lieu de réglementer la circulation sur l'ensemble des routes 
départementales du parcours sur le territoire des communes hors Métropole traversées conformément aux 
annexes du présent arrêté ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE l e` — Le jeudi 13 juillet 2017, de 6 h 00 à 22 h 00, la circulation de tous les véhicules sur l'ensemble 
des routes départementales du parcours cycliste de l'épreuve IRON MAN 2017, sur le territoire des communes 
hors Métropole traversées détaillées en annexe du présent arrêté, pourra être momentanément interrompue pour 
permettre la mise en oeuvre de marquages au sol, avec des attentes n'excédant pas 3 minutes. 

ARTICLE 2 - Au droit des marquages : arrêt, stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
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ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de la société IRON MAN, sous le contrôle des subdivisions départementales 
d'aménagement Littoral ouest Antibes et Préalpes ouest. 

La société IRON MAN en charge du marquage au sol sera entièrement responsable de tous les incidents et 
accidents qui pourraient survenir du fait de l'exécution du fléchage du parcours. En outre elle devra veiller à ne 
perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de marquage ou leurs abords ; et à 
maintenir en état de propreté la voie et ses abords. Le marquage au sol devra être réalisé en dehors des zones 
comportant de la signalisation horizontale existante. La peinture utilisée devra être dégradable et effacée dans le 
mois suivant l'épreuve sous la responsabilité de l'organisateur. 

ARTICLE 4 - Les chefs des subdivisions départementales d'aménagement pourront, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les marquages au sol, si leur déroulement est susceptible de 
créer une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à la société 
IRONMAN, ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification 
de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil général des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr), et ampliation sera adressée à : 

MM. les maires des communes de Bouyon, de Tourrettes-sur-Loup, de Le Bar-sur-Loup, de Courmes, de 
Gourdon, de Caussols, d'Andon, de Gréolières, de Coursegoules et de Bezaudun, 
Mme  la Directrice des routes et des infrastructures de transport, 
MM. les chefs subdivisions départementales d'aménagement Littoral ouest Antibes et Préalpes ouest, 
M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Société IRONMAN — 6, place Garibaldi, 06300 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
responsable du tournage pour être présenté à toute réquisition), fax : 04.93.57.83.34 ; mail : 
jeremie.bertheloot@ironman.com  

chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pgrosedepartement06.fr et pbeneiteedepartement06.fr. 

Nice, le 71 iuiel 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

La directrice des routes 
et des infra uctures de transport, 

Anne Marie LAVAN 

AR_RETE N° 2017-06-31 - Page 2 - 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-32 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 2204 (col de Braus) entre les PR 23+000 et 

27+000 et entre les PR 20+000 et 21+000 sur la RD 54 (Col de l'Orme) entre les PR 6+000 et 7+000 et 
(col de l'Abbé) entre les PR 11+000 et 12+000, sur la RD 2566 (Peira Cava) entre les PR 21+000 et 
24+000 et sur la RD 53 entre les PR 7+000 et 8+000 sur le territoire des communes de LUCERAM, 

TOUET de l'ESCARENE et PEILLE. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu la demande de la société KANZAMAN Films, représentée par M. Roberto Anastasi, en date 14 juin 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 20 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer le tournage du film publicitaire sur la « MINI COOPER » il y a lieu 
de réglementer la circulation sur la RD 2204 (col de Braus) entre les PR 23+000 et 27+000 et entre les PR 
20+000 et 21+000, sur la RD 54 (Col de l'Orme) entre les PR 6+000 et 7+000 et (col de l'Abbé) entre 
les PR 11+000 et 12+000, sur la RD 2566 (Peira Cava) entre les PR 21+000 et 24+000 et sur la RD 53 
entre les PR 7+000 et 8+000 sur le territoire des communes de Lucéram, Tou& de l'Escaréne et Peille ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Info mation et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : - Du mardi 4 juillet 2017, à 11 h 00, jusqu'au mercredi 5 juillet 2017 à 03 h 00 , sur RD 
2204 (col de Braus) entre les PR 23+000 et 27+000, sur la RD 54 (Col de l'Orme) entre les PR 6+000 et 
7+000 et (col de l'Abbé), entre les PR 11+000 et 12+000 et sur la RD 2666, entre les PR 21+000 et 
24+000 ; 

- Du mercredi 5 juillet 2017, à 15 h 00 jusqu'au jeudi 6 juillet à 5 h 00, sur la RD 
2204 entre les PR 20+000 et 21+000 et sur la RD 53, entre les PR 7+ 000 à 8+000 ; 
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La circulation pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente 
n'excédant pas 10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum sur le territoire des 
communes de Lucéram, Tou& de l'Escaréne et Peille 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre 
le passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

ARTICLE 2 : Sur les sections neutralisées : 

- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits sur la chaussée ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, le 
pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité suffisante ou 
éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société organisatrice KANZAMAN MONACO, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Est. La société précitée sera entièrement 
responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les prises de vues pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les prises de vues, si leur déroulement est susceptible de créer 
une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. les maires des communes de Lucéram, Toue de l'Escaréne et Peille, 
- Mr. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Est, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Société KANZAMAN Monaco — M.R.Anastasi - 98000 MONACO en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à 
l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : r.anastasi.mce,gmail.com., 
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I— 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail • 
j acquesmellineephoceens-Santa.com, 

- Service des transports départementaux du Conseil général ; e-mail : pvillevieille@departement06.fr et 
j lurtitiedepartement06.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le  2 1 JUIN 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-33 

Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, 
entre les PR 37+760 et 38+740, sur le territoire de la commune de TENDE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie en vigueur, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 
2014, et son arrêté de mise en application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement d'urgence d'un mur de soutènement au col 
de Tende, à la demande de M. le préfet des Alpes-Maritimes, il y a lieu de réglementer la circulation, hors 
agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 37+760 et 38+740 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 — À compter du lundi 19 juin à 8 h 00, jusqu'au mercredi 21 juin 2017 à 17 h 00, en continu sur 
l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules sera interdite dans les deux sens, hors agglomération, 
sur la RD 6204, entre les PR 37+760 et 38+740, sans déviation possible. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Menton-
Roya-B évéra, 

ARTICLE 3 — Au moins 24 h avant le début de la période de fermeture, un panneau d'information mentionnant 
celles-ci devra être mis en place dans les deux sens, à l'intention des usagers. 

Moins d'une heure avant le début de cette fermeture et dès la fin de celle-ci, les intervenants devront informer les 
destinataires suivants : 

- ANAS ; e-mail : anas.piemonteepostacert.stradeanasit ; 
- société Escota / centre d'information de Mandelieu ; e-mail : cit.mandelieuevinci-autoroutes.com  ; 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr. 
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ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, en fonction de l'évolution des risques. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêté. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- M. le directeur général adjoint pour les services techniques, 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- DRIT / SDA-MRB / Mme Giordan NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être 

présenté à toute réquisition) ; e-mail : sgiordan@departement06.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 
- M. le préfet des Alpes-Maritimes, 
- sous-préfecture Nice-montagne / M. Arbey ; e-mail : jullian.arbey@alpes-maritimes.gouv.fr, 
- M. le directeur des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SS3D), 
- Mine et MM. les maires des communes de Saorge, de Breil-sur-Roya, de Fontan, de La Brigue et de Tende, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- entreprise Nativi TP — 19, avenue de Grasse, 06800 CAGNES-SUR-MER ; e-mail : 

michelfanetegmmail.com  
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- service des transports du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; e-mail : pvillevieille@departement06.fr et 

j lurtiti(iidepartement06.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transport(ilcarf.fr, 
- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- ANAS (Italie) ; e-mail : anas.piemontee,postacert.stradeanasit, 
- société Escota / centre d'information de Mandelieu ; e-mail : cit.mandelieu@vinci-autoroutes.com, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr et ugrosedepartement06.fr. 

Nice, le 1 5 JUIN 2017 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie QVIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIREC I ION GENER -\I E 
DES SFR VICES DEPAR I l'NIEN MD( 

DIRE( CION GENERALE ADJOIN 
POUR I ES SERVICES FIECFINIQUES 

DIREC HON DES ROU I ES 
El DES INFRAS I ROC I!IO DE TRANSPOR I 

SDA Klentan-Roya-Bétéra 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-06-34 

Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 2566, entre les PR 70+050 et 70+750, sur le territoire de la commune de MENTON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le Malle de Menton, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie en vigueur, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 
2014, et son arrêté de mise en application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du . Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
inb asi tiictures de transport du ( .onset1 départemental ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de sécurisation d'une falaise, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2566, entre les PR 70+050 et PR 70+750 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 -- Du vendredi 30 juin 2017 à 9 h 00, jusqu'au vendredi 2g juillet à 17 h 00, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 2566, entre les PR 70+050 et 70+750, pourra être réglementée selon les 
modalités suivantes : 

A) Circulation interdite 
- en semaine, du lundi à 9 h 00, jusqu'au vendredi à 17 h 00 ; 
- du vendredi 7 juillet à 17 h 00, jusqu'au lundi 10 juillet à 9 h 00 ; 

- pendant les périodes correspondantes, déviation locale mise en place dans les deux sens, via la zone industrielle 
Saint-Roman. 

B) Rétablissement partiel 
A l'exception de la fermeture ci-dessus, maintenue du 7 au 10 juillet, circulation rétablie sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores ; 
- en lin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00 ; 
- du ioudï 13 juillet à 17 h 00, jusqu'au lundi 17 juillet à 9 h 00. 
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ARTICI.E 2 -- Au droit de la perturbation, pendant les périodes sous alternat prévues à l'article I -B : 
- stationnement et dépassement interilits à tous véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km11 : 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3.00 mètres. 

ARTICLE 3 Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises cri place et entretenues par les soins de l'entreprise Nativi, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra et des services techniques de la mairie de 
Menton, chacun en ce qui /es concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
de son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivisiitn départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic : ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours dura etre présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
rrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental (les Alpes- 
Maritimes (13.-1Auctlepartement06.fr) et de la mairie de Menton ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Menton, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Révéra, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Menton ; e-mail : sylvain.michelemi;ville-mentonli, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6. 
- entreprise Nativi - 19, avenue de Grasse, 06800 CAGNES-SUR-MER (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : michelfaneuitsmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes -- 9, rue Calfarelli, 06100 NICE : e-mail : 

Intr00,./..einail.fr, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineinehoceens-santa.com. 
service des transports départementaux du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; e-mail : 
pt il let ici I  lectdepartemen t06.fr et iltirtiti4a4eparternent06.fr, 

- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport - Rue Villarey, 06500 MENTON ; 
e-mail : transportia,carf. fr. 

- société C.arpostal - 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail : thierry.salicài.carpostal.fr  et 
jean-michel.gressard(iwarpostal.fr, 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : ciutedeparternent06.1'r, lbenoitirolepartemen106.fr, emaurizeiàdepartement06.fr et 
pgrosidepartement06.fr. 

Nice, le 16 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental et par délégation, 
La directrice des routes et des infrastructures de transport, 

Menton, le 2 0 JUIN 201/ 

Le maire, 
fi?"'• 

Wee  

• • • 

.1ean4 de GUIBAL Amie-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE 1 RANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-06-36 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 435, entre les PR 1+700 et 1+800, et sur le chemin du Puissanton (VC), 
sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Vallauris, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aménagement d'une traversée piétonne, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 435, entre les PR 
1+700 et 1+800, et sur le chemin du Puissanton (VC) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE l — Du lundi 26 juin 2017 à 21 h 00, jusqu'au vendredi 13 juillet 2017 à 6 h 00, en semaine, du lundi à 
21 h 00, jusqu'au vendredi à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 435, entre les PR 1+700 et 1+800, et sur le chemin du Puissanton (VC), pourra 
s'effectuer sur une voie unique, par sens alternés réglés par feux tricolores à trois phases, sur une longueur 
maximale de : 
- 100 rn, sur la RD ; 
- 20 m, sur la VC. 

Pendant les périodes correspondantes, les feux de circulation permanents seront masqués. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour, entre 6 h 00 et 21 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur la VC ; 
- largeur minimale des voies restant disponibles : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises Eurovia et TDG, chargées des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques de la mairie de 
Vallauris, chacun en ce qui les concerne. Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Vallauris 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(a),departement06.fr) et de la commune de Vallauris ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme le maire de la commune de Vallauris, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Vallauris ; e-mail : pgiacomarosa(d,vallauris.fr et 
rhave@vallauris.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont I devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) : 

. Eurovia 217, route de Grenoble, 6200 NICE ; e-mail : stepliane.ravcz(treurovia.com, 

. TDG — 851, chemin du Ferrandou, 06250 MOUGINS ; e-mail : boninotdg(eree.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SDA-LOA / Mme  Athanassiadis ; e-mail : iathanassiadis(cb,departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : ci2tdepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr 
pbeneite@departement06.fr  et pgrose,departement06.fr. 

Vallauris, le 2 0 JUIN 2017 Nice, le
16 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Michèle SALUCKI Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPAR TEM EN TAUX 

DI REM ION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPOR r 

SIDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-06-37 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, 

entre les PR 4+520 et 5+600, et sur le Chemin de la Pointe de l'Aiguille, la Rue Abel Baillif et l'Avenue 
de la Pointe Saint-Marc (VC), sur le territoire de la commune de THÉOULE-SUR-MER 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Théoule-sur-Mer, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Lungo, en date du 9 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise à niveau de chambres et de réparation de 
canalisations souterraines télécom, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 4+520 et 5+600, et sur le Chemin de la Pointe de l'Aiguille, la Rue 
Abel Baillif et l'Avenue de la Pointe Saint-Marc (VC) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 26 juin 2017, jusqu'au vendredi 30 juin 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation 
de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 4+520 et 5+600, et sur le Chemin de la 
Pointe de l'Aiguille, la Rue Abel Baillif et l'Avenue de la Pointe Saint-Marc (VC) pourra s'effectuer selon les 
modalités suivantes : 

A) Travaux sur chaussée 

Sur la RD, entre les PR 4+520 à 4+640 et 5+400 à 5+600, circulation sur une voie unique, par sens alternés réglés 
par pilotage manuel à 2 phases, en section courante, et à 3 phases, en section incluant des carrefours, sur une 
longueur maximale de : 
- 200 m, sur la RD ; 
- 30 m, sur les VC, depuis leur intersection avec la RD. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 394



Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obliga tion  
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

B) Travaux sur accotement 

Sur la RD, entre les PR 4+820 et 4+845, neutralisation de l'accotement revêtu situé du côté droit dans le sens 
Théoule / Miramar, sur une longueur maximale de 25 m. 

C) Rétablissement 
Les chaussées et l'accotement revêtu seront entièrement restitués à la circulation 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m, sur section à voie unique sous alternat ; 6,00 m, sur 

section maintenue à une voie par sens. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Théoule-sur-Mer, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Théoule-
sur-Mer pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre 
le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(aMepartement06.fr) et de la commune de Théoule-sur-Mer ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Théoule-sur-Mer, 

- Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Théoule-sur-Mer, e-mail : d.denoeuxesille-
theoulesurmer. fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.gc(d,cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; 
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Le maire, 

ges. BOT 

Ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / UIPCA / M. Lungo — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtgdepartement06.fr, lbenoit(a),departement06.fr, emaurizeiallepartement06.fr 
LDeneitew.tiepartrmentü6.fr  et pgrosgdepartement06.fr. 

Théoule-sur-Mer, le À, Nice, le 16 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et des 
infrastructures de transport, 

Anne-Marie MAI..LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-38 
Réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 2d, 
entre les PR 0+090 et 0+190, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Escota, représentée par M. Boulay, en date du 12 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de carottage sur un mur de soutènement autoroutier, il y a 
lieu de réglementer temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 2d, entre les PR 
0+090 et 0+190 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet, en date du 20 juin 2017, pris en application de l'article R 411.8 
du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 26 juin 2017, jusqu'au jeudi 29 juin 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation des 
piétons pourra être interdite, hors agglomération, sur le trottoir longeant le côté droit de la RD 2d, dans le sens RD 
6007 / Villeneuve-Loubet-village, entre les PR 0+090 et 0+190, sur une longueur maximale de 100 m. 

Pendant les périodes correspondantes, les piétons seront renvoyés sur le trottoir situé du côté opposé. 

Le trottoir sera entièrement restitué à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises Profractal et Garelli, chargées des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir, 
chacune en ce qui les concerne du fait de leur chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, interrompre le 
chantier, si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui 
concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) : 

. Profractal — 63, avenue Gabriel Péri, 92600 ASNIERES-SUR-SEINE ; e-mail : g.mercader@profractal.com, 

. Garelli — 724, boulevard du Mercantour, 06200 NICE ; e-mail : sviciniegarellifr. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SS3D), 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06e,bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Escota / M. Boulay — 432, avenue de Cannes, 06210 MANDELIEU-LA-NAPOULE ; e-mail : 
etienne.boulay-ext@vinci-autoroutes.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(lldepartement06.fr, lbenoit@departement061r, emaurizee,departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 2 0 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Amibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-39 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 4, entre les PR 7+150 et 7+250, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société V2 Promotion, représentée par M. Pésini, en date du 7 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un accès riverain, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 7+150 et 7+250 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 26 juin 2017, jusqu'au vendredi 30 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation 
de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 7+150 et 7+250, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CTPL, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

Mil" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CTPL — 5470, ZI Carros, Le Broc, 06517 CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ctp106@orangelr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

M"" le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société V2 Promotion / M. Pésini — 630, route des Dolines, Ophira 2, 06560 VALBONNE ; e-mail : 
ly.v2promotion(c4gmail.com, 

DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit(d,departement06.fr, emaurize(d,departement06.fr 
pbeneite@departement06.fr  et pgrose,departement06.fr. 

Nice, le 16 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-40 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, 

entre les PR 3+315 et 3+465, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de M. André-Noël Thevenet, propriétaire riverain, en date du 8 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement d'un talus riverain, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, entre les PR 
3+315 et 3+465 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 26 juin 2017 à 9 h 00, jusqu'au lundi 17 juillet 2017 à 17 h 00, en continu sur l'ensemble 
de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 92, entre les PR 3+315 et 3+465, 
pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alternés réglés par feux 
tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Abel Garcin Terrassement, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Abel Garcin Terrassement — 127, Boulevard du Commerce, 83480 PUGET-SUR-ARGENS (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
sas.agtewanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. André-Noël Thevenet — 1300, Boulevard des Termes, 06210 MANDELIEU-LA-NAPOULE ; e-mail : 
andrenoelthevenet@gmail.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  
pbeneiteedepartement06.fr et pgros(idepartement06.fr. 

Nice, le 21 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-41 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, 
entre les PR 12+700 et 12+850, sur le territoire de la commune de CHÂTEAUNEUF-GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Énédis, représentée par M. Salla, en date du 19 mai 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'extension du réseau électrique souterrain, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 
12+700 et 12+850 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 26 juin 2017 à 9 h 30, jusqu'au vendredi 7 juillet 2017 à 16 h 30, en semaine, de jour 
comme de nuit, du lundi à 9 h 30, jusqu'au vendredi à 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 7, entre les PR 12+700 et 12+850, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 150 m, par sens alternés réglés par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel, chaque jour, 
entre 7 h 30 et 9 h 30. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée par les intervenants aux riverains concernés. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Lypa-Tase, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Lypa-Tase — 764, chemin des Argelas, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : lypa@wanadoo.fr  , 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Châteauneuf-Grasse, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Énédis / M. Salla — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN-LES-PINS ; e-mail : vincent.salla@enedis-
grdf. fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize(ldepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 2 0 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

tAnne-Marie çLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-42 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, 

entre les PR 0+720 et 0+820, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 

Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Figliuzzi, en date du 1 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection finale d'une tranchée télécom, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 
0+720 et 0+820 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 26 juin 2017, jusqu'au mercredi 28 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation 
de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 0+720 et 0+820, pourra s'effectuer sur une 
chaussée maintenue à 1 voie par sens, de largeur légèrement réduite du côté droit, dans le sens Mougins / 
Valbonne, sur une longueur maximale de 100 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 

largeur minimale de chaussée restant disponible : 6,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(d,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.gcecpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Figliuzzi — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : thomas.fighuzzieorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoite,departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr 
pbeneiteedepartement06.fr et p_gros(cb,departement06.fr. 

Nice, le 1 6 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-43 
Réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 6007, 

entre les PR 16+800 et 17+000, sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Circet, représentée par M. Cluzel, en date du 8 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux d'aiguillage de fourreaux et 
de tirage de fibres optiques télécom souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation des 
piétons, hors agglomération sur la RD 6007, entre les PR 16+800 et 17+000 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 20 juin 2017, pris en application de l'article R 411.8 
du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du mardi 27 juin 2017, jusqu'au vendredi 30 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation des piétons, hors agglomération, sur les trottoirs situés de part et d'autre de la RD 6007, entre les PR 
16+800 et 17+000, pourra s'effectuer, non simultanément des 2 côtés, sur une section de largeur légèrement 
réduite, sur une longueur maximale de 50 m. 

Au droit de la perturbation : 
- largeur minimale de trottoir restant disponible : 1,40 m. 
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ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SPAG-Réseaux, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise ATS — 5, rue Abbé Salvetti, 06300 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail • xavierwongatstelecom@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  le maire de la commune de Vallauris, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SS3D), 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouvIr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Circet / M. Cluzel — 1802, Avenue Paul Julien, RN7, La Palette, 13100 LE THOLONET ; e-mail : 
serge.cluzel@circet.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail • cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement061r, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et ugrose,departement06.fr. 

Nice, le 2 0 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Préalpes-Ouest 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-46 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 27, 
entre les PR 20+100 et 20+600, sur le territoire de la commune de TOUDON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement de la couche de roulement, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 20+100 et 20+600 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du mercredi 28 juin 2017, jusqu'au vendredi 30 juin 2017, de jour, entre 8 h 30 et 17 h 00, la 
circulation pourra interdite à tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 20+100 et 20+600. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, une déviation sera mise en place dans les deux sens par les RD 
27, 2211a et 17, via Sigale. 
Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, dans un délai maximal de 
15 minutes. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 30. 

ARTICLE 2 — Préalablement à chacune des journées d'interruption prévues à l'article 1 du présent arrêté et au 
moins 1 jour ouvré avant celles-ci, les intervenants devront en informer les usagers, par mise en place d'une 
signalisation sur le terrain, et communiquer les éléments correspondants à la subdivision départementale 
d'aménagement et au centre d'information et de gestion du trafic du Conseil départemental. Cette information sera 
transmise aux intéressés par courriel ou par fax, aux coordonnées suivantes : 
- SDA-PAO ; e-mail : ocarriere@departement06.fr  et mpizzinatoedepartement06.fr ; fax : 04 93 60 32 79 ; 
- CIGT-SCO ; e-mail : cigt@departement06.fr  ; fax : 04 97 18 74 55. 
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ARTICLE 3 Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Colas-Midi-Méditerranée, chargée des 
travaux, sous le contrôle des subdivisions départementales d'aménagement Préalpes-Ouest et Cians-Var, 
chacune en ce qui la concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du 
fait du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest pourra, à tout 
moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est 
susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux 
intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la 
route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Colas-Midi-Méditerranée — 30, Chemin de Saquier, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : paul.crisantoecolas-mm.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mmes  et MM. les maires des communes de Toudon, Roquestéron, La Penne, Sigale, Pierrefeu, Ascros, 
Tourette-du Château et Revest-les-Roches, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- service des transports du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; e-mail : 
Dvillevieilleedepartement06.fr et jlurtiti@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(ldepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
ubeneite@departement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 2 0 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

7. 

Anne-Marie irALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-47 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, 

entre les PR 2+300 et 2+380, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Cucca, en date du 13 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture d'une chambre pour l'exécution de travaux de tirage de fibres optiques 
télécom souterraines, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 198, entre les PR 2+300 et 2+380 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 3 juillet 2017, jusqu'au mercredi 5 juillet 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 2+300 et 2+380, pourra 
s'effectuer sur une chaussée de largeur légèrement réduite, du côté droit dans le sens Biot / Valbonne, sur une 
longueur maximale de 80 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 6,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues chacune pour ce qui la concerne, par les entreprises CPCP-Télécom et 
Sud-Est-Télécom, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAe,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

. CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : fabien.maccarioecpcp-telecom.fr, 

. Sud-Est-Télécom — 622, chemin de Campane, 06250 MOUGINS ; e-mail : setvarlet@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Cucca — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : sebastien.cucca@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et ugros@departement06.fr. 

Nice, le 2 0 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2017-06-48 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 A entre les PR 24+500 et 24+650, 

sur le territoire de la commune de LA PENNE. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 16 juin 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement de mur de soutènement, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 A entre les PR 24+500 et 24+650 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Du lundi 26 juin 2017 à 7 h 30 et jusqu'au vendredi 4 août 2017 à 17 h 30, de jour comme de nuit, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2211 A entre les PR 24+500 et 24+650, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• en fin de semaine, du vendredi à 17 h 30 jusqu'au lundi à 7 h 30, 
• Le jeudi 13 juillet 2017 à 17 h 30 jusqu'au lundi à 7 h 30. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mise 
en place et entretenues par les soins de l'entreprises Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(cidepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de La Penne, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzie,colas-mm.com  ; franck.dagonneau@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr ; lbenoit@departement06.fr ; pbeneite@departement06.fr et 
pgros(ldepartement06.fr. 

Nice, le 2 1 JUIN 2017 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie 1tIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTA LEX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S I) A CIANS • VAS 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° - 2017-06-49 
Réglementant temporairement la circulation, en et hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 32+000 et 34+000, 

sur le territoire de la commune de GUILLAUMES. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Monsieur le Maire 
de Guillaumes 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'Association Conservatoire des Traditions Culinaires, L'Épi, Place de Provence, 06470 Guillaumes, 
en date du 11 avril 2017 ; 
Considérant que, pour permettre le bon déroulement de la 1 lem Fête de la Transhumance, il y a lieu de réglementer la 
circulation, en et hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 32+000 et 34+000 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE lcr : Le dimanche 25 juin 2017, entre 9 h 00 et 10 h 00 et entre 10 h 45 et 12 h 15 la circulation de tous les 
véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 32+000 et 34+000, sera interdite. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement de tous véhicules interdits sur le parcours. 

ARTICLE 3 Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mise en place et entretenues par les soins du Conservatoire des Traditions Culinaires chargé de l'organisation de la 
manifestation. 
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ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement, ainsi que Monsieur le Maire de la commune 
de Guillaumes pourront, à tout moment, décider d'une modification du régime de circulation, si son déroulement est 
susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(M,departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Guillaumes, 

- La communauté de brigade de gendarmerie : cob.guillaumes(i&gendarmerie.intericur.n-ouv.fr, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 
- Le Conservatoire des Traditions Culinaires, L'Épi, Place de Provence, 06470 GUILLAUMES, (en 2 
exemplaires) ; e-mail : mairie.guillaumese.wanacloo.fr  ; se..guillaumes@)orange.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr ; lbenoiteelepartement06.fr ; pbeneite(ivdenarternent06.fr et 
pgros@,departement06.fr. 

Guillaumes, le 2 2 JUIN 2017 Nice, le 21 JUIN 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-51 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 22, 

entre les PR 3+500 et 3+550, sur le territoire de la commune de SAINTE-AGNÈS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection de la couche de roulement après travaux de 
confortement du talus aval, il y a lieu de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 22, entre les PR 
3+500 et 3+550 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — Du mercredi 28 juin 2017, jusqu'au vendredi 30 juin 2017, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules pourra être interdite, hors agglomération, sur la RD 22, entre les PR 3+500 et 
3+550. 
Pendant les périodes de fermeture correspondantes, une déviation pour les véhicules de moins de 7 m de long sera 
mise en place par les RD 23 et 223, via Menton. 

Pas de déviation possible pour les autres véhicules. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, dans un délai maximal de 
10 minutes. 

La circulation sera intégralement restituée : 
- chaque jour, à 17 h 00, jusqu'au lendemain, à 8 h 00. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 417



ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Eiffage, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(ildepartement06.fr); et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendaimerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eiffage — 52, boulevard Riba Roussa, 06340 LA TRINITÉ (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.caillole,eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Sainte-Agnès, 
- M. le maire de la commune de Menton, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06e,gmail.fr, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- service des transports du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; e-mail : pvillevieillegdepartement06.fr et 

jlurtitiedepartement06.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transport@carf.fr, 
- société Carpostal — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mail : thierry.salicecarpostal.fr  et 

jean-michel.gressarde,carpostal.fr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr 

pbeneite@departement06.fr, et pgrose,departement06.fr. 

Nice, le 2 0 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

() 1.= 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MAR1T1MES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-06-52 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 409, 

entre les PR 5+650 et 5+750, sur le territoire des communes de MOUGINS et de MOUANS-SARTOUX 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Free, représentée par M. Cuxac, en date du 19 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture d'une chambre pour l'exécution de travaux d'aiguillage de fourreaux 
et de tirage de fibre optique télécom souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le 
stationnement hors agglomération sur la RD 409, entre les PR 5+650 et 5+750 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 3 juillet 2017 à 21 h 00, jusqu'au vendredi 7 juillet 2017 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 
6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 409, entre les PR 5+650 et 5+750, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP - Télécom, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — ZAC La Grave, 10ème  rue, 4è' avenue, 06510 CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mhammed.habibi@cpcp-
telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Mougins et Mouans-Sartoux, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Free / M. Cuxac — 8, rue de La-Ville-l'Évêque, 75008 PARIS ; e-mail : mcuxac@n3-free.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le 2  9 JUIN  2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

t
fr\ 

 

Anne-Marie Il ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTENIENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS -VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2017-06-55 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 38+200 et 38+400, sur le 

territoire de la commune de GUILLAUMES. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de Le C N P S, 62 Rue de la Gare, 77390 VERNEUIL-L'ETANG, en date du 19 juin 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remise en place de broche sur ouvrage métallique, il y a 
lieu de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 38+200 et 38+400 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Du mardi 4 juillet 2017 au mercredi 5 juillet 2017, entre 9 h 00 et 17 h 00, des coupures à la circulation 
d'une durée maximale de 1 h 00, selon les besoins du chantier, pourront être effectuées. 

Durant ces coupures, une déviation sera mise en place par les RD 28 et 29. 

En dehors de ces coupures, la circulation reste régie par l'arrêté N° 2011-12-59 du 21/12/2011, réglementant la 
circulation de tous les véhicules sur la RD28 entre les PR 38+200 et 38+500 sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 300m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

ARTICLE 2 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mises 
en place et entretenues par les soins de l'entreprises C N P S chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 421



ARTICLE 3 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(ldepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le Chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise C N P S, 62 Rue de la Gare, 77390 VERNEUIL-L'ETANG, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Gregory.Moreauedeveloppement-durable.gouv.fr   , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr ; lbenoitedepartement06.fr ; pbeneite(ldepartmeent06.fr et 
pgros(iidepartement06.fr, 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, me Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail : 
pvillevieille@departement06.fr  et Purtiti@departement06.fr, 

Nice, le 2 2 JUiM 2017 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

La directrice des routes 
et des infrastruc es de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2017-06-56 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 126 entre les PR 0+000 et 0+150, sur le 

territoire de la commune de MASSOINS.  

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Considérant que, pour permettre la mise en sécurité des usagers de la voie sur l'ouvrage d'art de franchissement du 
Var, il y a lieu de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 126 entre les PR 0+000 et 0+150 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter de la date de signature du présent arrêté et pour une durée indéterminée, la circulation de 
tous les véhicules sur la RD 126 entre les PR 0+000 et 0+150, sera interdite. 

Une déviation sera mise en place par les RD 26 et 6202. 

ARTICLE 2 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mises 
en place et entretenues par les soins et sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 3 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(lidepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de la commune de Massoins, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le Chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr ; lbenoit@departement06.fr ; pbeneiteedepartement06.fr et 
bgrosedepartement06.fr, 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail 
pvillevieille@departement06.fr  et jlurtiti@departement06.fr, 

Nice, le 2 3 JUIN 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

La directrice des routes 
et des infras ct

, 
 res de transport, 

Anne-Marie 11✓IALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTENIENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2017-06-60 
Abrogeant l'arrêté départemental n° 2017-06-55 daté du 22 juin 2017 réglementant temporairement la circulation, hors 

agglomération, sur la RD 28 entre les PR 38+200 et 38+400, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-06-55 daté du 22 juin 2017, réglementant temporairement la circulation, hors 
agglomération, sur la RD 28 entre les PR 38+200 et 38+400, sur le territoire de la Commune Guillaumes, pour 
l'exécution de travaux de remise en place de broche sur ouvrage métallique ; 
Vu la demande du C N P S, 62 Rue de la Gare, 77390 VERNEUIL-L'ETANG, en date du 22 juin 2017 ; 
Considérant que les travaux prévus sont insuffisants aux vues des éléments d'inspection, qu'il est nécessaire 
d'inventorier précisément l'ensemble des travaux à effectuer sur l'ouvrage d'art métallique, il y a lieu de reporter les 
travaux sur la RD 28 entre les PR 38+200 et 38+400 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : L'arrêté de circulation départemental temporaire n°2017-06-55 du 22 juin 2017, règlementant, du 04 
au 05 juillet 2017, la circulation, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 38+200 et 38+400, est abrogé à 
compter de la signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le Chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendaimerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise C N P S, 62 Rue de la Gare, 77390 VERNEUIL-L'ETANG, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Gregory.Moreaue,developpement-durable.gouv.fr   , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr ; lbenoitedepartement06.fr ; pbeneitee,departement06.fr et 
pgrosedepartement06.fr, 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail : 
pvillevieilleedepartement06.fr et jlurtiti@departement06.fr, 

Nice, le
2 3 JUIN 2017 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

La directrice des routes 
des infrOs e transport, 

Anne-M. ie MALLAVAN 

4--oceR 
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DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 

COMMUNE D'ESCRAGNOLLES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT DE MONSIEUR LE MAIRE D'ESCRAGNOLLES 
ET DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

N° 2017-34 

Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 
sur la RD 6085, entre les PR 16+830 et 18+800, sur le territoire de la commune d'Escragnolles 

LE MAIRE DE LA COMMUNE D'ESCRAGNOLLES 
ET LE PRESIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, et les textes subséquents, 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au 
directeur général adjoint des services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental, 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes- 
Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la délibération du Conseil municipal d'Escragnolles en date du 11 avril 2014, donnant délégation de 
signature aux responsables de la commune, 

Considérant que, pour le bon déroulement de la Fête aux ânes 2017 et du marché forain qui se tiendra au 
quartier de la Colette, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 16+830 et 18+800 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 — Le dimanche 25 juin 2017, de 8 heures à 18 heures, la circulation et le stationnement de 
tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 16+830 et 18+800, 
s'effectueront comme suit : 

A) Circulation : 
- dépassement de tous véhicules interdits ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 

B) Stationnement et arrêt : 
- stationnement autorisé le long de la route départementale 6085, uniquement du côté droit, dans le sens 

S' Vallier / Séranon, du rond-point jusqu'à la veille bâtisse, et exclusivement sur les zones délimitées 
par la signalisation spécifiquement mise en place pour l'occasion ; 

- stationnement interdit sur les 4 cases situées devant le local commercial PROXI ; l'arrêt des véhicules 
restera toutefois autorisé ; 

- stationnement obligatoire, pour les véhicules des commerçants, sur les parkings réservés à cet effet ; 
- arrêt des véhicules marchands, pour les opérations de déchargements, uniquement autorisé entre 8 h 00 

et 9 h 00. 
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ARRETE DE POLICE CONJOINT - ESCRAGNOLLES N° 2017-34 

ARTICLE 2 — Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès-verbaux et 
poursuivies conformément à la loi. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles 
seront mises en place et entretenues par les services techniques de la commune, sous leur contrôle et sous 
celui de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, chacun pour ce qui les 
concerne. 
La commune d'Escragnolles, en charge de l'organisation de la manifestation, sera entièrement 
responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir à cette occasion. 

ARTICLE 4 — Conjointement et à tout moment, le maire ou son représentant et le chef de la 
subdivision départementale précitée, pourront décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre la manifestation, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du 
trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les 
règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra 
être présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché en mairie d'Escragnolles et ampliation sera adressée à : 
- Bulletin des actes administratifs du Conseil départemental ; e-mail : BAA(iii,departement06.fr, 
- M. le sous-préfet de Grasse, 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n°6, 
- M. le responsable des services communaux de la mairie d'Escragnolles (en 2 exemplaires dont 1 devra 

être remis au responsable de l'organisation pour être présenté à toute réquisition), 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- Conseil départemental 06 / DRIT CIGT ; e-mail : cigifiikievartement06.fr, lbenoit(it departement06.fr, 
emaurizeedeparternent06.fr , pbeneitedenarternent06.fr et puroeiaepartement06.fr. 

Nice, le 13 JUIN 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 

Escragnolles, le 1 4 JUIN 2017 
Le maire, 

2/2 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENE,RALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-5 - 143 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, entre les PR 10+980 et 11+030, 

sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Rivière, en date du 30 mai 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture d'une chambre de télécommunication, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, sur la RD 3, entre les PR 10+980 et 11+030 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 26 juin 2017, jusqu'au vendredi 30 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 3, entre les PR 10+980 et 11+030, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 50 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ca.gc@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Valbonne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / M. Rivière - 9, Bd François Grosso, 06200 NICE ; e-mail : franck.riviere@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 

pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 31 mai 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITToRAL-OuEsT-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-6 - 152 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, entre les PR 10+270 et 10+300, 

sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la mairie de Valbonne, représentée par M' Raybaud, en date du 6 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose de kakémonos d'information communale, il y a lieu 
de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 3, entre les PR 10+270 et 10+300 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Les mardi 20 et mercredi 21 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 3, entre les PR 10+270 et 10+300, pourra s'effectuer sur une voie au lieu de deux existantes, 
dans le giratoire des fauvettes, par neutralisation de la voie de droite. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- le mardi 20 juin à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins des services techniques de la ville de Valbonne, chargée des 
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

La municipalité précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du 
fait du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- mairie de Valbonne / service technique / M. Agnese - chemin de la verrière, 06560 (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : hagnese@ville-valbonne.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Valbonne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- mairie de Valbonne / service communication / M' Raybaud - 1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; 

e-mail : fraybaud@ville-valbonne.fr, 
- DRU / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 

pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 7 juin 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARFENIENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-6 - 160 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, entre les PR 19+900 et 21+600, 

sur le territoire de la commune de LE BAR-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Seymand, en date du 16 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation de câble télécom en aérien, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 3, entre les PR 19+900 et 21+600 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mercredi 21 juin 2017, jusqu'au vendredi 23 juin 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 3, entre les PR 19+900 et 21+600, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Le Bar-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / M. Seymand - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : blpot-ca.pca@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 

pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 19 juin 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITroltAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-6 - 161 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 6, entre les PR 14+370 et 14+450, 

sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SFR, représentée par Mme  Agnelli, en date du 6 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose d'une chambre télécom, de fourreaux et d'une 
armoire, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 6, entre les PR 14+370 et 14+450 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 3 juillet 2017, jusqu'au vendredi 7 juillet 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 6, entre les PR 14+370 et 14+450, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 80 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues chacune pour ce qui la concerne, par les soins des entreprises ERT-
Technologies et ART, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement 
Littoral-Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux entreprises ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

.ERT-Technologies - 850, chemin du Ferrandou, 06250 MOUGINS ; e—mail : r.popot@ert-technologies.fr, 
- . ART — 239, Plan de Rimont, 06340 DRAP ; e-mail : william.art@free.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SFR / Mme Agnelli - 289, avenue du Club Hippique - Le Sulky B, 13097 AIX-EN-PROVENCE ; e- 

mail : caroline.agnelli@sfr.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 

pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 19 juin 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 17 DU 3 JUILLET 2017 436



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI-INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-6 - 162 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 2210, entre les PR 23+350 et 23+400, 

sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SFR, représentée par Mme  Agnelli, en date du 6 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose d'une chambre et de fourreaux télécom en 
souterrain, d'une armoire télécom, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 2210, entre 
les PR 23+350 et 23+400 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du jeudi 6 juillet 2017, jusqu'au jeudi 13 juillet 2017, en semaine, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 2210, entre les PR 23+350 et 23+400, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 50 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues chacune pour ce qui la concerne par les soins des entreprises ERT-
Technologies et ART, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement 
Littoral-Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

.ERT-Technologies - 850, chemin du Ferrandou, 06250 MOUGINS ; e—mail : h.belahbib@ert-technologies.fr, 
- . ART — 239, Plan de Rimont, 06340 DRAP ; e-mail : william.art@free.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SFR / M' Agnelli - 289, avenue du Club Hippique - Le Sulky B, 13097 AIX-EN-PROVENCE ; e- 

mail : caroline.agnelli@sfr.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 

pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 19 juin 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAIMUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2017-6 - 9 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 404, entre les PR 2+100 et 2+250, 

sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SAS AMELICLO, représentée par M. CLERICO, en date du 20 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de démolition mur existant, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement sur la RD 404, entre les PR 2+100 et 2+250 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 03 juillet 2017, jusqu'au jeudi 13 juillet 2017, de jour, entre 8h30 et 16 h 00, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 404, entre les PR 2+100 et 2+250, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas 
de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16h00, jusqu'au lendemain à 8h30. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16h00, jusqu'au lundi à 8h30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 in. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise SATEC, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise SATEC - 251 route de Pégomas, 6130 Grasse (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : satec-emeric@wanadoo.fr., 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SAS AMELICLO / M. M. CLERICO - , 12 rue la fontaine 06560 ; e-mail : clerico.nicolas@geotec- 

conseil.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement061r, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 

pgros@departement06.fr. 

Cannes, le 
2 1 07 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Littoral-Ouest-Cannes. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-ESTERON-2017-06-01 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 17, entre les PR 26+500 et 26+600, 

sur le territoire de la commune de ROQUESTÉRON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement de talus, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement sur la RD 17, entre les PR 26+500 et 26+600 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 26 juin 2017, jusqu'au vendredi 7 juillet 2017, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 17, entre les PR 26+500 et 26+600, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas 
de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Entreprise 
CAN, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Entreprise CAN - Quartier le Ruhet, 26270 MIRMANDE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : lmouche@can.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour info ation à : 
- Mme le maire de la commune de Roquestéron, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(iWepartement06.fr, lbenoie;departement06.fi-, emaurize@departement06.fr  et 

pgros@departement06.fr. 

Séranon, le U
t
i 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Préalpes-Ouest. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SUA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-6 - 31 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement hors agglomération, sur la RD 80, entre les PR 

1+570 et 1+960, sur la RD 2211, entre les PR 17+000 et 18+000 et sur la RD 2, entre les PR 26+940 et 27+248 sur 
le territoire des communes de VALDEROURE, SAINT-AUBAN et COURSEGOULES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté intefininistériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour peimettre l'exécution de travaux de mise en place de dispositifs de retenue, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 80, entre les PR 1+570 et 1+960, sur 
la RD 2211, entre les PR 17+000 et 18+000, et sur la RD 2, entre les PR 26+940 et 27+248; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mardi 20 juin 2017, jusqu'au vendredi 23 juin 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 80, entre les PR 1+570 et 1+960, sur la RD 2211, entre les PR 17+000 et 18+000, et 
sur la RD 2, entre les PR 26+940 et 27+248 pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file 
d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise AER, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(Wepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise AER — Quartier Prignan BP 10014, 13802 ISTRES (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : walter.poisson@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Valderoure, 
- M. le maire de la commune de Briançonnet, 
- M. le maire de la commune de Coursegoules, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : eigt(d,departement06.fr, lbenoiedepartement061r, emaurize(à),departement06.fr et 

pgrosgdepartement06Sr. 

Séranon, le 19 JUIN 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Préalpes-Ouest. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-6 - 32 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 79, hors agglomération, 

entre les PR 10+670 et 11+100, sur le territoire de la commune d'ANDON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la Mairie d'Andon, représentée par Mme OLIVIER, en date du 22 juin 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'adduction d'eau pour la STEP d'Andon, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 79, hors agglomération, entre les PR 10+670 et 11+100 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mardi 27 juin 2017, jusqu'au vendredi 30 juin 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 79, hors agglomération, entre les PR 10+670 et 11+100, pourra s'effectuer sur une 
voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un 
pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise PASCAL 
TERRASSEMENT, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement 
Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise PASCAL TERRASSEMENT - Avenue de Grasse, 04120 LA GARDE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : oascal.ethuin9Cd,mail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune d'Andon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail eigt(iWepartement06.fr, lbenoiedepartement06.fr,  emaurizeedepartement06.fr  et 

pgros(d,departement06.fr. 

Séranon, le 2 2 u!trit 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Préalpes-Ouest. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - MAN - 2017-5 —144 Bis 

Portant abrogation de l'arrêté temporaire départemental if 2017-5-144, du 30 mai 2017, et 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 109, entre les PR 5+630 et 5+775, 

sur le territoire de la commune de PÉGOMAS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

• Nu la demande de la société SFR, représentée par Mme Agnelli, en date du 29 mai 2017 ; 
Vu l'arrêté temporaire départemental n° 2017-5-144, du 30 mai 2017, réglementant, du 12 mai au 16 mai 2017, 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 109, entre les PR 5+630 et 5+775, pour permettre 
l'exécution de travaux de mise à niveau de 2 chambres télécom ; 
Considérant que, les travaux ont été réalisés et que des travaux prioritaires doivent débuter dans la même zone, il y 
a lieu d'abroger l'arrêté précité avant la date prévue; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— L'arrêté temporaire départemental n° 2017-5-144, du 30 mai 2017, réglementant temporairement 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 109, entre les PR 5+630 et 5+775, est abrogé à 
compter de la signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement061r) et ampliation sera adressée à : 

- Mine la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise ERT Technologies - 850, Chemin du Ferrandou, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : r.popot@ert-technologies.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Pégomas, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SFR / M. Mme Agnelli - 389, Avenue Club Hippique, 13090 AIX-EN-PROVENCE ; e-

mail : caroline.agnelli@sfr.com, 
DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 
pgros@departement06.fr. 

Cannes,  le 1 5 JUIN 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

eA,Lo r41' 

Erick CONSTANTINI 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Littoral-Ouest-Cannes. 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Nice-centre - mddnice-centre@departement06.fr  

26 rue Saint-François-de-Paule - 06300 NICE 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France – 1 rue des Communes de France – 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 
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	ARRETE portant commissionnement de Madame Stéphanie GIROUD-CARIGNANO à l'effet de constater les infractions sur des biens culturels du service des archives départementales et d'en dresser procès-verbal  
	ARRETE portant commissionnement de Madame Anne JOLLY à l'effet de constater les infractions sur des biens culturels du service des archives départementales et d'en dresser procès-verbal  

	DIRECTION DES FINANCES, DE L'ACHAT ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE
	ARRETE portant sur la création de trois sous-régies de recettes pour la  galerie Lympia
	ARRETE portant sur la modification de la régie de recettes de la grotte du Lazaret
	ARRETE portant sur la modification de la régie de recettes du Musée des Arts Asiatiques
	ARRETE portant sur la modification de la régie de recettes du Musée des Merveilles
	ARRETE portant sur la tarification des activités proposées à la régie de recettes de la Maison des Séniors
	ARRETE portant sur la tarification de la billetterie et des articles de la boutique de la régie de recettes du Musée des Arts Asiatiques
	ARRETE portant sur la tarification de la billetterie et des articles de la boutique des sous-régies de recettes de la galerie Lympia
	ARRETE portant sur la tarification de la billetterie et des articles de la boutique de la régie de recettes de la galerie Lympia  
	ARRETE portant sur la tarification de la billetterie et des articles de la boutique de la régie de recettes de la grotte du Lazaret  
	ARRETE portant sur la tarification de la billetterie et des articles de la boutique de la régie de recettes du Musée des Merveilles  
	ARRETE portant sur la tarification des articles de la boutique de la régie de recettes de la galerie Lympia
	ARRETE portant sur la nomination d'un mandataire sous-régisseur à la Maison des Solidarités Départementales de Nice-ouest  

	DIRECTION DE L'AUTONOMIE ET DU HANDICAP
	ARRETE N° 2017-277 portant désignation des membres de la commission de sélection d'appel à projets lancé pour la création de places en résidences autonomie
	AVIS D'APPEL A PROJET médico-social ARS-PACA/CD06/FAM-N˚ 2017.001 relevant de la compétence de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'azur et du Conseil départemental des Alpes-Maritimes relatif à la création d'un foyer d'accueil médicalisé (FAM) de 15 places  

	DIRECTION DE LA SANTE
	CONVENTION N˚ 2017-CV-239 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le CNRS, délégation Côte d'Azur, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Apport de la microscopie subcellulaire super-résolue pour révéler les modifications pathologiques sur cellules humaines »  
	CONVENTION N˚ 2017-CV-240 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le CNRS, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet « Création d'un plateau expérimental de modèles des maladies dégénératives liées à l'âge et du cancer, PEMAC, pour criblages pharmacologiques et études physiopathologiques »  
	CONVENTION N˚ 2017-CV-241 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « PREDIMAGE, (PREDIction de la réponse à l'iMmunothérapie chez la personne AGEe par l'analyse multiplexée des biomarqueurs tissulaires »  
	CONVENTION N˚ 2017- CV-242 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et l'INSERM relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet « Développer une standardisation des outils diagnostiques et pronostiques grâce à l'acquisition d'un analyseur de paramètres cliniques métaboliques et immunologiques COBAS »  
	CONVENTION N˚ 2017-CV-244 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier d'Antibes, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Sécurisation du circuit pharmaceutique des chimiothérapies injectables par la mise en place d'un automate de contrôle analytique associant spectrométrie d'absorption UV et émission Raman »  
	CONVENTION N˚ 2017-CV-245 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Développement d'un système de flux numérique et d'impression tridimensionnelle pour la prise en  charge chirurgicale des tumeurs de la cavité buccale »  
	CONVENTION N˚ 2017-246 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le CNRS, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Contribution du fragment C99 dans l'étiologie de la maladie d'Alzheimer : approche électrophysiologique et comportementale, in vivo »  
	CONVENTION N˚ 2017-247 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet « Installation et développement d'une plateforme innovante d'échographie ultra-haute fréquence au CHU de Nice »  
	CONVENTION N˚ 2017-248 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Développer la vidéo-microscopie à haute vitesse (VMHV) à Nice pour le diagnostic de la Dyskinésie Ciliaire Primitive de l'enfant à l'adulte en région PACA »  
	CONVENTION N˚ 2017-249 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et l'Université Nice Sophia Antipolis, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet :  « Achat d'un automate de congélation à haute pression pour l'analyse en microscopie électronique du rôle de la protéine mitochondriale CHCHD10, dans l'origine de la sclérose latérale amyotrophique (SLA) »  
	CONVENTION N˚ 2017-251 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le CNRS, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Embryons d'ascidie humanisés pour établir les risques pour l'homme d'une exposition à des toxiques  oestrogéniques présents dans la mer »  
	CONVENTION N˚ 2017-252 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et PEP06, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Piste de marche ZENO permettant l'analyse des paramètres spatiotemporels de la marche ainsi que les pressions plantaires et les forces appliquées au sol chez des enfants atteints de paralysie cérébrale »  
	CONVENTION N˚ 2017-253 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Évaluer l'exposition aux polluants chimiques perturbateurs endocriniens par l'acquisition d'un spectromètre de masse GC-MS/MS (triple quadrupole) »  
	CONVENTION N˚ 2017-255 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet « Mise en place d'une technique innovante de biologie moléculaire par test multiplex afin de réaliser le diagnostic des parasitoses digestives »  
	CONVENTION N˚ 2017-257 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Acquisition de vidéos bucco-dentaires pour limiter les transferts de patients âgés dépendants (Alzheimer et autres) entre deux sites du CHU, l'EHPAD de Tende et le pôle odontologie de Nice »  
	CONVENTION N˚ 2017-258 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Évaluation par une nouvelle technologie non invasive des lésions hépatiques (fibrose et stéatose) liées aux facteurs environnementaux »  
	CONVENTION N˚ 2017-259 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Création d'un centre de recherche en simulation en santé (CR2S) à l'échelle des Alpes-Maritimes, portant sur les pratiques professionnelles »  
	CONVENTION N˚ 2017-260 DGA-DSH (APPEL A PROJETS SANTE 2017) entre le Département des Alpes-Maritimes et l'INRIA, relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet  « Big data for brain research : infrastructure de calcul à haute performance dédiée au traitement des données massives biomédicales pour l'étude des troubles neurologiques »  
	CONVENTION DGA - DSH N˚ 2017 - 262 entre le Département des Alpes-Maritimes et l'association « GROUPE SOS SOLIDARITES » relative au partenariat exercé dans le cadre du Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections  sexuellement transmissibles (CeGIDD)  
	CONVENTION DGA DSH N˚ 2017- 263 entre le Département des Alpes-Maritimes et la Protection Judiciaire de la Jeunesse relative au partenariat exercé dans le cadre du Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic  des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD)  

	DIRECTION DE L'ENFANCE
	ARRETE N˚ 2017-244 portant nomination des membres de la Commission Consultative  Paritaire Départementale des assistants maternels et familiaux agréés  
	CONVENTION N˚ 2017-DGA DSH-CV-196 entre le Département des Alpes-Maritimes et la Commune d'Antibes relative aux vaccinations publiques
	CONVENTION N˚ 2017-DGA DSH-CV-198 entre le Département des Alpes-Maritimes et la Commune de Grasse relative aux vaccinations publiques 
	CONVENTION N˚ 2017-DGADSH-CV-236 entre le Département des Alpes-Maritimes et le Comité régional d'éducation pour la santé PACA relative à la semaine européenne de la vaccination

	DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
	ARRETE N˚ 17/44 N autorisant l'occupation temporaire du trottoir au droit du 15 quai des II Emmanuel à NICE pour la tenue de réunions publiques au titre des législatives 2017  
	ARRETE N˚ 17/45 VD autorisant la prolongation des travaux sur la cale de halage du port de VILLEFRANCHE-DARSE  
	ARRETE N˚ 17/46 VD autorisant les travaux du mur du club d'aviron et remise en service d'une gargouille du port de VILLEFRANCHE-DARSE  
	ARRETE N˚ 17/47 VD autorisant les travaux sur l'aire de carénage Nord du port de VILLEFRANCHE-DARSE  
	ARRETE N˚ 17/48 VS autorisant les travaux de mise en place de caméras et réseaux au quai Amiral Courbet du port départemental de VILLEFRANCHE-SANTÉ  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-06-01 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,  sur la RD / RM 36, entre les PR 4+680 et 4+780, sur le territoire des communes de SAINT-PAUL-DE-VENCE et de CAGNES-SUR-MER  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-06-02 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,
sur la RD / RM 36, entre les PR 4+600 et 4+800, sur le territoire des communes de SAINT-PAUL-DE-VENCE et de CAGNES-SUR-MER
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-06-05 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 11+400 et 12+900, et sur le chemin des Bruisses et la traverse des Bourelles (VC), sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-09 réglementant temporairement la circulation sur les RD 12 entre les PR 0+000 et 2+500 sur le territoire de la  commune de GOURDON  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-13 réglementant temporairement la circulation sur les RD 802 entre les PR 1+000 à 4+000 et RD 2 entre les PR 42+500 à 43+500, sur le territoire de la commune de GREOLIERES et sur la RD 6098 entre les PR 4+935 à 5+830, sur le territoire de la commune de THEOULE-SUR-MER  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-20 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 A entre les PR 23+500 et 24+800, sur le territoire de la commune de LA PENNE
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-21 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 427 entre les PR 5+000 et 8+200, sur le territoire de la commune de SAINT-ANTONIN
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-22 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 27 entre les PR 27+200 et 27+900, sur le
territoire de la commune d'ASCROS
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-23 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 54, entre les PR 1+500 et 3+090, sur le territoire de la commune de CASTILLON  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-06-24 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 38+000 et 39+800, sur le territoire de la commune de LA ROQUE-EN-PROVENCE
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-25 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504, entre les PR 6+360 et 7+000, sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-26 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 7+750 et 7+850, sur le territoire de la commune de BIOT  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-27 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, dans le giratoire de la Farigoule, sur la RD 435, entre les PR 0+400 et 0+430, sur le territoire de la commune de VALLAURIS  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-28 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 9+810 et 12+350, et sur la RD 103, entre les PR 0+000 et 1+400, sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-29 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 42+620 et 42+720, sur le territoire de la commune de ROQUESTERON
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-30 modifiant l'arrêté départemental n˚ 2016-06-12 daté du 7 juin 2017, réglementant temporairement la circulation sur les RD 37 entre les PR 3+840 à 5+000 et 153 entre les PR 1+000 à 4+000 sur le territoire des communes de LA TURBIE et de PEILLE 
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-31 réglementant temporairement la circulation sur les Routes Départementales du parcours cycliste de la  manifestation sportive IRON MAN 2017 sur le territoire de l'ensemble des communes hors Métropole traversées
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-32 réglementant temporairement la circulation sur la RD 2204 (col de Braus) entre les PR 23+000 et  27+000 et entre les PR 20+000 et 21+000 sur la RD 54 (Col de l'Orme) entre les PR 6+000 et 7+000 et (col de l'Abbé) entre les PR 11+000 et 12+000, sur la RD 2566 (Peira Cava) entre les PR 21+000 et  24+000 et sur la RD 53 entre les PR 7+000 et 8+000 sur le territoire des communes de LUCERAM,  TOUET de l'ESCARENE et PEILLE
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-33 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 37+760 et 38+740, sur le territoire de la commune de TENDE  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-06-34 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2566, entre les PR 70+050 et 70+750, sur le territoire de la commune de MENTON  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-06-36 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 435, entre les PR 1+700 et 1+800, et sur le chemin du Puissanton (VC), sur le territoire de la commune de VALLAURIS  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-06-37 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 4+520 et 5+600, et sur le chemin de la Pointe de l'Aiguille, la rue Abel Baillif et l'avenue de la Pointe Saint-Marc (VC), sur le territoire de la commune de THÉOULE-SUR-MER  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-38 réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 2d, entre les PR 0+090 et 0+190, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-39 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 7+150 et 7+250, sur le territoire de la commune de BIOT  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-40 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, entre les PR 3+315 et 3+465, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-41 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 12+700 et 12+850, sur le territoire de la commune de CHÂTEAUNEUF-GRASSE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-42 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 0+720 et 0+820, sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-43 réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 6007, entre les PR 16+800 et 17+000, sur le territoire de la commune de VALLAURIS  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-46 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 20+100 et 20+600, sur le territoire de la commune de TOUDON  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-47 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198, entre les PR 2+300 et 2+380, sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-48 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 A entre les PR 24+500 et 24+650, sur le territoire de la commune de LA PENNE
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-06-49 réglementant temporairement la circulation, en et hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 32+000 et 34+000, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-51 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 22, entre les PR 3+500 et 3+550, sur le territoire de la commune de SAINTE-AGNÈS  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-52 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 409, entre les PR 5+650 et 5+750, sur le territoire des communes de MOUGINS et de MOUANS-SARTOUX  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-55 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 38+200 et 38+400, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-56 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 126 entre les PR 0+000 et 0+150, sur le territoire de la commune de MASSOINS
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-06-60 abrogeant l'arrêté départemental n˚ 2017-06-55 daté du 22 juin 2017 réglementant temporairement la circulation, hors
agglomération, sur la RD 28 entre les PR 38+200 et 38+400, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-34 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 16+830 et 18+800, sur le territoire de la commune d'ESCRAGNOLLES
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2017-5-143 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, entre les PR 10+980 et 11+030, sur le territoire de la commune de VALBONNE
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2017-6-152 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, entre les PR 10+270 et 10+300, sur le territoire de la commune de VALBONNE
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2017-6-160 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, entre les PR 19+900 et 21+600, sur le territoire de la commune de LE BAR-SUR-LOUP
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2017-6-161 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 6, entre les PR 14+370 et 14+450, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2017-6-162 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 2210, entre les PR 23+350 et 23+400, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOC - GR - 2017-6-9 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 404, entre les PR 2+100 et 2+250, sur le territoire de la commune de GRASSE
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO-ESTERON-2017-06-01 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 17, entre les PR 26+500 et 26+600, sur le territoire de la commune de ROQUESTERON
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2017-6-31 réglementant temporairement la circulation et le stationnement hors agglomération, sur la RD 80, entre les PR 1+570 et 1+960, sur la RD 2211, entre les PR 17+000 et 18+000 et sur la RD 2, entre les PR 26+940 et 27+248 sur le territoire des communes de VALDEROURE, SAINT-AUBAN et COURSEGOULES
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2017-6-32 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 79, hors agglomération, entre les PR 10+670 et 11+100, sur le territoire de la commune d'ANDON
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOC - MAN - 2017-5-144 Bis portant abrogation de l'arrêté temporaire départemental n˚ 2017-5-144 du 30 mai 2017, et réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 109, entre les PR 5+630 et 5+775,
sur le territoire de la commune de PEGOMAS




